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1. RApPORT PROPREMENT DIT

Organisation

1. La Sous-Commission I a ete creee en vertu
d'une resolution! adoptee par la Commission le 9
fevrier, lors de sa Seme seance.

A l'origine, la Sous-Commission se composait
des representants de l'Australie, de l'Inde et de la
Syrie. Le representant de la Syrie a quitte Seoul
le 26 mars. Le representant du Salvador a ete
nornme le 5 avril. A sa deuxieme seance, la Sous
Commission a elu comme President le representant
de l'Inde.

Mandat

2. Au cours de sa Seme seance, La Commission a
donne aia Sous-Commission I le mandat suivant :

i) Utiliser tous moyens disponibles tels que la
presse, la radio, les reunions publiques, les contacts
personnels, afin de convaincre la population clans
toute I'etendue de la Coree du vif desir de la
Commission de preter ses bons offices pour eliminer
les obstacles existant en Coree, en vue de favoriser
l'unification ;

ii) Etudier la nature et l'importance des obstacles
d'ordre econornique, social et autres existant a
l'heure actuelle ; obtenir des renseignements detail
les, de source tant officielle qu'officieuse, au sujet
des efforts entrepris pour eliminer ces obstacles;
et recommander des methodes en vue d'une
amelioration future;

iii) Etudier les moyens de favoriser les relations
sociales et culturelles parmi la population de toute
la Coree ;

Et, comme moyen de s'acquitter des taches
enurnerees aux paragraphes i), ii), iii) ;

iv) Entrer immediatement en contact avec la
Coree du Nord en vue de preparer des visites de
la. Commission, de ses organes subsidiaires ou de
certains de leurs membres.

Seances et visites

3. La Sous-Commission a tenu 36 seances, dont
14 audiences et 22 seances ordinaires. Le 11 fevrier
19492

, elle a precede a des echanges de vues avec
le President de la Republique de Coree et les
membres de son Cabinet.

La Sous-Commission a visite les points suivants,
situ~s aproximite du 38eme parallele, pour etudier
la situation existant dans cette region :

Kaesong et Paekchon, le 19 Ievrier 1949; Iang
Nam-NI, au nord de Tongduch, et On-ni, le 25 mai

'AIAC.26 I1.
sA/AC.26/SC.l/l.

1949; Chunchon, le 15 juin 1949; Ongjin, les 26
et 27 juin 1949;

Le 23 juin 1949, elle a visite le quartier general
de l'armee coreenne et un hopital militaire de
Seoul, ou elle a questionne des prisonniers et des
soldats blesses au sujet de leurs vues politiques, de
leur formation militaire, etc.

Entre le 5 et le 8 mai, la Sous-Commission a
inspecte des installations industrielles situees a.
Seoul et dans les environs pour se rendre compte
de la situation economique resultant de la division
du pays en deux zones separees par le 38eme
parallele.

Execution du mandai

4. En vue de favoriser l'unification de la Coree,
la Sous-Commission a entrepris les taches sui
vantes :

a) Elle a essaye d'entrer en contact avec la
Coree du Nord pour preparer des visites de la
Commission, de ses organes subsidiaires ou de
certains de leurs membres par les moyens suivants :

Elle a envoye un telegramme a. Lake Success
priant le Gouvernement de l'Union des Republiques
socialistes sovietiques de preter ses bons offices
pour etablir des contacts avec la Coree du Nord
(appendice a) i». Ulterieurement, e1Ie a adresse
une lettre aKim Il Sung via Hong-kong (Appen
dice a) ii). Le 29 juin 1949, M. Singh (Inde) a
prononce, en qualite de President de la Sous
Commission I, une allocution radiodiffusee destinee
a la Coree du N ord, dans laquelle il exposait les
objectifs de la Commission et exprimait son desir
d'entrer en contact avec la Coree du Nord.,

b) Elle a recueilli des renseignements et les vues
de Coreens representatifs au sujet des problemes
politiques, econorniques et sociaux resultant, en
particulier, de la division de la Coree.

c) Elle a sollicite des suggestions concernant les
moyens d'eliminer les obstacles qui existent actuel
lement en Coree et de realiser l'unification du pays.

Suggestions et opinions recueillies

5. Pour connaitre les opinions sur le probleme
de l'unification, la Sous-Commission a interroge
un grand nombre de Coreens aussi bien person
nalites officielles (membres du Gouvernement) B

que simples particuliers, et e1le a eu aussi des
entretiens avec les representants des Etats-Unis a.
Seoul.

La Sous-Commission a egalement pris note des
debats de l'Assemblee nationale et examine les
rapports de la presse locale.

Le 3 juin 1949, date alaquelle e1le a cloture ses
audiences officielles, la Sous-Commission a publie
un communique de presses invitant le grand public
it faire connaitre ses vues sur l'unification.

·Dans le present rapport, ce terme designe generalement
les membres du Ministere,

'AI AC.26/30.
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I.
Politiques de la Commission et du Gouuernement

6. Contacts avec la Coree du N ord; audition de
temoins :

Le 20 fevrier 1949, la Sous-Commission a eu un
entretien avec le President de la Republique et les
membres de son Cabinet afin de determiner ce
que le Gouvernement attendait de la Commission et
elle a rec;u l'avis de ne chercher cl. entrer en contact
avec la Coree du Nord que par l'intermediaire de
l'Union des Republiques socialistes sovietiques.

Dans la suite, le Gouvernement a exprime l'opi
nion que le nom de toutes les personnes convoquees
devant la Commission devrait d'abord etre ap
prouve par lui. La Sous-Commission a recom
mande cl. la Commission de rejeter ces deux avis
et la Commission en a ainsi decide.

Elimination des obstacles

7. La Sous-Commission a visite de nombreuses
installations industrielles en Coree du Sud.

Le 28 mai 1949, le Ministre des affaires etran
geres a informe la Commission que le commerce
legal entre la Coree du N ord et la Coree du Sud
etait interdit officiellement cl. dater du ler avril
1949, mais que le service du courrier fonctionnait
regulierement entre les deux zones". Cependant, la
Commission a appris que quelques echanges s'effec
tuaient entre le nord et le sud par le port de
Honk-kong. Naturellement les consommateurs de
vaient payer un prix excessivement eleve pour les
produits parvenus par cette voie.

La Sous-Commission a recueilli des preuves mul
tiples de l'interdependance economique de la Coree
du Sud et de la Coree du N ord; elle a constate que
de nornbreux etablissements de la Coree du Sud
se trouvaient dans une situation tres difficile en
raison du manque de matieres premieres qu'ils se
procuraient auparavant en Coree du Nord. A
I'heure actuelle, les ioumitures de l'Administration
de cooperation economique tendent cl. rernedier dans
une certaine mesure cl. cette situation.

Situation au 38eme parallele

8. La Commission a visite les principaux points
situes au sud du 38eme parallele" ou l'on avait
signale des engagements entre les troupes du nord
et celles du sud. Ces points etaient les suivants :
Kaesong, Paekchon, Iang-Narn-Ni, Choon-Chun
et Ongjin.

La situation etait manifestement tendue en tous
ces endroits et le 15 juin, au cours d'une visite cl.
Choon-Chun, un groupe compose de membres de
la Sous-Commission et de deux membres du Se
cretariat, accornpagne de fonctionnaires de la police
et d'officiers coreens, a essuye des coups de feu tires
de points situes en Coree du Nord et s'est vu con
traint de s'abriter, La Sous-Commission a constate
des degats plus ou mains graves en taus les points
qu'elle a visites, A Paekchong, un bureau de police
avait ete completement brule, cl. Iang-Narn-Ni, un
poste de police avait ete detruit acoups de mortier ;
elle a vu de loin que neuf maisons avaient ete
brulees dans un village; au nord de Choon-Chun,
un village avait ete completernent evacue,

GAjAC.26jSC.lj23.
"Pour les rapports sur les tournees d'inspection, voir

document AjAC.26j37, appendice V.

Le 26 juin, la Sous-Commission s'est rendue a
Ongjin, situe cl. proximite de l'extrernite ouest du
parallele et que, d'apres les renseignements recus,
avait ete le theatre de graves engagements pendant
les deux semaines precedentes, Elle a visite un
village voisin ou plus de la moitie des maisons
avaient ete completernent detruites par le feu.
On disait que des habitants de ce village avaient
ete enleves de force par des soldats venus du nord.

Plus tard, la Sous-Commission a ete temoin d'un
feu d'artillerie echange entre les armees adverses,
qui se battaient sur la calline de Gahchi.

La Sous-Commission a egalement visite un
hopital militaire et interrage deux jeunes soldats
de l'armee du nord qui s'etaient rendus.

Les renseignements, obtenus de que1ques soldats
de l'armee de la Coree du N ord a Ongjin, prou
vaient qu'ils etaient en general ignorants de la
situation tant en Coree du Nord qu'en Coree du
Sud. D'apres eux, le Gouvernement de la Repu
blique de Coree et la Commission etaient "des ins
truments de l'imperialisme americain". f\'autre
part, .eurs officiers leur avaient dit que leurs freres
du sud attendaient avec impatience que l'armee du
nord vint les liberer de ce joug.

Resume des uues ezprimees devant la
S ous-Commission

9. Les Etats-Unis d'Amerique et l'Union des
Republique socialistes societiques sont au premier
chef responsables de la division du pays. Il con
viendrait done de faire appe1 cl. ces pays pour qu'ils
preterit leurs bons offices en vue de realiser l'unifi
cation.

Des fonctionnaires de la Coree du Sud ont pre
conise que 1'0n tienne des elections generales en
Coree du Nord, sous la surveillance des Nations
Unies, afin d'elire cent representants de cette partie
du pays qui se joindraient cl. l'Assernblee nationale
actuelle de Seoul.

De nornbreuses personnes ont recommande
d'organiser une conference entre des representants
du nord et des representants du sud. Certains
voudraient que la conference ait lieu cl. l'echelon
officiel entre representants du Gouvernement de la
Coree du Sud et de ce1ui de la Coree du Nord;
d'autres au contraire ont propose une conference
de personnes non officielles representant les dif
ferents partis politiques des deux zones, cl. laquelle
des fonctionnaires publics pourraient prendre part,
mais uniquement en qualite d'observateurs. Une
conference de ce genre pourrait essayer d'aboutir
cl. un accord de base sur l'unification et recom
mander de tenir des elections generales dans
l'ensemble de la Coree cl. l'expiration du mandat de
l'Assemblee nationale actuelle (mai 1950). On a
egalement propose de reunir une conference de
chefs politiques en Coree du Sud afin de renforcer
la structure politique de base du Gouvernement de
la Republique avant de convoquer une conference
de representants de la Coree du Sud et de la Coree
du Nord.

Au sujet des echanges economiques entre le
nord et le sud, le Gouvernement a declare que la
Coree du Nord avait profite de ses relations corn
merciales avec la Coree du Sud pour repandre des
idees politiques subversives. C'est pour cette raison
que le Gouvernement de la Republique avait in
terdit officiellement toutes les relations econo-
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miques entre la Coree du N ord et la Coree du Sud.
Toutefois, cette opinion n'etait pas partagee par les
particuliers qui estimaient que la reprise du com
merce entre les deux zones etait souhaitable et
meme s'irnposait d'urgence.

Toutes les forces de police et les forces armees
actuellement au service des pouvoirs publics en
Coree du Nord et en Coree du Sud devraient etre
placees sous l'autorite des Nations Unies jusqu'a
ce qu'une force de securite unifiee soit constituee
par un gouvernement national central".

Un Comite consultatif compose de Coreens pour
rait etre cree pour aider la Commission a. resoudre
les problernes de la Coree.

Conclusions

10. La rlifficulte d'etablir des contacts directs
avec la Coree du Nord a constitue pour la Com
mission un obstacle important lorsqu'elle s'est
efforcee de s'acquitter de son mandat, En raison
de l'etat de tension existant le long du 38eme
parallele et l'hostilite persistante dont la Coree du
Nord temoigne a. l'egard de la Commission et qui
ressort des emissions radiophoniques de Pyong
yang", la Sous-Commission a ecarte la possibilite
de se rendre effectivement dans la zone nord sans
l'autorisation prealable des autorites.

Se fondant sur les resultats des audiences offi
cielles et sur ses propres observations, la Sous
Commission a abouti aux conclusions ci-apres :

l) "Une ecrasante majorite de Coreens desire
l'unification ;

2) "La division du pays a provoque un senti
ment de mecontenternent politique, de rancceur et
d'inquietude, Malgre quelques allusions isolees et
indirectes a. la possibilite d'unifier le pays par la
force, le desir d'unification par des moyens paci
fiques reste preponderant. De nombreux Coreens
du Sud attendent de la Commission des Nations
Unies la solution de leurs dif ficultes. Toutefois,
une violente propagande a aggrave l'etat de tension;

3) "Malgre l'echec de la conference entre rep re
sentants du nord et representants du sud en avril
1948, le desir de renouveler cette tentative persiste
et continue a. faire l'objet d'un grave desaccord
entre le Gouvernement, d'une part, et certains
membres de l'Assemblee nationale et autres chefs
politiques, d'autre part;

4) "La division de la Coree a eu des conse
quences econorniques facheuses pour la Coree du
Sud, dont la Sous-Commission a observe la situa
tion economique. L'interdiction actuelle de relations
commerciales normales entre les deux zones cons
titue un serieux obstacle a l'unification du Days;

5) "La divergence de vues entre le Gouverne
ment et les chefs qui n'en en font pas partic, au
sujet de l'unification, a altere leur confiance mu
tuelle et risque ainsi de compromettre les chances
d'unification. L'arrestation recente de onze rnem
bres de l'Assernblee nationale et l'assassinat, le
26 juin 1949, de M. Kim Koo, l'un des principaux
chefs politiques et grand patriote, montrent que
la tension politique s'accroit. Une detente dans
l'atmosphere politique augmenterait les possibilites
d"unification.

7A/AC.26/SC.2/5, annexe 2.
"Le texte de l'une de ces emissions de Pyongyang con

cernant la Commission figure dans le document AIAC.26/
37, annexe VI, appendice 1.

6) "L'etat des relations politiques entre les
Etats-Unis et l'Union des Republiques socialistes
sovietiques a une importance directe et vitale sur
les problemes fondamentaux de la Coree."

Recommendations

11. La Commission devrait :

1) "Autoriser la Sous-Commission a continuer
de rechercher tous les moyens possibles de realiser
l'unification;

2) "Informer l'Assernblee generale qu'a son
avis, un moyen efficace de favoriser l'unification
serait d'obtenir un plus large appui de la popula
tion en faveur du Gouvernement de la Republique ;

3) Faire sauoir qu'elle est disposee et prete a.
favoriser tout echange de vues entre representants
du nord et representants du sud visant a exami
ner des plans pour l'unification de la Coree, ainsi
que les possibilites d'unification;

4) "Offrir son concours pour permettre la re
prise, a. titre d'essai, d'echanges commerciaux re
guliers entre le nord et le sud ;

5) "Recommander la cessation de toute propa
gande - qu'eIle emane du pays meme ou de l'etran
ger - visant aexciter l'antagonisme entre les deux
zones, qui compromet gravement les chances d'uni
fication;

6) "Attirer l'attention des Gouvernements des
Etats-Unis et de l'Union des Republiques socia
listes sovietiques, par l'intermediaire de l'Assern
blee generale, sur le fait qu'ils portent la responsa
bilite initiale de la division actuelle de la Coree
et leur demander instamment de continuer a. preter
leurs bons offices pour favoriser l'unification de
la Coree fondee sur l'independance et les nrincipes
approuves par les Nations Unies."

2. ApPENDICES

a) CONTACTS AVEC LA COREE DU NORD

i) Telegramme adresse asc Secretaire ghleral,pour
transmission au. Gouuernement de l'Union. des
Republiques socialistes souietiques

(Le texte de ce telegramrne figure au para
graphe 20 du deuxieme chapitre du rapport de la
Commission: A/936, vol. 1.)

ii) Lettre adressee au. general Kim II Sung

(Le texte de cette lettre figure au paragraphe 22
du deuxierne chapitre du rapport de la Commis
sion: A/936, vol. 1.)

b) EXPOSE DES RENSEIGNEMENTS ET DES POINTS
DE VUE RECUEILLIS SUR LA QUESTION

DE L'UNIFiCATION

1. Le 2 mars 1949, la Commission a adopte le
rapport de la Sous-Commission 1.

Aux termes du paragraphe 1 de ce rapport" la
Sous-Commission a ete chargee "d'obtenir des
renseignements et de recueillir les points de vue
de personnalites coreennes sur les problernes re
sultant de la division de la Coree et, si posible, sur
les methodes a employer pour supprimer les bar-

"A/AC.26/7.
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rieres existant dans l'ordre economique et social,
en vue de favoriser l'unification de la Coree",

Le paragraphe 2 donne les noms des membres du
premier groupe de personnalities a entendre aux
audiences de la Sous-Commission, et le paragraphe
3 enumere comme suit les principales questions
a leur poser:

i) Que pensez-vous du probleme de l'unification
de la Coree?

ii) A-t-on pris des mesures en vue de l'unifica
tion de la Coree depuis l'institution du Gouverne
ment de la Republique de la Coree et, dans l'affir
mative, lesquelles? Quelles seraient les mesures a
prendre dans ce sens?

iii) Dans quelle mesure peut-on supprimer les
barrieres economiques, sociales et autres en Coree ?

2. Du 3 mars au 2 juin 1949, la Sous-Commis
sion a entendu les personnalites officielles et privees
suivantes :

MM. Lee Bum Suk, Premier Ministre et Ministre
de la defense nationale, Kim Yak Soo, Vice
President de l'Assemblee nationale, Pak
Kun Oang, ancien membre de l'Assemblee
legislative provisoire, Vim Louise, Ministre
du commerce et de l'industrie, A. C. Bunce,
chef de la mission en Coree de l'administra
tion de cooperation economique des Etats
Unis, le general Lee Eung Jun, chef d'etat
major de l'armee coreenne, Kim To Yeun,
Ministre des finances, Kim Kyu Sik, Presi
dent de la Federation de l'independance
nationale, Kim Pyung Hoi, membre de I'As
semblee nationale, SuI Eui Sik, proprietaire
du journal Sai Hen Minbo, Kim Pyung
Yon10, Gouverneur de la province de Pyon
gan-Nambo (Coree du Nord), Kim Koo,
President du parti de l'independance
coreenne, Kwon Yun Ho, dirigeant protes
tant, le general Chung Chun, membre de
l'Assernblee nationale.

Aux audiences de la Sous-Commission n, les
membres de la Sous-Commission I ont recueilli
sur la question de l'unification de la Coree les
points de vue des personnalites suivantes :

MM. Sin Ik Hi, President de l'Assemblee na
tionale, Paik L. G., President du Chosen
Christian College, Sun Chi Yung, ancien
Ministre de l'interieur, l'eveque Ro, vicaire
apostolique de Seoul, Kim Bup Rin, Pre
sident de l'universite de Dong-Kook, Cho So
Ang, President du parti socialiste, Limb
B. c., Ministre des affaires etrangeres, Kim
Hyo Suk, Ministre de l'interieur.

3. Le 11 fevrier 1949, la Sous-Commission a
precede a un echange de vues avec le President
Syngman Rhee et les membres de son Cabinet-",

4. Comme documentation generale, la Sous
Commission s'est servie des proces-verbaux des
debats de l'Assemblee nationale, ainsi que des
articles de la presse locale s'y rapportant,

5. La Sous-Commission n'ayant pu se rendre
en Coree du N ord a necessairement limite ses
activites a la Coree du Sud; et meme la, elle n'a
pu interroger qu'un nombre relativement restreint
de personnes representant surtout l'element in-

lONornme par le Gouvernement de la Republique de
Coree,

llA/AC.26/SC.1/1.

tellectuel de la population. Toutefois, elle a
regulierement examine les transcriptions des
emissions radiophoniques de Pyongyang (Coree du
Nord) qui revelent nettement une attitude hostile
a l'egard de la Commission et un esprit de non
cooperation.

Points de vue concernant la question de l'unification
de la Coree

a) Personnaliies ofJicielles coreennes appartenant
al' executif

1. L'Union des Republiques socialistes sovieti
ques porte la responsabilite principale de l'etablisse
ment de la ligne de demarcation du 38eme parallele.
En installant en Coree du N ord un gouvemement
fantoche, contrairement aux Resolutions de l'As
semblee generale du 14 novembre 1947 et du 12
decembre 1948, elle a compromis toutes les chances
d'unification de la Coree.

2. En Coree du N ord, l'autorite reelle est
exercee par l'Union des Republiques socialistes
societiques et non par le regime instaure dans
cette partie du pays. Toute tentative d'unification
pacifique de la Coree doit done debuter par des
negociations avec l'Union des Republiques socia
listes sovietiques et non avec les autorites dudit
regime'",

3. Cependant, les Etats-Unis sont en partie res
ponsables de la situation facheuse qui existe ac
tuellement en Coree, car leurs autorites n'ont pas
su arreter l'infiltration des communistes et meme,
elles ont encourage des compromis avec ceux-ci-''.

Toutes les tentatives d'unification faites ante
rieurement par les Etats-Unis ont abouti a un
echec'". Le Gouvernement de la Republique refuse
de negocier avec le Gouvernement de la Coree du
N ord qu'il considere comme illegitime.

4. Le Gouvernement coreen essaie de realiser
l'unification du pays par des moyens pacifiques,
rnais comme il se trouve expose a la menace com
muniste du nord, i1 est possible qu'il ait a repondre
a la force par la force; aussi a-t-il besoin pour sa
defense d'une quantite d'armes suffisante-".

5. Le Gouvernement coreen est en faveur du
maintien des forces armees des Etats-Unis en
Coree jusqu'a ce que ses propres forces nationales
de securite puissent resister a toute agression du
Nord16•

b) M embres de l'Assemblee nationale

1. Deux membres de l'Assemblee nationale ont
soutenu que la presence de troupes etrangeres en
Coree retardait l'unification; par la suite, cette vue
s'est trouvee appuyee par 63 membres de l'Assem
blee nationale dans une petition adressee a la
Commission le 18 mars 194917•

M. Kim Yak Soo a estime que le 38eme parallele
constituait une ligne de demarcation entre les in
fluences rivales des Etats-Unis et de l'Union des
Repnbliques socialistes sovietiques. Comme le ge-

12A/AC.26/SC.1/I, A/AC.26/23.
13A/AC.26/SR.13, page 3 (texte anglais); cornmique

de presse 2A, 7 mai 1949, bureau de l'information, Seoul;
A/AC.26/23. .

HA/AC.26/23.
'"Declaration du President Rhee; communique de presse

2A, 7 mai 1949, office d'information, Seoul.
"Tdem,
l7A/AC.26/NC.2.
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neral Lee Chung Chun, i1 a exprime l'opinion
qu'une entente entre ces deux puissances est une
condition prealable a toute tentative de resoudre
les problemes de la Coree. En attendant, les
Coreens eux-rnernes devaient faire tendre tous
leurs efforts vers I'unificatiori'".

2. M. Kim Pyung Hoi a declare que l'unification
devait etre realisee sans l'intervention de puissances
etrangeres, tout en estimant que leur cooperation
dans le cadre des Nations Unies etait souhaitable.
II a preconise le retrait de toutes les troupes
etrangeres de la Coree-".

c) Personnalites non officielles

1. La plupart des personnes consultees ont ex
prime l'opinion que la question de l'unification est
issue de desaccords entre les Etats-Unis et I'Union
des Republiques socialistes sovietiques, et que la
realisation de l'unification depend en grande partie
d'une entente entre ces nations.

2. Les Puissances qui sont a l'origine de la
division de la Coree doivent assumer la responsa
bilite morale de supprimer les obstacles existants.
Elles ont accentue les difficultes en introduisant
l'une et l'autre en Coree leur systeme economique,
politique et rnilitaire particulier,

3. M. Kim Kyu Sik a estime que les difficultes
etaient encore augmentees par l'existence, dans le
nord, d'un regime de facto illegal avec lequel ni
les Nations Unies, ni le Gouvernement de la Re
publique, n'etaient disposes a traiter officielle
ment'", II a preconise la reunion, sous l'autorite
de la Commission, d'une conference entre person
nalites non officiclles du nord et du sud a laquelle
des elements officiels des deux zones pourraient
participer en qualite de simples observateurs. II
n'a pas paru tres optimiste quant aux possibilites
de c:onvoquer une conference de ce genre, mais
il a pense qu'il fallait cependant essayer.

4. M. Kim Koo et M. Kwon Yun Ho ont ex
prime, quant au fond, la meme opinion que M.
Kim Kyu Sik et ont ajoute que l'assistance de la
Commission serait necessaire pour assurer la
securite de cette conference.

5. Le general Lee Chung Chun ne s'est pas
rnontre partisan d'une conference entre le nord et
le sud. II a declare qu'il comptait sur la Com
mision pour resoudre la question de l'unification.

M esures prises par le Gouuernement pour favoriser
l'unification de la Coree

a) Personnaliies officielles coreennes appartenant
al'executif

1. Le Gouvernement a reserve 100 sieges a
I'Assernblee nationale pour des representants du
nord et a nomme des gouverneurs pour les cinq
provinces de la Coree du Nord'". Ces fonction
naires n'ont cependant pu prendre possession de
leur poste.

2. Jusqu'en decembre 1948, le Gouvernement
a essaye d'etablir un commerce legal d'echanges
directs avec la Coree du Nord; mods les autorites
de cette partie du pays ont confisque un navire

JBAjAC.26jSC.lj8 et AjAC.26jSC.lj26.
JBAjAC.26jSC.lj18.
"'AjAC.26jSC.ljI7.
:"AjAC.26jSC.ljI6, page 4 (texte anglais).

(Yang Do Whan) qui s'etait rendu dans le nord
a la suite d'un accord de commerce d'echange, Le
nord a en outre utilise les voies commerciales pour
se livrer a une propagande subversive. Le Gou
vernement coreen a officiellement interdit le com
merce entre le sud et le nord et n'a pas l'intention
de lever cette interdiction 22,23.

3. Le Gouvernement a fait appel aux Coreens
du nord pour quills donnent leur appui a l'unifi
cation'".

4. Le colonel B. C. Limb, Ministre des affaires
etrangeres, a declare que seule la collaboration du
nord et du sud peut faire disparaitre la barriere
representee par le 38elT'c parallele, Comme l'atti
tude du nord rend cette collaboration impossible,
il faut que I"mification precede la collaboration
entre les deux zones'".

5. M. Lee Bum Suk, Premier Ministre, a de
clare que le Gouvernement ne veut pas avoir affaire
aux communistes, car, d'une part il est impossible
de composer avec le communisme, et d'autre part,
le progres de la democratic dans le sud en souffri

"rait. Le Gouvernement prefererait entrer en rap
port avec la population du nord plutot qu'avec ses
dirigeants-".

b) M embres de l'AsseniblCe nationale

1. M. Kim Pyung Hoi a soutenu que le Gou
vernement n'a den fait pour favoriser l'unification
de la Coree. A son avis, il a au contraire retarde
cette unification en concluant un accord economique
avec les Etats-Unis et en demandant le maintien
des troupes americaines en Coree'".

c) Personnalites non officielles

1. La plupart des personalites non officielles
ont exprime l'opinion que le Gouvernement n'avait
pris aucune mesure d'importance pour favoriser
l'unification. M. Pak Kum Gong a dit que les
difficultes s'etaient aggravees depuis la creation
de la Republique de Coree et d'un regime politique
dans le nord. Il a attribue en grande partie ces
difficultes ades rivalites personnelles et aux ambi
tions politiques des dirigeants'".

2. M. SuI Eui Sik a aussi declare qu'a son avis,
le Gouvernement n'avait pas fait d'efforts serieux
pour realiser l'unification. Il a constamment suivi
une politique ultra-pro-americaine et ne s'est mon
tre dispose a traiter ni avec I'Union des Repu
bliques socialistes sovietiques, ni avec les autorites
de la Coree du N ord qu'il a constamment mecon
nues29•

3. M. Kim Kye Sik a declare que la fusion
recente des trois principaux partis politiquess?
representait un premier pas vers l'unification, et
que l'on faisait actuellement des efforts pour ame
ner d'autres partis a se joindre a ce groupement.

""A/AC.26/SC.1/1, page 4 (texte anglais) ; A/AC.26/
SC.1jlO; AjAC.26jW.6.

""I1 existe un echange hebdomadaire de courrier de part
et d'autre du 38eme parallele (AjAC.26jSC.2jI2, page 12)
(texte anglais).

"'AjAC.26jSC.2j12. page 12 (texte anglais).
2SAjAC.26jSC.2jI2. page 12 (texte anglais},
~AjAC.26jSC.lj6.

Z1AjAC.26jSC.ljI8.
""AjAC.26jSC.lj9.
""AjAC.26jSC.lj20.
"La federation de l'independance nationale et le parti de

I'independance coreenne ont recemment fusionne et forme
la "Societe pour hater I'unification et l'independance",
AjAC.26jSC.ljI7, page 6 du texte anglais.



A son avis, il etait de toute premiere importance
d'unir, en face de la gauche, les partis d'autres
nuances politiques'".

Plans proposes pour r1tllification de la Corie

a) Personnalites officielles coreennes appartenant
a r excclltif

1. Le 3 mars 1949, le colonel B. C. Limb, Minis
tre des affaires etrangeres'" a suggere que la
Commission prenne les mesures suivantes:

i) S'efforcer d'amener le Gouvernement de
1'Union des Republiques socialistes sovietiques a
dissoudre le gouvernement fantoche installe dans
la Coree du N ord, ainsi que tous les partis poli
tiques et organisations sociales qui s'y rattachent,
a remettre en liberte les prisonniers politiques et it
garantir le libre passage de la ligne du 38eme
parallele afin que le Gouvernement de la Coree
puisse proceder a des elections generales dans la
Coree du Nord sous la surveillance de la Commis
sion des Nations Unies.

ii) Surveiller le retrait immediat et complet
des troupes sovietiques, des troupes comrnunistes,
chinoises, des guerillas et autres unites ou groupes
militaires analogues du nord de la Coree,

iii) Preter ses bons offices pour la dissolution
immediate de "l'armee du peuple" et des forces
de securite du nord.

2. Le Gouvernement a egalement declare que
tout accord international ou traite conclu par la
Coree du Nord, ainsi que toutes dispositions admi
nistratives subsequentes qui seraient adoptees sans
l'approbation du Gouvernement de la Coree se
raient declares nuls et non avenus.

Tous les avoirs enleves de Coree par les troupes
sovietiques devraient etre rendus ou leur valeur
remboursee,

3. D'une facon generale, le Gouvernement s'est
montre oppose a toute proposition d'unification
autre que la sienne. 11 a meme montre qu'il desap
prouvait les plans etablis par certains membres de
l'Assernblee nationale.

Le Gouvernement a en outre exprime sa des
approbation de certaines propositions recomman
dees par des membres de l'Assemblee nationale et
par d'autres chefs politiques.

4. Le president Rhee Syngman s'est declare
oppose a toute tentative, de la part de la Commis
sion, d'entrer en contact direct avec les autorites
de la Coree du N ord, estimant que ce serait la
sous-entendre la reconnaissance du regime qu'on
y a etabli, Il a estime que la Commission devrait
plutot demander a l'Union des Republiques socia
listes sovietiques de lui fournir les facilites neces
saires pour se rendre en Coree du N ord, La
Commission devrait verifier le pretendu retrait
des troupes de I'Union des Republiques socialistes
sovietiques et demander ensuite la dissolution du
regime politique de la Coree du Nord en raison
de son caractere illegal83 •

5. M. Lee Bum Sak, Premier Ministre, a pre
conise de renforcer les forces militaires de la Re
publique de facon qu'elles soient egales a celles

:nA/AC.26/SC.1/17, page 6 (texte anglais).
32A/AC.26/9.
:'"A/AC.26/SC.l/1.

6

du nord'". Cependant, cette OpInIOn n'a pas ete
partagee par d'autres personnalites officielles qui
estimaient que le sud etait en mesure de se de
fendre contre toute attaque possible venant du
nord.

Neanmoins, Ies personnalites officielles ont
toutes ete en faveur du maintien des troupes des
Etats-Unis dans la Coree du Sud jusqu'a ce que
les forces de securite du sud soient renforcees et
suffisantes.

6. Le Gouvernernent s'est rnontre particuliere
ment oppose aux propositions ci-apres qui ont ete
faites a la Commission.

a) Conference des dirigeants de la Coree du N ord
et de la Coree du Sud

D'epres le Gouvernement, une telle Conference,
merne si elle pouvait etre organisee n'atteindrait
aucun but utile. A en juger par l'experience, non
seulement elle ne donnerait aucun resultat con
structif, mais encore elle renforcerait la position
des communistes et affaiblirait celle du Gouverne
ment dernocratique de la Coree85•

b) Retrait des troupes americaines

M. Chough Pyong Ok, du cornite de liaison du
Gouvernement coreen, s'est eleve contre une pro
position recente, faite par un groupe de represen
tants, a l'Assernblee nationale, et demandant le
retrait imrnediat des troupes etrangeres'", pour la
raison que cette initiative visait a provoquer une
agitation dans le SUd37•

Le 17 Ievrier 1949, le president Rhee, en presence
de l'Assernblee nationale, a de nouveau vigoureuse
ment desapprouve le projet de resolution dernan
dant le retrait des troupes etrangeres. Au cours de
son intervention, il a declare: "Si vous (l'Assem
blee nationale) voulez absolument le retrait imrne
diat et simultane des troupes etrangeres, vous
n'aboutirez a rien d'autre qu'a la destruction." Il
a en outre declare qu'en se retirant, Ies troupes des
Etats-Unis prepareraient l'arrivee des troupes
de I'Union des Republiques socialistes sovietiques
en Coree du Sud8 8•

b) M embres de I'Assembles nationale

1. D'apres M. Shin Ik Hi, President de l'As
sernblee nationale, une majorite ecrasante des
membres de I'Assernblee estimait que le seul moyen
d'unifier la Coree etait de pourvoir aux sieges de
de l'Assernblee nationale laisses vacants pour
les representants du Nords",

2. M. Kim Pyung Hoi a suggere que la Com
mission prepare un plan tendant a faire de la
Coree la "Suisse de l'Asie", et qu'elle soumette ce
plan aux Etats-Unis et a l'Union des Republiques
socialistes sovietiques. Toutefois, le retrait des
troupes est une condition prealable a ce plan.

""A/AC.26/SC.1/6.
S5A/AC.26/SC.l/1; A/AC.26/SC.l/16, page 5 (texte

anglais) ; A/AC.26/23.
3llResolution presentee a la vingt-deuxierne session de

l'Assernblee nationale, le 4 fevrier 1949. Voir aussi a ce
sujet A/AC.26/NC.2; petition relative au retrait des
troupes etrangeres de la Coree, presentee a la Commission
des Nations Unies pour la Coree par 62 membres de
l'Assemblee nationale.

81f./AC.Z6/W.6.
38Rapport de la 24eme session de l'Assemblee nationale,

7 fevrier 1949.
""A/AC.26/SC.2/Z, page 6 (texte anglais).
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La 'Commission pourrait, soit demander aux
Etats-Unis et a1'Union des Republiques socialistes
sovietiques de prendre 1'initiative de la convocation
d'une conference entre la Coree du Nord et la
Coree du Sud, soit convoquer elle-rneme une
conference de represantants de la Republique de
Coree et du Gouvernement populaire de la Coree
du Nord.

3. S'il s'averait impossible de negocier avec le
nord, le peuple de la Coree du Sud devrait alors
preparer les fondations politiques de 1'unification.
Il faudrait prendre des mesures pour la protection
des droits de l'homme et 1'abolition du favoritisme
partisan. L'amelioration des conditions en Coree
du Sud attirerait la population du nord. La Coree
ne peut etre unifiee sans negociations avec les
"comrnunistes" de la Corxe du Nord'",

c) Personnaliies non officielles

1. Kim Kyu Sik a preconise la reunion d'une
conference entre la Coree du Nord et la Coree
du Sud et suggere la creation d'un groupe con
sultatif restreint qui serait charge d'aider la Com
mission dans ses travaux-'.

2. M. SuI Eui Sik a recommande la nomination,
par le Gouvernement coreen et le regime de la
Coree du Nord, d'un comite electoral compose de
representants comprenant des personnalites non
officielles des deux zones. Ce comite organiserait
des elections generales portant sur l'ensemble de la
Coree, cl. l'effet de constituer un gouvernement
national.

A defaut de cette solution, it s'est declare en
faveur du projet de conference ainsi que de la
proposition presentee par M. Kim Kyu Sik ten
dant a creer un groupe consultatif'",

3. M. Cho So Ang a propose que la Commission
invite les Etats-Unis et 1'Union des Republiques
socialistes sovietiques a organiser une conference
de la Coree du Nord et de la Coree du Sud. Comme
M. SuI, il a estime qu'une entente entre les Etats
Unis et l'Union des Republiques socialistes sovie
tiques est une condition prealable cl. la solution
de la question coreenev.

M. Pak Kun Oong s'est prononce en faveur
d'un plan d'unification tenant dfrment compte des
aspects juridiques de la question coreenne et
menageant le prestige des dirigeants du sud et du
nord, ainsi que celui des Gouvernements des Etats
Unis et de l'Union des Republiques socialistes
sovietiquesv'.

5. M. Kim Koo a appuye le principe d'une con
ference de la Coree du Nord et de la Coree du
Sud. Il a egalement fait les contre-propositions
suivantes :

La Commission devrait

i) SurveilIer des elections qui se tiendraient en
Coree du Nord pour pourvoir les 100 sieges re
serves au nord a l'Assernblee nationale;

ii) Ou surveiller des elections dans l'ensemble

4lJA/AC.26/SC.1/18.
']A/AC.Z6/SC.1/17.
'"A/AC.26/SC.l/Z0.
'"A/AC.Z6/SC.Z/l1.
"A/AC.26/SC.1/9.

du pays sans porter prejudice au Gouvernement
de la Republique ;

iii) Ou revenir cl. la resolution de l'Assemblee
generals du 14 novembre 1947 et faire proceder it
des elections generales dans l'ensemble du pays.

Toutefois, il a exprime l'avis qu'une conference
prelirninaire de la Coree du Nord et d ; la Coree
du Sud devrait avoir lieu avant toute election
generale.

Elimination des obstacles d'ordre economique,
social et autres

Dans les circonstances actuelles, le Gouveme
ment desapprouve et interdit les relations econo
miques entre le nord et le sud.

a) M embres de I'Assemblee nationale

1. M. Kim Yak Soo a declare que des echanges
cornrnerciaux illicites avaient lieu entre la Coree
du Nord et la Coree du Sud via Hong-kong et
il a recommande de donner une sanction legale a
ces echanges et de les developper. A son avis, les
relations culturelles constituent une question plus
delicate acause de leu, s repercussions politiquest",

c) Personnalites non officielles

1. L'opinion generale etait que I'elimination des
barrieres economiques, sociales et politiques ferait
sans doute accomplir un grand pas dans la voie de
l'unification, mais que la situation politique it
l'heure actuelle ecartait a peu pres toute possibilite
d'eliminer ces barrieres dans un avenir prochain.

2. M. A. C. Bunce, chef de la Mission en
Coree de l'Administration des Etats-Unis pour la
cooperation econornique, a fait remarquer que les
tentatives faites anterieurement en vue d'encou
rager des relations economiques avec la Coree du
Nord ont echoue, et qu'il etait peu probable, it son
avis, que la situation actueUe put s'ameliorers".

3. M. Kim Kyu Sik a declare ne voir aucune
possibilite d'etablir des relations economiques,
sociales ou cultureUes tant que subsisterait la
barriere.du 38eme parallele-".

4. M. L " So Ang a pense que l'on pourrait
supprimer les barrieres en dormant au commerce
une sanction legale et en encourageant les contacts
entre les familIes dont les membres ,se trouvent de
part et d'autre du 38eme parallele",

5. M. Kim Koo ignore pour queUes raisons le
Gouvernement a interdit le commerce entre les
deux zones. Il estime que 1'on devrait encourager,
et non prohiber, ies echanges commerciaux entre
le nord et le sud.

6. M. Kwon Yun Ho a rnanifeste peu d'espoir
de voir les relations culturelles et economiques
s'ameliorer entre les deux zones.

Un resume des suggestions et opinions con
cernant I'unificatiou figure dans le document
AjAC.26jSC.1j28.

'"A/AC.Z6/SC.1/8, page 3 (texte anglais).
'"A/AC.Z6/SC.1/13.
47A/AC.26/SC.l/17, page 11 (texte anglais).
'"A/AC.Z6/SC.Z/11, page 3 (texte anglais).
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ont ete reprises par le comite central du pretendu
gouvernement pour etre redistribuees aux fermiers.
Les tenanciers ont recu des terres cl titre gratuit,
mais ils ont constate que les impots, qui devaient
etre de 23 cl 27 pour 100 de la production, attei
gnent en rea lite de 33 a SO pour 100. Le taux des
irnpots a ete etabli sur la base d'une annee de
bonne recolte plutot que sur la production moyenne.
Malgre d'importantes inondations en 1946 qui ont
detruit une partie des recoltes, les irnpots pour
cette annee-la ont ete calcules sur la base des
recoltes de l'annee precedente. Aussi de nombreux
fermiers, dont certains etaient auparavant pro
prietaires de leur ferme, ont-ils ete reduits cl l'in
digence pendant l'hiver, En tant qu'anciens pro
prietaires fonciers, ils eprouvent une certaine hos
tilite cl l'egard du nouveau regime et un grand
nombre d'entre eux ont emigre en Coree du Sud.

Le PRESIDENT demande cl M. Bunce s'il estime
que l'administration economique de l'URSS en
Coree du Nord vise cl avantager la zone eile-meme
ou bien I'URSS.

M. BUNCE repond que pendant leur occupation
les Russes ont fait venir quelques bons techniciens
en Coree du Nord afin de contribuer au relevement
et au developpement de ses industries. M. Pauley,
representant des Etats-Unis, qui a fait une enquete
sur le demantelernent des usines et l'enlevement
de materiel en Coree du Nord, a constate qu'on en
avait generalel11ent exagere l'importance. On a
enleve des machines-outils et du materiel electrique,
mais dans une mesure qui ne se compare pas a la
facon dont on a vide la Mandchourie de son
equipement industriel.

D'apres certains renseignements emanant de la
Coree du Nord, la Republique populaire aurait
fonde des societes par actions coreo-sovietiques,
gerees conjointement par les Russes et les Coreens
et leur appartenant pour moitie.

Le PRESIDENT demande quand la Coree du
Sud sera en mesure de maintenir son niveau eco
nomique actuel sans l'aide des Etats-Unis, si le
pays continue a. etre divise en deux.

M. BUNCE repond que si la Coree du Sud etait
privee de l'aide americaine dans la prochaine annee
fiscale, sa production et son niveau de vie baisse
raient considerablement en l'espace d'un an et la
penurie de vivres provoquerait sans doute des
emeutes, Si la Coree du Sud ne peut pas importer
des engrais, it lui sera impossible de produire
suffisamment de cereales pour nourrir sa popula
tion.

Le PRESIDENT demande pendant combien de
temps encore les Etats-Unis se proposent d'aider la
Coree.

M. BUNCE repond que les plans de l'Administra
tion de cooperation economique (ECA) ont ete
etablis sur la base d'un programme cl long terme,
mais qu'il est impossible de prendre des engage
ments pour plus d'un an, etant donne que ces
engagements dependent des credits votes par le
Congres. It resulte d'evaluations objectives que
si le programme de relevement pouvait etre encore
applique pendant trois annees, la Coree du Sud
pourrait non seulement maintenir son niveau de
vie mais aussi l'ameliorer en l'espace de cinq ans,
bien que sa balance commerciale puisse continuer
cl accuser un deficit annuel de 30 a 40 millions de
dollars. Pendant les trente-cinq annees qui ont
precede la capitulation du Japon en 1945, la Coree

B. Extraits de l'audition de M. Arthur
C. Bunce, chef de la Miljlsion de Coree
de r_\dministrathm. de cooperation
economique (ECA) et rapport de
M. Bunce sur eertalns aspects impor
tants de la situation economique (AI
AC.26/SC.1/13 )

1. EXTRAITS DE L'AUDITION

Le PRESIDENT presente le chef de la Mission en
Coree de l'Administration de cooperation econo
mique des Etats-Unis, M. A. C. Bunce, qui est
accornpagne par son adjoint special, M. R. A.
Kinney. .

En ce qui concerne la section 3 2) de son rap
port, M, BUNCE fait remarquer que le cout des
importations de cereales dans la Coree du Sud,
qui etait de 50 millions de dollars pendant l'exer
cice financier 1947, etait passe cl 40 millions pour
l'exercice 1948 et cl 15 millions pour l'exercice
1949. On espere que l'an prochain la Coree du
Sud sera en mesure d'exporter du riz.

Le PRESIDENT demande cl M. Bunce s'il estime
que le niveau de vie est plus eleve en Coree du
Nord qu'en Coree du Sud, etant donne que 1es
principales industries se trouvent pour la plupart
en Coree du N ord.

M. BUNCE repond qu'il est difficile de repondre
par oui ou par non. A moins que I'on n'exporte
des denrees alimentaires, les quantites de ces
denrees par habitant sont certainement plus elevees
en Coree du Nord. C'est egalement dans le nord
que se trouvent la plupart des centrales electriques,
des mines de charbon, des acieries et des fabriques
d'engrais. Toutefois, la Coree du Sud produit plus
de biens de consomrnation, par exemple des tex
tiles, des chaussures en caoutchouc, des ampoules
electriques et des petites rnachines-outils.

Le PRESIDENT demande si c'est surtout pour des
raisons d'ordre politique que les refugies emigrent
en Coree du Sud.

M. BUNCE declare qu'il en a rencontre un grand
nombre parmi lesquels beaucoup dont il avait fait
la connaissance pendant ses six ans de sejour en
Coree du N ord. It y a plusieurs categories de
refugies, La premiere comprend ceux qui se trou
vent opprimes sur le plan politique, notamrnent
des chretiens, Iaiquesou ecclesiastiques qui estiment
qu'ils sont en train de perdre leur liberte religieuse,
et de nombreux habitants qui sont hostiles cl l'occu
pation russe et qui refusent de collaborer avec les
autorites militaires sovietiques.

La deuxierne categorie comprend des comrner
cants appartenant aux classes moyennes, qui se
sont trouves dans l'impossibilite de gagner leur vie
du fait des restrictions au commerce et qui ont
emigre pour des raisons d'ordre economique.

La troisieme categoric comprend des cultivateurs
qui sont mecontents des reformes agraires appli
quees dans le notd.

AVGl.nt la fin de la guerre, expliq:te M. Eunce,
le nombre des fermiers cl bail etait beaucoup plus
eteve en Coree du Sud qu'en Coree du Nord ou
it n'excedait probablement pas 50 pour 100. Dans
le nord, toutes les terres, aussi bien celles qui
autrefois etaient cultivees par des tenanciers que
celles qui etaient cultivees par 1eurs proprietaires,
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avait en general importe plus qu'elle n'exportait et
les Japonais avaient comble le deficit de sa ba
lance commerciale en s'appropriant en echange
une partie d'aiIleurs plus importante de ses res
sources.

Si la Coree etait unifiee, les importations et les
exportations pourraient s'equilibrer aux environs
de 80 millions de dollars par an, et la Coree
n'aurait pas a contracter des dettes ni a dependre
economiquement d'un autre pays.

Le PRESIDENT demande quelles sont les pers
pectives d'echanges commerciaux entre le nord
et le sud de la Coree tant que ce pays sera divise.

M. BUNCE repond que ces echanges sont tres
difficiles. La seule fois ou le gouvernement rnili
taire a essaye de favoriser ces echanges, il avait
depose des fonds a un compte d'ordre au Japon
et avait livre des marchandises a un negociant
prive. Ce negociant freta un navire et expedia ces
marchandises dans le nord, aHungnam. Les mar
chandises furent debarquees et le navire embarqua
des engrais. Toutefois, avant qu'il ait pu mettre
it la voile, l'equipage fut arrete, emprisonne, et le
navire lui-rneme confisque, Dix membres de
l'equipage purent gagner la Coree du Sud apres
trois ou quatre semaines et les autres ulterieure
ment.

Comme le navire avait ete confisque deux jours
apres la reconnaissance de la Republique de Coree
par l'Assemblee generale des Nations Unies, il se
peut, mais it n'est pas certain, que cette confiscation
ait ete effectuee it titre de represailles,

Le PRESIDENT demande a M. Bunce s'il estime
qu'aux yeux des habitants, le Gouvernernent actuel
de la Coree applique les reformes economiques avec
suffisamment d'energie.

M. BUNCE repond qu'il a constate avec stupefac
tion les enormes progres que le pays a faits depuis
que le Gouvernement est arrive au POUVOilo. Lors
qu'il avait quitte la Coree l'annee derniere pour une
breve periode, il n'avait pas cru qu'il serait pos
sible d'augmenter la production de charbon et
d'energie electrique dans de telles proportions.
Depuis son retour les efforts des Coreens en vue
de resoudre leurs problemes ont accru sa confiance.

Le PRESIDENT demande quelle portion du budget
de la Coree est consacree a l'armee et it la police.

M. BUNCE se refere au budget propose pour
l'exercice financier 1949-1950 qui vient d'etre
publie, Sur un budget total de plus de 196 milliards
de won, les credits du Ministere de la defense na
tionale s'elevent a environ 12 milliards de won au
titre des depenses ordinaires (plus 1.666.533.800
pour les depenses extraordinaires). Les credits
du l>1:inistere de l'interieur, qui comprend le De
partement de la police, s'elevent a quelque 5 mil
liards de won au titre des depenses ordinaires, plus
10.026.004.588 won pour les depenses extraordi
naires.

En reponse a une autre question posee par le
President, il precise que de tous les postes du
budget, le plus important est un credit de plus de
23 milliards de won pour les transports. Ce credit
comprend le cofit de la construction d'un nouvel
embranchement de chemin de fer destine a aug
menter la production et la distribution du charbon.

M. Lrtr (Chine) demande quelles sont les causes
du rendement deficitaire des collectes de riz pour

l'annee en COUTS, qui ne representant que 50 pour
100 des quantites prevues,

M. BUNCE declare que le gouvernement rnili
taire a fait proceder a des collectes obligatoires
qui ont ete tres mal accueillies par la population
mais qui ont donne de bons resultats.

De son cote, le Gouvemement coreen a adopte
un programme de contributions benevoles de ce
reales, en faisant valoir qu'une democratie ne peut
obliger les habitants it vendre leurs produits agri
coles. I1 n'a pas fixe de contingents et il a fait
savoir aux cultivateurs qu'ils pouvaient vendre
tout ce qui n'etaitpas necessaire a leurs propres
besoins. Le Gouvemement a lance un appel en
faveur des rontributions mais elles ont ete in
signifiantes du fait qu'il n'a pas etabli de contin
gents. Le Premier Ministre a commente ces re
sultats en declarant aux Americains : "Vous nous
avez enseigne trop vite la democratic".

Le PRESIDENT demande si c'est au fait que les
collectes de riz et de cereales sont deficitaires qu'il
faut attribuer l'arret probable des distributions de
rations dans des villes comme Seoul.

M. BUNCE lui repond que tel est bien le cas.

Le PRESIDENT demande si l'on doit s'attendre a
ce que cet etat de choses ait des consequences
graves.

M. BUNCE declare qu'il faudrait savoir s'il est
sorti du riz en contrebande ou s'il en reste dans
le pays. I1 semble que les prix ne monteront pas
trop, it moins que les accapareurs n'achetent tout
le riz et le retirent du rnarche ; si on les laisse faire
les prix monteront et Ies profiteurs gagneront des
milliards. Le Gouvemement a promis de prendre
des mesures energiques contre les speculateurs sur
les grains. Si par contre les stocks de riz sont
repartis entre un grand nombre de petits detail
lants, les prix ne monteront pas trop et la popula
tion ne sera pas trop eprouvee,

Le PRESIDENT demande quel est le nombre des
tenanciers agricoles et quelle est la superficie
moyenne des exploitations.

M. KINNEY repond qu'a I'heure actuelle ils ne
constituent que 40 pour 100 environ de la popula
tion agricole de la Coree du Sud. La superficie
moyenne des exploitations agricoles est d'un
chungho, soit deux acres et demie environ (ou un
hectare).

M. BUNCE fait observer qu'il est difficile d'ob
tenir des chiffres precis sur le nombre des tenan
ciers agricoles. Toutefois, il ressort de ceux dont
on dispose que par rapport au total des terres cul
tivees, le pourcentage des terres exploitees par
des tenanciers qui etait de 73 pour 100 en 1945,
n'est plus que de 40 a 45 pour 100.

Le PRESIDENT demande si cette reduction
s'effectue progressivement.

M. KINNEY repond qu'a I'heure actuelle la plu
part des gros proprietaires fonciers cherchent a
vendre, en prevision de I'application prochaine
d" programme de reformes agraires. Par contre,
Ir. tenanciers preferent attendre que ce programme
se precise. L'Assernblee nationale examine en ce
moment un projet de loi selon lequel le prix des
terres achetees par les fermiers equivaudrait ap
proximativement it la valeur de trois recoltes
annuelles. Cependant, un grant nombre de mem
bres de l'Assemblee estiment qu'il conviendrait de
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Le Gouvernement doit maintenant s'efforcer
d'equilibrer son budget de facon a arreter l'aug
mentation de la circulation fiduciaire. A mesure
que 1'0n met en ceuvre le programme d'importa
tions de l'Administration de cooperation economi
que (ECA) et que les marchandises importees sont
vendues par le Gouvernement coreen, ce dernier
doit constituer un fonds de contrepartie en won
avec le produit de la vente des marchandises four
nies par I'ECA. Ce fonds ne peut etre utilise sans
l'autorisation de l'ECA.

Dans la mesure de ce qu'il percevra des Coreens
pour ces marchandises importees, le Gouvernement
coreen pourra constituer une enorme reserve de
won. La vente des marchandises importees a peu
produit dans le passe mais on espere qu'elle va
s'ameliorer,

Le PRESIDENT demande si 1'0n a pris des mesures
pour rendre l'economie de la Coree et celle du
J apon complernentaires,

M. BUNCE fait etat du recent accord commercial
conclu avec les autorites d'occupation du Japon.
Dans le passe, 80 a 90 pour 100 de toutes les
exportations coreennes etaient a destination du
J apon, mais a l'heure actuelle le J apon n'importe
que tres peu de choses de Coree, surtout parce
qu'il s'efforce de constituer ses propres reserves
en devises etrangeres. On espere que dans l'avenir,
les marchandises dont la Coree a besoin, pourront
en majeure partie etre importees du Japon. Si la
Coree achetait en dollars de I'ECA des machines
japonaises, elle tirerait un meilleur parti de son
argent et le relevernent du Japon en serait facilite,
Les deux pays y trouveraient un mutuel avantage.

Le PRESIDENT demande si les travaux de la
Mission americaine en Coree ont entraine des
obligations financieres pour le Gouvernement
Coreen.

M. BUNCE declare que l'ECA a collabore etroi
tement avec le Gouvernement coreen, qui a prepare
son programme de relevernent avec l'aide de con
seillers americains, Le nouveau Gouvernement a
cree un bureau de planification qui a examine le
budget preparatoire de I'ECA et trente fonction
naires corxens au moins ont consulte des fonction
naires de cette administration lors de la revision
de ce programme. Le programme d'assistance est
essentiellement un projet etabli en commun par la
Coree et les Etats-Unis.

Le PRESIDENT croit savoir que le Gouvernement
desire vivement proceder a de nouveaux achats
de materiel militaire notamment de materiel ame
ricain. I1 se demande si ce projet se justifie etant
donne la situation economique de la Coree.

M. BUNCE declare qu'il s'agit la d'un probleme
difficile. Si la securite de la Coree du Sud n'est
pas assuree, il n'est pas possible que le programme
d'aide economique reussisse. D'autre part, des de
penses militaires excessives iraient a l'encontre
des buts que se propose le programme d'aide
economique. Tout en reconnaissant qu'il faudra
faire face a certains besoins militaires essentiels,
il n'en derneure pas moins que les depenses mili
taires ne contribueront aucunement au relevement
de l'industrie et 'a l'augmentation de la production.
Ces deux categories de besoins doivent etre exa
minees leur ensemble.

En reponse aune question posee par M. Magafia
(Salvador), M. Bunce declare que le Gouverne
ment coreen a le droit d'etablir des relations

reduire ce prix pour aider les cultivateurs. On
prevoit que ce projet sera vote dans le courant de
ce mois et il est certain que ses dispositions seront
dans l'ensemble favorables aux tenanciers.

Le PRESIDENT demande a combien s'elevent les
investissements de capitaux etrangers en Coree,

M. BUNCE repond qu'ils sont pratiquement in
existants a l'heure actuelle, exception faite d'un
petit nombre d'installations, notamment de stock
age de petrole, Ce qui reste des gros avoirs est
entre les mains des Chinois. Des ressortissants
britanniques et americains avaient investi des
capitaux mais les J aponais ont pratiquement
liquide tous les avoirs etrangers, sauf les leurs.
Aucune des ressources essentielles de la Coree du
Sud n'est aux mains des capitalistes etrangers.

Le gouvernement militaire a constate que dans
une proportion de 80 pour 100, la richesse indus
trielle du pays constituee en societes, appartient
aux Japonais. I1 a declare que cette richesse con
stitue le patrimoine du peuple coreen et il a interdit
la vente de proprietes industrielles importantes a
des capitalistes prives meme s'ils sont Coreens.

I1 appartiendra au Gouvernement coreen lui
merne de decider si ces grandes industries seront
socialisees ou vendues.

Le PRESIDENT demande quelle est la situation
financiere du Gouvernement coreen et si la dette
publique est importante.

M. BUNCE repond que le Gouvernement a une
situation financiere tres saine. I1 n'a pas de dette
publique mais uniquement une petite dette in
terieure envers lui-meme. L'inflation a ete forte
ment reduite, M. Bunce croit, apres une annee et
demie d'efforts constructifs, qu'il sera possible de
stabiliser la production, d'equilibrer l'economie na
tionale et de fixer des taux de change permanents.

Les J aponais avaient augmente la circulation
fiduciaire dans d'enormes proportions (de 4 a 8
milliards de won pendant le mois qui a suivi leur
capitulation en aout-septembre 1945). Terrifies
par la perspective de la desintegration de l'ordre
public et craignant que les Coreens ne les attaquent,
de nornbreux employeurs japonais avaient paye a
leurs employes et ouvriers une annee de salaire afin
de garantir leur propre securite. I1 est possible
que cette mesure ait largement contribue a eviter
des attaques generalisees contre les Japonais im
mediaternent apres la capitulation.

L'appareil fiscal et la police sur lesquels les
Japonais avaient la haute main, se sont desintegres
lorsque les Japonais ont recu l'ordre de quitter la
Coree, A de tres rares exceptions pres, toute
activite industrielle s'est arretee, toutes les usines
ont ferme et les ouvriers ont fete la liberation.
I1n'y avait plus d'organisme charge de fa-ire rentrer
les impots et le seul moyen de financer l'administra
tion a ete d'augmenter la circulation fiduciaire. La
valeur des billets emis alors par la Banque de
Chosun du Gouvernement coreen represente a
l'heure actuelle pres de 39 milliards de won.

La dette en won que les Etats-Unis avaient con
tractee au titre des frais d'occupation de la Coree
par une arrnee americaine a ete reglee au Gou
vernement coreen en dollars americains. Il a recu
25 millions de dollars. A I'heure actuelle il dispose
d'une reserve de 28 millions de dollars et n'a pas
par ailleurs de dettes etrangeres payables en mon
naies fortes.
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commerciales avec n'importe quel pays. I1 a deja
des relations commerciales importantes avec le
Japon, les Indes neerlandaises, Hong-kong, les
Etats-Unis, la Chine et les Philippines, et il se
propose d'augmenter le volume de ses echanges
commerciaux. L'ECA a pour politique d'acheter
des marchandises dans les pays ou les prix sont le
plus bas.

Le PRESIDENT demande a M. Bunce s'il voit des
mesures que la Commission pourrait prendre en
vue de reduire les barrieres economiques qui sepa
rent la Coree du Nord et la Coree du Sud,

M. BUNCE declare que le rapport detaille qu'il a
prepare donnera a la Commission un apercu des
tentatives repetees que les autorites des Etats
Unis ont faites pour aplanir ces obstacles. Le sue
ces des efforts de la Commission dependra de la
mesure dans laquelle le Comite du peuple, a Pyon
gyang, qui represente les habitants de la Coree
du Nord, s'estimera en mesure de collaborer avec
ladite Commission pour que la Coree puisse de
venir vraiment independante,

Le SECRETAIRE PRINCIPAL desire poser quatre
questions. Prernierernent, comment la Coree du
Sud a-t-elle absorbe l'enorme contingent des refu
gies venus du nord?

M. BUNCE repond que cette absorption a pose
un probleme difficile. Comme la piupart des refu
gies ont tout d'abord cherche a s'etablir a Seoul,
la population de cette ville a augmente dans de
tres fortes proportions et il en est resulte une grave
crise du logement au cours des dernieres annees,
Afin de remedier a cet etat de choses, on a decide
de les loger temporairement dans des camps ou
ils sont vaccines et inocules et de les envoyer en
suite dans les regions rurales ou ils ont des parents.

Bien qu'on se soit constamment efforce de re
partir les refugies entre les regions rurales et les
petites villes, la population de Seoul a augmente
dans d'enormes proportions.

Le SECRETAIRE PRINCIPAL demande ensuite s'il
y a eu une importation invisible de capitaux en
provenance de la Coree du N ord, de la Chine et
de la Mandchourie.

M. BUNCE repond que la plupart des refugies
n'ont pratiquement rien emporte avec eux si ce
n'est quelques effets personnels. Quant aux refu
gies venus du Japon, ils n'ont pu emporter qu'une
quantite limitee de bagages. En consequence, il y
a eu accroissement de population mais non de capi
taux.

Le SECRETAIRE PRINCIPAL demande si 1'0n peut
esperer entreprendre la production d'engrais dans
le Sud.

M. BUNCE repond que 1'0n espere que cela sera
.possible lorsqu'on aura fait une enquete plus com
plete sur l'importance des gisernents locaux de
charbon. A supposer que l'on dispose du charbon
suffisant, on pourra construire des centrales elec
triques thermiques qui fourniront le courant neces
saire a la fabrication d'engrais. I1 ne semble pas
cependant que 1'0n puisse obtenir ce resultat dans
le courant du prochain exercise financier. Si le
~rogramme d'aide continue, on espere pouvoir
financer la construction de fabriques d'engrais.

Le SECRETAIRE PRINCIPAL demande enfin si le
taux de change de 450 won pour un dollar a ete
fixe en vue de faciliter les importations.

M. BUNCE repond que ce taux re suite d'une
espece de compromis. Le taux primitif qui avait
ete adopte pour les forces d'occupation, soit 15
won pour un dollar americain, a ete porte ulte
rieurement a 50 et enfin a 450. Les autorites
americaines auraient voulu l'elever davantage, mais
etant donne les prix et les salaires en vigueur a ce
moment, elles ont renonce a fixer un taux que l'on
pourrait considerer comme de nature a permettre
aux Americains d'exploiter la main-d'oeuvre core
enne grace a leurs achats de won. I1 ressort de
calculs recents que le prix actuel du riz coreen sur
le rnarche libre se rapproche du prix mondial et
qu'a cet egard du moins, le rapport dollar-won est,
relativement, assez equitable.

2. RApPORT PRESENTE PAR M. ARTHUR C. BUNCE

Le 4 avril 1949

1. Historique des neqociations economiques qui
ont eu lieu en Coree entre les Etais-Unis et
l'Union des Republiques socialistes souietiques

a) Introduction

Il n'a jamais ete dans !'intention du Gouverne
ment des Etats-Unis de faire de la ligne de demar
cation qui separe la zone d'occupation de l'Union
des Republiques socialistes sovietiques et celle des
Etats-Unis, le long du 38eme parallele, une bar
riere s'opposant aux relations economiques nor
males entre les deux moities de la peninsule de
Coree, etroitement liees entre elles au point de vue
economique. Des les premiers jours de l'occupa
tion de la Coree, le commandement americain a
entrepris des negociations avec le commandement
sovietique pour tenter d'obtenir la cooperation de
l'Union des Republiques socialistes sovietiques en
vue d'unifier l'economie du pays. Ayant echoue en
en Coree dans ces tentatives (et, dans un cas au
moins, ayant ete inforrne par le commandant des
forces de I' Union des Republiques socialistes so
vietiques que merne la question de la fourniture.
d'urgence de chlore pour purifier l'eau devrait etre
discutee par les autorites superieures ) le general
commandant les forces des Etats-Unis en Coree a
recornmande que cette question soit decidee cl un
echelon superieur,

b) La Conference mixte

En decernbre 1945, les Ministres des affaires
etrangeres des Etats-Unis d'Arnerique, du
Royaume-Uni et de l'Union des Republiques socia
listes sovietiques se rencontrerent a Moscou et
convinrent, avec l'adhesion de la Chine, d'instituer
une Commission mixte Etats-Unis-Union des Re
publiques socialistes sovietiques, qui aiderait cl la
creation d'un gouvernement provisoire coreen, Le
paragraphe 4 de l'Accord de Moscou prevoyait la
convocation d'une conference Etats-Unis-Union
des Republiques socialistes sovietiques "pour
l'etude des problemes urgents interessant cl. la fois
la Coree du N ord et la Coree du SuQ. et pour
I'elaboration des mesures etablissant une coopera-

. tion perrnanente en matiere economique et ad
ministrative", entre les commandements respectifs
en Coree, Lors de cette Conference mixte tenue
cl. Seoul du 16 janvier au 5 fevrier 1946, les repre
sentants des Etats-Unis essayerent de parvenir cl
un accord en vue de supprimer la barriere du
38eme parallele et de faire reconnaitre que la
Coree constituait un ensemble economique et ad
ministratif. Toutefois, aux yeux du commande
ment sovietique, il s'agirait seuleinent d'un
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probleme d'echanges et de coordination entre les
deux zones contigues administrees par I'arrnee,
I1 affirma avec insistance que l'unification adminis
trative et economique des deux zones devait at
tendre la formation du gouvernement provisoire
prevu par l'Accord de Moscou. En consequence,
le commandement americain ne put parvenir a un
accord sur 1'unification economique. La Confe
rence mixte fournit la base de plusieurs accords,
notamment sur la repartition des longueurs d'onde
pour les stations d'emissions radiophoniques du
noI'd et du sud de la Coree, la reglementation des
relations postales restreintes entre les deux zones
et le maintien de l'alimentation de la Coree du Sud
en energie electrique, au travers du 38eme paral
We, au cours de 1946.

c) La.Commission mixte de 1946

La Commission mixte Etats-Unis-Union des
Republiques socialistes sovietiques s'est reunie a
Seoul du 20 mars au 6 mai 1946. Au cours des
seances de cette Commission, la delegation des
Etats-Unis s'est efforcee, a maintes reprises,
d'aboutir a un accord avec l'Union des Republiques
socialistes sovietiques au sujet de l'unification
economique et administrative des deux zones
d'occupation avant la formation d'un gouverne
ment provisoire coreen. Les representants des
Etats-U nis tenterent plusieurs fois de faire in
scrire a l'ordre du jour de la Commission une serie
de propositions destinees a realiser la coordination
economique entre les zones en merne temps que se
derouleraient les negociations relatives a la crea
tion d'un gouvernement provisoire coreen, La
delegation de l'Union des Republiques socialistes
sovietiques repoussa ces propositions, pretendant
que ces discussions ne pourraient avoir lieu avant
que les Coreens aient effectivement repris la direc
tion du gouvernement et puissent participer des le
debut a l'elaboration de ces plans. Par suite de
cette attitude de l'Union des Republiques socia
listes sovietiques, le Sous-Cornite economique de
la Commission mixte, preside par M. A. C. Bunce
de la delegation des Etats-Unis et par le chancelier
Balasanov de l'Union des Republiques socialistes
sovietiques, s'est trouve dans l'impossibilite d'ela
borer un plan preliminaire ou de discuter de ques
tions economiques autres que la redaction des
questionnaires relatifs au programme economique
du futur gouvernement coreen. Apres l'impasse
dans laquelle s'est trouvee plus tard la Commis
sion mixte a propos de 1<.:. liberte d'expression, la
delegation des Etats-Unis a de nouveau tente de
discuter (conformement au paragraphe 2 de la
Decision de Moscou) l'unification de l'economie et
de l'administration du pays. La delegation de
l'Union des Republiques socialistes sovietiques a
refuse egalement d'examiner ces questions et la
Commission s'est ajournee sine die le 6 mai 1946.

d) Deueloppement ulterieur de la situation. La
Commission mixte de 1947

Entre le moment ou la Commission mixte s'est
ajournee, le 6 mai 19t~6, et celui ou elle s'est
reunie a nouveau, le 21 mai 1947, le commande
ment americain a fait plusieurs tentatives pour
negocier un accord econornique general avec le
commandement sovietique. C'est ainsi que le 2
juillet 1946, le commandant des forces des
Etats-Unis a propose de reunir a Seoul une con
ference des specialistes en matiere economique
des deux etats-majors, en application d'une des
decisions prises par la Conference mixte en fevder

1946; cette conference, a declare le general com
mandant les forces des Etats-Unis, "se limiterait
aux questions economiques qui ont une grande
importance pour notre situation immediate". Ces
propositions ont ete presentees a nouveau par le
commandant des forces des Etats-Unis le 26
juillet et le 31 aout 1946, mais sans resultat, Les
efforts deployes par la delegation des Etats-Unis,
au cours de la deuxieme seance de la Commission
mixte, pour atteindre son objectif, qui est l'uni
fication politique et economique de la Coree, ont
echoue, pour la meme raison qu'en 1946: impossi
bilite de s'entendre au sujet des points sur lesquels
on devrait consulter les Coreens en vue de la
formation d'un gouvernement coreen provisoire
et refus de l'Union des Republiques socialistes
sovietiques de discuter les mesures a prendre pour
l'unification economique de la Coree avant que
1'unification politique soit realisee, Pendant toute
la periode qui s'est ecoulee depuisla fin de la
guerre jusqu'au moment present, la Coree du Nord
et la Coree du Sud ont precede a des echanges
Iirnites, par troc, et les autorites des deux zones
ont essaye de controler ce commerce. Plusieurs
tentatives faites par les Etats-Unis pour negocier
l'achat d'importantes quantites d'engrais dans la
Coree du Nord, contre paiement en dollars des
Etats-Unis ou en echange de marchandises, n'ont
donne aucun resultat.

e) Questions relatives al'enerqie electrique

Le reseau de distribution d'energie de la Coree,
etabli par les Japonais, constituait un tout bien
equilibre fonde presque entierernent sur les res
sources hydrauliques de la Coree du Nord avec
quelques centrales thermiques de secours destinees
principalement a parer aux cas urgents. Plus de
90 pour 100 de l'energie hydro-electrique dont
dispose la Coree proviennent des regions situees
au nord du 38eme parallele et avant et pendant la
guerre, la Coree du Sud n'a guere dispose que de
cette source d'energie, Apres la capitulation japo
naise, le 15 aout 1945, on a continue a amener
l'energie electrique au sud du 38eme parallele,
quoique dans une proportion notablement moindre
qu'avant cette date.

La question de l'energie electrique a ete discutee
lors de la Conference mixte de janvier-fevrier
1946. Au debut, les Etats-Unis ont declare que
l'energie hydro-electrique produite en Coree devait
etre mise it la disposition de tout le peup1e coreen,
que chaque zone devait supporter 1es frais de pro
duction et de transport proportionnellement a la
quantite d'electricite consomrnee et que le materiel
d'entretien en reserve ou fabrique devait etre re
parti en raison des besoins. Un "plan' de controle
mixte" fut presente par le commandement ame
ricain a.l'Union des Republiques socialistes sovie
tiques le 22 janvier 1946. Ce plan envisageait la
constitution d'une commission mixte Etats-Unis
Union des Republiques socialistes sovietiques,
pou! controler, "au moyen d'observateurs tech
niques", tout le reseau de distribution d'energie
electrique coreen, qui devait etre exploite par des
techniciens coreens des cinq compagnies de pro
duction d'energie electrique existant en Coree a
l'epoque de la capitulation japonaise.

Cependant, l'Union des Republiques socialistes
sovietiques soutint avec insistance qu'il existait
deux reseaux separes de distribution d'electricite,
un dans chaque zone, et qu'on devait regler les
rapports entre les deux reseaux comme s'ils etaient
entierement independants l'un de l'autre. L'Union
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des Republiques socialistes sovietiques accepta de
fournir la quantite d'energie minimum dernandee
par les Etats-Unis pour la periode allant jusqu'a
decernbre 1946. En compensation, la Coree du
N ord devait recevoir du materiel electrique, des
produits alimentaires et d'autres articles specifies.
Au debut, l'Union des Republiques socialistes
sovietiques insista pour que les deux tiers de toutes
les fournitures d'electricite it la Coree du Sud
soient compenses par des livraisons de riz, condi
tion que les Etats-Unis declarerent impossible it
remplir it cette epoque, etant donne la penurie
croissante de produits alimentaires qui sevissait
dans la Coree du Sud.

La question du mode et du montant de la com
pensation pour l'energie electrique fournie it la
Coree du Sud a ete une cause de mesentente
perpetuelle depuis janvier 1946 jusqu'au 14 mai
1948, date it laquelle le courant provenant de la
Coree du Nord a ete finalement coupe. Les regie
ments effectues par la Coree du Sud furent rendus
plus difficiles par l'insistance mise par l'Union des
Republiques socialistes sovietiques it exiger princi
paIement des marchandises et du materiel rares et
difficiles it se procurer. Cependant, le Congres des
Etats-Unis vota un credit de 15 millions de dollars
pour permettre aux autorites de la Coree du Sud
d'acheter des marchandises destinees it regler
l'Union des Republiques socialistes sovietiques,
Tout porte it croire que la coupure du courant
provenant de la Coree du Nord quatre jours apres
les elections du 10 mai 1948 en Coree du Sud,
qui furent couronnees de succes, a ete due surtout
it des considerations politiques. Le 14 mai 1948,
date de la coupure du courant, plus de 2 millions
de dollars de marchandises de premiere importance
acquises conformement aux specifications de
I'Union des Republiques socialistes sovietiques, se
trouvaient it Seoul attendant d'etre enlevees par
les representants de l'Union des Republiques socia
listes sovietiques et des quantites suffisantes de
materiel dernande par l'Union des Republiques
socialistes sovietiques en paiement des fournitures
de courant anterieures etaient en route it destina
tion de la Coree pour permettre it la Coree du Sud
de regler entierement it la Coree du Nord l'electri
cite consommee.

2. Effets de la division de la Coree au point de
vue economique

La peninsule de Coree constitue une unite
economique formee de regions interdependantes et
la division rigide du pays du 38eme parallele a
desorganise le fonctionnement normal de l'econo
mie coreenne.

Avant la capitulation japonaise, il y avait en
viron 64 pour 100 de la population coreenne au sud
du 38eme parallele et 36 pour 100 au nord. Au
cours de la periode d'apres-guerre, plus de 2 mil
lions de Coreens qui vivaient au Japon, en Chine
(notamment en Mandchourie) et dans d'autres
regions de l'Extreme-Orient, furent rapatries en
Coree du Sud. En outre, 2 millions au moins de
Coreens qui habitaient dans la zone d'occupation
de l'Union des Republiques socialistes sovietiques
s'enfuirep.t vers le sud, en traversant le 38eme
parallels, pour gagner la zone d'occupation des
Etats-Unis. Cette arrivee en masse, ajoutee it la
l'accroissement naturel de la population dont le
taux est normalement eleve, a eu pour effet d'aug
menter la population de la Coree du Sud de plus
de 25 pour 100 depuis 1945 jusqu'a ce jour, le
nombre des habitants passant d'un peu plus de 16

millions en 1945 it plus de 20.500.000. Comme on
estime que le nombre de gens qui ont quitte la
zone d'occupation de l'Union des Republiques
socialistes sovietiques pendant la periode d'apres
guerre est it peu pres egal au total de l'imrnigration
et de l'accroissement naturel de la population, le
nombre des habitants de la Coree du Nord est
reste it peu pres stationnaire pendant ces quatre
dernieres annees et s'eleve it un peu plus de 9
millions. Il en est resulte que l'equilibre normal de
la population coreenne a ete detruit et it l'heure
actuelle environ 70 pour 100 des habitants de la
Coree se trouvent au sud du 38eme parallele et
environ 30 pour 100 sirnplement dans la Coree
du Nord.

Cette concentration marquee de la population
dans la Coree du Sud presente une importance
particuliere pour la production des denrees alimen
taires dans les deux zones. Au cours de la periode
1940-44, lorsque 64 pour 100 des habitants se
trouvaient dans la Coree du Sud, un peu moins de
64 pour 100 des aliments du pays, mesures en
calories etaient produits dans cette partie du pays.
Quoique le taux de production du riz par tete
d'habitant fut superieur en Coree du Sud, celui
du millet, du mais et d'autres cereales etait supe
rieur en Coree du Nord, de sorte que, avant la fin
de la guerre, le taux de production de denrees
alimentaires par tete d'habitant etait presque egal
dans les deux zones. Aujourd'hui cependant, la
Coree du N ord dispose exclusivement de presque
toutes les ressources importantes de la Coree en
engrais artificiels, et c'est pourquoi il a ete rela
tivement plus facile d'essayer de maintenir 0U

d'accroitre le niveau de la production agricole dans
le nord de la Coree que clans le sud. On estime
que la Corxe du Sud, qui compte aujourd'hui 70
pour 100 de la population, ne produit encore qu'en
viron 64 pour 100 de la totalite des denrees ali
mentaires et, inversement, que la Coree du Nord,
qui compte 30 pour 100 de la population, produit
36 pour 100 de ce total.

Il est incontestable que le desequilibre econo
mique le plus grave cause par la division de la
Coree est la penurie aigue d'energie electrique et
de combustibles qui en resulte pour la Coree du
Sud. Plus de 90 pour 100 des importantes sources
d'energie electrique de la Coree, notamment
presque toutes les centrales hydro-electriques, dont
la production est assuree toute l'anuee, se trouvent
dans la Coree du N ord. Il en resulte que, tandis
que la Coree du Sud a souffert d'une severe
penurie d'energie electrique, la Coree du Nord en
produit notablement en exces de ses besoins et,
selon certains rapports, elle en envoie non seule
ment en Mandchourie, mais aussi dans la province
maritime de I'Union des Republiques socialistes
sovietiques.

Avant la capitulation japonaise, plus de 75 pour
100 du charbon coreen provenaient du nord du
pays, ou se trouvent presque tous les meilleurs
gisements de charbon de la Coree, En outre plus
des deux tiers du bois d'ceuvre et du bois de chauf
fage provenaient des Iorets de la Coree du N ord.
Les effets combines de la penurie aigue d'energie
electrique, de charbon et de bois de chauffage qui
a sevi en Coree du Sud pdr suite de la division du
pays ont entraine de; coupes excessives dans les
forets sud.

La plus grande partie des industries lourdes et
des mines du pays se trouvent dans la Coree du
Nord. Plus de 95 pour 100 des mines de fer et
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plus de 90 pour 100 des usines siderurgiques sont
situees au nord du 38':,me parallele, L'une des
regions de 1'Asie ou l'on trouve la plus vaste
concentration d'industries chimiques et le rende
ment le plus eleve est la region de Hungnam
Hamhung, dans la Coree du N ord. La seule raffi
nerie de petrole se trouve a W ousan, dans la
Coree du N ord et possede des installations con
side rables destinees a fournir tout le pays. Sept
des huit grandes cimenteries de la Coree sont
egalement situees dans la Coree du Nord. La
Coree du Sud a la majeure partie des usines tex
tiles, des industries alimentaires et des petites
usines de produits chimiques, mais beaucoup ont
ete construites pour traiter les matieres premieres
provenant de la Coree du Nord.

Les consequences economiques de la division,
apres la guerre, de cette peninsule forrnant une
unite economique ont ete graves et elles seraient
devenues desastreuses pour la Coree du Sud et ses
habitants si les Etats-Unis ne leur avaient pas
apporte une aide economique importante, Depuis
la fin de la guerre, le Gouvernement des Etats
Unis a mis a la disposition de la Coree du Sud plus
de 350 millions de dollars de produits alimentaires,
d'engrais, de rnatieres premieres pour l'industrie,
de materiel electrique, de materiel pour les trans
ports et les communications, de fournitures medi
cales, d'equipement automobile, etc.

Le Gouvernement des Etats-Unis, agissant par
1'entremise de l'Administration de la cooperation
econornique et en collaboration etroite avec le
Gouvernement de la Republique de Coree, a ela
bore un vaste programme a longue echeance vi
sant au relevement economique de la Coree du
Sud; ce programme a ete mis en oeuvre a partir
du ler janvier 1949 et necessite naturellement le
vote annuel des credits par le Congres, I1 tend
essentiellement a accroitre la production du char
bon, de l'energie electrique, des cereales, des
produits marins et des mineraux exportables. I1
s'agit de placer la Coree du Sud dans des condi
tions aussi saines et aussi stables que possible au
point de vue economique et aussi rapidement qu'il
se pourra. Quoique le but du programme soit une
Coree unie, independante tant politiquement
qn'economiquement, on reconnait que l'etablisse
ment d'une Coree capable de se suffire a elle-rneme
au point de vue economique presentera des diffi
cultes considerables aussi longtemps que subsistera
la harriere du 38eme parallele. Dans toute la me
sure possible, les plans de developpement de la
Coree du Sud sont destines a satisfaire les besoins
d'une nation coreenne unie.

3. Euenements importants survenus en Coree du
Sud pendant la periode d'administration du
gouvernement militaire

a) Agriculture

L'agriculture est la base rnerne de l'economie
coreenne et plus des deux tiers de la population,
tant au nord qu'au sud du 38eme parallele, s'oc
cupent d'agriculture. Aussi, pendant la periode de
contrale du gouvernement militaire des Etats-Unis
en Coree du Sud, de septembre 1945 a aout 1948,
on a essaye avant tout d'aider a resoudre les pro
blemes agricoles les plus urgents. I1 s'agit d'ac
croitre la production agricole, d'elever le niveau de
vie de la population paysanne et d'assurer a tous
les Coreens, tant producteurs que consommateurs,
une quantite suffisante de denrees alimentaires.

i) Production agricole.-La superficie cultivee
et la production agricole ont decline au cours des
annees 1940-1946, surtout en raison de la diminu
tion de la quantite d'engrais artificiels ernployes
pour les sols epuises de la Coree. Comme presque
toutes les terres arables de la Coree du Sud sont
deja cultivees et comme on ne peut etendre que
graduellement la superficie cultivee, on devra, pour
accroitre la production agricole, appliquer de plus
en plus le systeme de la double recolte et aug
menter le rendement a 1'acre, plutot qu'etendre la
superficie des cultures. Si 1'on veut augmenter le
rendement des terres epuisees de la Coree, il faut
necessairernent developper l'emploi des engrais
produits a la ferme et vend us dans le commerce.
Au Japon (ou, de tout temps, on a employe deux
fois plus d'engrais artificiels par acre qu'en Coree),
le rendement des recoltes de riz et d'autres cereales
est generalement de SO pour 100 environ plus eleve
qu'en Coree. Au debut de 1947, le gouvernernent
rnilitaire des Etats-Unis en Coree a elabore un
plan quinquennal pour developper l'emploi des
engrais artificiels dans la Coree du Sud jusqu'a un
point encore jamais atteint dans ce pays. Comme
presque toutes les usines de production d'engrais
chimiques de la Coree se trouvent au nord du
38eme parallele, la division du pays apres la
guerre a coupe la Coree du Sud de sa source nor
male d'approvisionnement et 1'a rendue presque
entierement dependante des importations pour ses
besoins en engrais. Le Gouvernement des Etats
Unis a achete et envoye en Coree du Sud plus de
150.000 tonnes metriques d'engrais artificiels au
cours de la periode allant du ler juillet 1946 au 30
juin 1947 et il a porte ses importations a 400.000
tonnes pour la periode du ler juillet 1947 au 30
juin 1948. D'apres les donnees actuelles, on estime
que, pour la periode du ler juillet 1948 au 30 juin
1949, les importations depasseront 600.000 tonnes.
On verra, par le tableau suivant, que l'application
de ce programme et 1'action d'autres elements
favorables au developpement de l'agriculture ont
determine une amelioration considerable de la
production agricole.

TENDANCES DE LA PRODUCTION AGRICOLE EN COREE DU Sun
(L'indice 100 correspond aux chiffres rnoyens annuels des

importations pour la periode 1935-1939.)

Superficies
cultiuees Production

1940-1944 97 94
1945 86 74
1946 79 71
1947 :....................... 84 80
1948 97 103
1949 (objectif) 101 108

ii) Collecte et repartitior; des denrees alimen
taires.-Le programme de livraison obligatoire de
cereales et de rationnement applique par les Japo
nais de 1938 a 1945 s'est effondre a la fin de la
guerre et, en octobre 1945, on a autorise le marche
libre du riz et des cereales. Toutefois, la diminu
tion de la production agricole et, par ailleurs, l'ar
rivee en Coree du Sud de plus de 3 millions de
Coreens provenant du Japon, de la Mandchourie
et de la Coree du N ord occupee par l'URSS, ont
entraine une penurie croissante de denrees alimen
taires pendant la premiere moitie de 1946.

Pour pouvoir constituer des stocks suffisants de
produits alimentaires en vue de satisfaire les be
soins minima de la population, le gouvernement
militaire a retabli le rationnement et elabore des
plans en vue de la livraison obligatoire des cereales
par les fermiers, apartir de 1'ete de 1916. Au cours
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de la periode allant de juillet 1946 cl aofit 1948, le
gouvernement militaire a applique cinq program
mes de collecte des cereales, grace auxquels on a
reussi cl faire livrer par les cultivateurs la plus
grande partie des ~e;ea~es e~ced~nt leurs .bes~in~.
Ces cereales ont ete reparties, a des pnx fixes
tres bas, entre les consommateurs des petites et
grandes villes qui ne suffisen~ pas cl leurs propres
besoins. Ces programmes efficaces de collecte des
cereales combines avec les importations de ce
reales financees par les Etats-Unis et destinees cl
compenser les deficits (on a importe 180.848
tonnes metriques en 1946, 448.962 en 1947, et un
peu plus de 250.000 en 1948), ont permis d' effec
tuer une repartition relativement equitable des
denrees alimentaires disponibles en Coree et de
stabiliser la situation au point de vue alimentaire.
Le fait que le prix du riz sur le marche libre n'a
augmente que d'environ SO pour 100 (passant de
10.000 won cl 15.000 won par suk) de septembre
1946 it ce jour temoigne de cette stabilite relative.

iii) Les cultivateurs et leurs terres.-Au cours
de la periode de la domination japonaise, le sort
des cultivateurs coreens, generalement capables, a
empire, ainsi que le montre la forte augmentation
du nombre des tenanciers. En Coree du Sud, la
proportion des terres affermees qui etait de 40
pour, 100 ~e la superficie cultivee en 1910 est PCl:s
see a environ 73 pour 100 en 1945. Toutefois,
pendant la periode d'occupation militaire, les me
sures suivantes ont grandement ameliore la situa
tion et le bien-etre general des cultivateurs :

1) L' ordonnance n° 9 du gouvernement mili
taire, en date du 5 octobre 1945, a stipule que les
fermages ne devraient pas depasser le tiers de la
valeur de la production, alors qu'auparavant les
fermiers versaient en moyenne 60 pour 100 de la
valeur de leur production comme fermage, et
devaient payer en outre des impots et des taxes de
consommation d'eau elevee,

2) La vente par le gouvernement militaire aux
fermiers des domaines agricoles appartenant au
paravant aux Japonais, dont la superficie attei
gnait 15,3 pour 100 de la totalite des terres de
culture de la Coree du Sud, a permis cl plus de
500.000 fermiers de devenir proprietaires de la
totalite ou d'une partie des terres qu'ils cultivaient,
Les paiements ont ete fixes au taux relativement

'bas de 20 pour 100 de la production pendant
quinze annees, L'inflation d'apres-guerre a eu
pour effet de diminuer considerablement les dettes
que les cultivateurs avaient accumulees, tandis que
leur revenu augmentait considerablernent en raison
de la diminution des fermages, ce qui a permis cl
nombre d'entre eux d'acheter les terres qu'ils
cultivaient. Ces achats ont ete facilites par le fait
que de nombreux proprietaires absenteistes etaient
tres desireux de les vendre, parce que la diminution
des ferrnages reduisait l'interet de ces investisse
ments. En outre, il semblait inevitable qu'une re
forme generals du regime foncier vienne depos
seder ces proprietaires absenteistes de Ieurs terres
pour les distribuer aux fermiers et cela rendait la
propriete moins sure. Tous ces facteurs ont eu
pour effet de faire tomber la proportion des terres
affermees de 73 cl 40 pour 100 de la superficie totale
de terres cultivees entre la fin de la guerre et aofst
1948. Actuellement, l'Assemblee nationale etudie
une reforme du regime foncier prevoyant 1'achat
de leurs terres aux proprietaires coreens absen
teistes pour les reparrir entre les fermiers.

b) Industrie et mines

Les effets nefastes de la division de la Coree en
deux zones d'occupation militaire ne sont nulle
part plus marques que dans le domaine de l'in
dustrie de la Coree du Sud. Les objectifs es
sentiels des forces d'occupation des Etats-Unis
etaient de remettre l'industrie en marche et de
stimuler la production, mais la division de la Coree
rendit cette tache tres difficile. Parmi les autres
facteurs defavorables, il faut noter la desorganisa
tion economique provenant de la desintegration de
l'economie de l'Empire japonais (dont la Coree
etait partie integrante ) et la penurie de techniciens cl
la suite du rapatriement des Japonais (qui avaient
monopolise le controle et la direction de l'industrie
coreenne avant la capitulation du Japon).

La production totale de charbon en Coree du
Sud est passee de 270.000 tonnes metriques en
viron en 1946 cl 450.000 tonnes en 1947 et a
760.000 tonnes en 1948, chiffres qui montrent le
developpernent progressif de la production indus
trielle dans cette partie du pays. L'industrie du
tissage du coton a ete restauree et etendue, et i1
existe cl present plus de 275.000 broches en etat
de fonctionnement. La penurie d'energie elec
trique a ete le facteur principal qui a limite la
production de 1'industrie textile, comme celle de
la plupart des autres industries.

c) Enseiqnement et formation technique

Au cours de la periode de la domination japo
naise sur la Coree, les moyens d'enseignement ont
ete quelque peu etendus, mais ils etaient loin de
satisfaire les besoins effectifs. En outre, les etu
diants japonais jouissaient habituellernent d'un sta
tut privilegie dans les etablissements d'enseigne
ment de la Coree et, en consequence, une partie
importante de 1'effectif scolaire total, en particulier,
dans les ecoles superieures et les etablissements
universitaires, etait constituee par des Japonais.
En 1945, le gouvernement militaire a mis sur pied
un programme d'expansion de 1'enseignement et a
obtenu les resultats suivants :

1) Le nombre des eleves des ecoles primaires
coreennes est passe d'environ 1 million et demi en
1945 cl 2 millions et demi en 1948; le nombre des
instituteurs coreens qui etait de 13.782 en 1945 s'est
eleve it 34.757 en 1948; le nombre des ecoles pri
maires est passe de 2.694 en 1945 it 3.442 en 1948;

2) Le nombre des ecoles moyennes est passe de
252 en 1945 it 423 en 1948 et le nombre des eleves
coreens est passe, pendant le meme periode, de
62.136 cl 226.960;

3) Le nombre des etablissements d'enseigne
ment superieur, qui etait de 19 en 1945 avec .3.039
eleves coreens, est passe cl 29 en 1948 avec 21.250
eleves,

4) Des programmes d'enseignement pour adul
tes ont surtout vise it accroitre le nombre des per
sonnes sachant lire et ecrire. Les resultats tres
substantiels obtenus se manifestent dans un rapide
accroissement du pourcentage des personnes sa
chant lire l'ecriture coreenne, le hangul, pourcen
tage qui est passe de moins du tiers de la popula
tion en 1945 cl 83 pour 100 en 1948 (evaluation) ;

5) Sous la domination japonaise, 1es postes im
portants d'ingenieur et de technicien de l'industrie
des mines, des transports et des communications
etaient dans une large mesure monopolises par 1es
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b) Maintenir les restrictions apportees a l'emis
sion de monnaie et al'utilisation des credits d'ordre
prive et public, conditions essentielles pour reali
ser la stabilite economique ;

c) Reglementer toutes les operations de change
et etablir des methodes de controle du commerce
exterieur, notamment un systeme de permis d'ex
portation et d'importation qui assurera que toutes
les ressources en devises etrangeres seront utilisees,

.dans une mesure qui ne pourra etre inferieure a
un certain minimum, au bien-etre de la population
coreenne et au relevernent de l'economie de la
Coree ;

d) Fixer un taux de change pour la monnaie
coreenne des que la situation economique de la
Coree justifiera cette mesure;

e) Faire tous ses efforts pour porter au maxi
mum la production et la collecte des produits
d'origine locale et les distribuer equitablement :
poursuivre l'application d'un programme de col
lecte et de repartition des cereales d'origine locale,
concu en vue:

I) D'assurer a tous les non-producteurs, a des
prix fixes, le minimum approprie en matiere de
denrees de base et, en cas de besoin, de distribuer
aux indigents et aux personnes necessiteuses leur
juste part des approvisionnements en denrees
alimentaires ;

2) D'obtenir des devises etrangeres ;

f) Faciliter I'investissement, en Coree, des capi
taux etrangers prives et l'admission, dans ce pays,
de negociants etrangers qui feront des affaires en
Coree, sous reserve des restriction prevues par la
Constitution et les lois de la Republique de Coree ;

g) Developper le plus rapidement possible les
exportations de la Coree :

h) Gerer ou utiliser les instruments de produc
tion et les proprietes de l'Etat d'une maniere
conforme a l'interet general et propre a porter la
production au maximum.

Article !If

1. Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique
designera un fonctionnaire (designe ci-apt es sous
le nom de representant des Etats-Unis pour l'aide
a la Coree) pour y exercer les fonctions dont le
Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique assume
la charge aux termes du present accord. L'accord
prevoit que le representant des Etats-Unis pour
l'aide a la Coree et son personnel aideront le
Gouvernement de la Republique de Coree a faire
l'usage le plus efficace de ses propres ressources
et de l'aide fournie par le Gouvernement des Etats
Unis d' Amerique en vue de hater la reconstruc
tion de la Coree et d'assurer son relevement le
plus rapidement possible.

2. Le Gouvernement de la Republique de Coree
convient d'accorder les privileges et immunites
diplomatiques au representant des Etats-Unis et
aux membres de sa mission.

3. Le Gouvernement de la Republique de Coree
foumira au representant des Etats-Unis pour
l'aide a Coree toute l'assistance desirable en vue
de lui faciliter l'accomplissement de sa tache. Le
Gouvemement de la Republique de Coree auto
risera les fonctionnaires du Gouvernement des
Etats-Unis d'Amerique charges de mettre aexecu
tion les dispositions du present accord ase deplacer

C. Accord entre Ies Etats-Unis d'Ameri.
que et la Republique de Coree eon
cernant l'aide a la Coree (signe a
Seoul le 10 decembre 1948) (AI
AC.26/W.3)

Japonais, si bien que la population coreenne man
quait du personnel technique necessaire au fonc
tionnement de l'econornie du pays. Afin d'accroitre
le nombre des techniciens dans la population core
enne, on a mis en ceuvre un vaste programme de
formation professionnelle et technique et institue
un conseil distinct de technologie pour controler
cette activite. On commence seulement aappliquer
ce programme d'expansion de la formation tech
nique, mais on projette d'en pousser vigoureuse
ment l'application conformement au programme de
relevernent de l'industrie elabore par le Gouverne
ment coreen en collaboration avec l'Administration
de cooperation economique.

Preambule

Le Gouvernement de la Republique de Coree
ayant demande au Gouvemement des Etats-Unis
d'Amerique une assistance financiere, rnaterielle
et technique en vue d'eviter une crise economique,
de favoriser le relevement national et d'assurer la
paix interieure dans la Republique de Coree ; et

Le Congres des Etsts-Unis ayant autorise l~

President des Etats-Unis d'Amerique, par la 101

approuvee le 28 juin 1948 (loi N° 93, 80eme
session du Congres a fournir assistance a la Re
publique de Coree ; et

Le Gouvemement des Etats-Unis et le Gou
vemement de la Republique de Coree considerant
que la foumiture de cette assistance dans des con?i
tions compatibles avec l'independance souverame
et la securite du Gouvernement de la Republique
de Coree, aidera a atteindre les objectifs fonda
mentaux de la Charte des Nations Unies et de la
resolution de l'Assemblee generale en date du 14
novembre 1947, et a renforcer les liens d'amitie
entre les peuples coreen et american ;

Les soussignes, dfiment habilites a cet effet par
leurs gouvemements respectifs, sont convenus de
ce qui suit:

Article premier

Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique
foumira au Gouvernement de la Republique de
Coree l'assistance que le President des Etat i-Unis
d'Amerique autorisera conformement a la loi du
Congres approuvee le 2~ juin ~948 (Lo~ N° 79~,
80eme session du Congres), et a toute 10l la modi
fiant ou la completant,

Article II
Le Gouvemement de la Republique de Coree

fera le meilleur usage possible des ressources
propres de la Coree ; en outre, il utilisera egalement
au mieux I'aide foumie au Gouvernement de la
Republique de Coree par le Gouvemement des
Etats-Unis d'Amerique. Le Gouvemement de la
Republique s'engage, pour renforcer et stabiliser
le plus tot possible l'economie de la Coree, apren
dre, entre autres, les mesures suivantes:

a) Equilibrer son budget en pratiquant l'econo
mie en matiere de depenses gouvernementales et
en augmentant, dans toute la mesure du possible,
les revenus du gouvemement;



librement pour circuler cl. l'interieur du territoire
ainsi que pour y entrer ou pour en sortir; il facili
tera l'emploi de ressortissants coreens et de per
sonnes residant en Coree ; il autorisera l'acquisition
de moyens et l'obtention de services a des prix
raisonnables; il contribuera, par tous autres
moyens, cl. faciliter au representant des Etats-Unis
pour l'aide cl. la Coree l'accomplissement de sa
tache. Le Gouvernement de la Republique de Co
ree, en consultation avec le representant des Etats
Unis pour l'aide a la Coree, prendra, sur une base
mutuellement acceptable, les dispositions neces
saires pour utiliser les installations d'entrepot et
de distribution du petrole, ainsi que les autres in
stallations requises en vue de realiser les fins du
present accord.

4. Le Gouvernement de la Republique de Coree
autorisera le representant des Etats-Unis pour
l'aide a la Coree et son personnel a se deplacer
librement et a observer en toute liberte l'utilisation
de l'aide fournie a la Coree par le Gouvernement
des Etats-Unis d'Amerique ; le Gouvernement de
la Republique de Coree reconnaitra audit repre
sentant le droit de formuler, a cet egard, les
recommandations qu'il jugerait necessaires a l'ac
complissement effectif de la tache qui lui incombe
aux termes de l'accord. Le Gouvernement de la
Republiquc de Coree tiendra les comptes et regis
tres concernant le programme d'aide et fournira
au representant des Etats-Unis pour l'aide a la
Coree les rapports et les renseignements que celui-ci
pourra lui demander.

5. Le representant des Etats-Unis pour l'aide a
la Coree informera le Gouvernement de la Re
publique de Coree de tout fait constituant un abus
ou une infraction aux dispositions du present
accord dont il aura constate l'existence. Le Gou
vernement de la Republique de Coree prendra
rapidement les mesures necessaires pour mettre fin
aux infractions ou aux abus constates et it mettra
le representant des Etats-Unis pour l'aide a la
Coree au courant des mesures prises a cet effet.
Si le representant des Etats-Unis pour l'aide a la
Coree estime que le Gouvernement de la Republi
que de Coree ne prend pas de mesures appropriees
pour remedier al'etat de choses qui a ete signale, it
pourra prendre les mesures qui lui sembleront
legitimes et appropriees et recommander au Gou
vernement des Etats-Unis d'Amerique de cesser
toute assistance.

6. Le Gouvernement de la Republique de Coree
instituera un organisme d' execution charge d'elabo
rer et de mettre en application un programme
relatif aux besoins et concernant les operations de
livraison, d'attribution, de distribution, de fixation
des prix et de comptabilite des marchandises ob
tenues au titre du present accord. L'organisme
charge de l'execution de ce programme consultera
le representant des Etats-Unis pour l'aide a la
Coree sur l'etablissement et l'execution dudit pro
gramme.

Article IV

1. Le Gouvernement de la Republique de Coree
etablira un programme general de reconstruction
economique destine a stabiliser l'economie de la
Coree. Un programme d'importation et d'exporta
tion arrete d'un commun accord par le representant
des Etats-Unis pour l'aide a la Coree et le Gou
vernement de la Republique de Coree sera partie
integrante de ce programme general de reconstruc
tion economique. En accord avec ce programme
d'importation et d'exportation, le Gouvernement

de la Republique de Coree transmettra au repre
sentant des Etats-Unis pour l'aide a la Coree
une liste de demandes d'importation pleinement
justifiees accompagnee d'une liste estimative des
exportations disponibles: ces renseignements de
vront etre transmis au representant des Etats-Unis
pour l'aide a la Coree de la maniere et au moment
qu'il pourra indiquer.

2. Le Gouvernement de la Republique de Coree
fera en sorte que l'attribution periodique de devises
etrangeres aux divers postes de depenses soit ef
Iectuee en consultation et avec le concours du
representant des Etats-Unis pour l'aide a la Coree,
et que les allocations de devises etrangeres servent
les fins en vue desquelles e11es ont ete prevues.

3. Lorsqu'il le jugera necessaire, le Gouverne
ment de la Republique de Coree utilisera les servi
ces des conseiIlers et techniciens etrangers en vue
d'assurer l'utilisation efficace des ressources du
pays ainsi que du rnateriel et des fournitures que la
Coree se sera procures en vertu du programme
d'importation et d'exportation. Chaque fois que
le Gouvernement de la Republique de Coree aura
l'intention d'utiliser les services de ces personnes,
it en informera le representant des Etats-Unis
pour l'aide i la Coree.

Article V

1. Le Gouvernement de la Republique de Coree
prendra toutes mesures appropriees concernant la
repartition interieure des marchandises fournies
par le Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique
au titre du present accord, des marchandises ana
logues importees grace a l'utilisation d'autres
fends ou de provenance locale, de maniere aassurer
la distribution juste et equitable de ces approvision
nements a des prix raisonnables correspondant cl.
la situation economique cl. l'interieur de la Coree
et l'utilisation de ces marchandises en vue des fins
du present accord.

2. Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique
notifiera de temps a autre au Gouvernement de la
Republique de Coree le montant indique du prix
de revient en dollars des produits, services et
renseignements techniques (y compris les frais de
transformation, de magasinage, de transport, de
reparation ou d'antres services y afferents), fournis
ala Coree au titre du present accord. Des la' noti
fication du rnontant du prix de revient en dollars,
le Gouvernement de la Republique de Coree effec
tuera le depot dans un compte special cl. la banque
de Chosen, a son propre nom, d'un equivalent en
won, calcule au taux de change won-dollars qui
sera alors arrete d'un commun accord par le
Gouvernement de la Republique de Coree et le
representant des Etats-Unis pour l'aide cl. la Coree.
Le Gouvernement de la Republique de c.-"ee effec
tuera des prelevernents sur le solde de cc compte
special pour verser all representant des Etats
Unis pour l'aide cl. la Coree les fonds que celui-ci
pourra, de temps cl. autre, lui demander DOL:' les
depenses en monnaie locale resultant de l'accom
plissement de la tache qui lui incombe en Coree
aux termes du present accord. Le re1iquat de ce
compte special ne pourra etre utilise cl. d'autres fins
que celles qui pourraient etre convenues, de temps
a autre, entre le Gouvernement de la Republique
de Coree et et le representant des Etats-Unis pour
l'aide cl. la Coree. .

3. Le Gouvernement de la Republique de Coree
n'autorisera pas la reexportation des marchandises
fournies par le Gouvernementdes Etats-Unis
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d'Amerique au titre du present accord, ni l'exoorta
tion ou la reexportation de marchandises analogues
provenant de la production locale ou d'autres
sources, sans l'assentiment du representant des
Etats-Unis pour l'aide a la Coree.

4. Le Gouvernement de la Republique de Coree
veillera ace que tous les produits fournis en vertu
du present accord, de merne que les emballages
contenant lesdits produits soient, autant que faire
se pourra, marques, timbres, estampilles ou eti
quetes a un endroit bien en vue, d'une maniere
aussi lisible, indelebile et permanente que le per
mettra la nature des produits ou des emballages,
afin de faire connaitre a la population de la Coree
que lesdits produits ont ete fournis par les Etats
Unis d'Amerique ou rendus disponibles par eux.

Article VI

1. Le Gouvernement de la. Republique de Coree
fera tous ses efforts pour collaborer avec les autres
pays en vue de faciliter, stirnuler et augmenter les
echanges de biens et de services avec les autres
pays et de dirninuer les obstacles d'ordre public et
prive qui s'opposent au commerce de la Coree
avec les autres pays.

2. En attendant la mise en vigueur d'un traite
d'amitie et de commerce entre le Gouvemement des
Etats-Unis d'Amerique et le Gouvernement de la
Republique de Coree, le Gouvernement des Etats
Unis d'Arnerique accordera immediatement et sans
conditions au commerce de la Republique de Coree
un traitement qui ne pourra pas etre moins favo
rable que celui dont beneficie le commerce de tout
autre pays. La Republique de Coree accordera de
merne, sans delai ni condition, au commerce des
Etats-Unis d'Amerique un traitement qui ne pour
ra pas etre moins favorable que celui qui est
accorde au commerce de tout autre pays.

3. Les derogations a l'application du traitement
de la nation la plus favorisee prevu au paragraphe
2 du present article ne seront autorisees que dans
la mesure ou elles seront conformes aux exceptions
prevues dans les dispositions de I'Accord general
sur les tarifs et le commerce, en date du 30 octobre
1947, qui a ete conclu lors de la deuxieme session
de la Commission preparatoire de la Conference
du commerce et de l'emploi des Nations Unies,
teUes qu'elles sont ou seront amendees, Les dis
positions du present paragraphe ne devront pas
etre interpretees comme rendant obligatoire l'em
ploi des formes de procedure specifiees dans l' Ac
cord general en ce qui concerne la mise en appli
cation desdites exceptions.

4. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 du
present article s'appliqueront, en ce qui concerne
les Etats-Unis d'Arnerique, a tous les t.·~"·~;toires

places sous sa souverainete ou sous son controle.

5. Le Gouvernement de la Republique de Coree
appliquera le traitement de la nation la plus Iavo
risee au commerce de toute region faisant partie
du Territoire libre de Trieste, du Japon et de
I'Allemagne occidentale, a l'occupation ou au
controle de laquelle participe le Gouvernement des
Etats-Unis, aussi longtemps que ces regions
appliqueront le traitement de la nation la plus
Iavorisee au commerce de la Republique de Coree
et dans la rnerne mesure.

6. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 du
present article ne derogeront pas aux autres obli
gations, ayant trait it des questions qui font I'objet
du present accord, qui pourraient it un moment

quelconque exister entre le Gouvernement des
Etats-Unis d'Amerique et le Gouvernement de la
Republique de Coree, ,

7. Le Gouvernement de la Republique de Coree
prendra les mesures qu'il jugera appropriees pour
empecher que les entreprises commerciales privees
ou publiques n'appliquent des pratiques commer
ciales ou ne concluent des arrangements commer
ciaux affectant le commerce international et qui
auraient pour effet de constituer un obstacle aux
objets et aux fins du present accord.

8. Les dispositions du present article et de
1'article VII seront en vigueur pendant toute la
duree du present accord entre le Gouvernement des
Etats-Unis d'Amerique et le Gouvernement de la
Republique de Coree, sauf si cet accord est rem
place par un traite d'amitie et de commerce.

Article VII

Le Gouvernement de la Republique de Coree
accord era aux ressortissants des Etats - Unis
d'Amerique un traitement qui ne pourra pas etre
moins favorable que celui qui est actuellement ou
qui sera ulterieurernent accorde par la Republique
de Coree aux ressortissants d'un pays tiers en ce
qui concerne le commerce et 1'industrie, les trans
ports maritimes et toute autre activite, Dans le
present paragraphe, le mot "ressortissants" doit
etre interprete comme comprenant les personnes
physiques et les personnes morales.

Article VIII

Le Gouvernement de la Republique de Coree
facilitera le transfert aux Etats-Unis d'Amerique,
en vue de la constitution de stocks ou pour d'autres
fins, des matieres premieres provenant de la
Republique de Coree dont les Etats-Unis d'Ame
rique ant besoin pour compenser les carences
actuelles ou eventuelles de leurs propres res
sources; ce transfert sera effectue it des conditions
raisonnables de vente, d'echange, de troc ou d'autre
maniere, pour des quantites et pendant une periode
de temp~ decidees par voie d'accord entre les
Gouvernements des Etats-Unis d'Amerique et de
la Republique de Coree, compte dument tenu des
besoins legitimes de la Reepublique de Coree, tant
pour sa consommation interieure que pour ses
exportations commerciales. Le Gouvernement de
la Republique de Coree prendra toutes les mesures
determinees compatibles avec les dispositions du
present accord qui pourront etre necessaires pour
dormer 'effet aux dispositions du present para
graphe; et notamment, il favorisera l'accroissement
de la production de ses matieres premieres it
l'interieur de la Republique et eliminera tout obs
tacle qui gene le transfert de ces rnatieres pre
mieres de la Coree aux Etats-Unis d'Arrrerique. Le
Gouvernement de la Republique de Coree, lorsqu'il
en sera requis par le Gouvernement des Etats-Unis
d'Arnerique, engagera des negociations en vue de
mettre au point les arrangements detailles neces
saires it l'execution des dispositions du present
paragraphe.

Article IX
1. Le Gouvernement de la Republique de Coree

et le Gouvernement des Etats-Unis d'Arnerique
collaborercnt pour donner au peuple des Etats
Unis d'Amerique et au peuple de la Coree des
renseignements complets sur les marchandises et
sur 1'assistance technique fournies auGouverne
rnent de la Republique de Coree par le Gouverne
ment des Etats-Unis d'Amerique.
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2. Le Gouvernement de la Republique de Coree
autorisera les representants de la presse et de la
radio des Etats-Unis d'Amerique a se deplacer et
cl observer librement 1'utilisation de l'aide ameri
caine et cl envoyer cl ce sujet des informations
completes.

3. Le Gouvernement de la Republique de Coree
autorisera les representants du Gouvernement des
Etats-Unis d'Arnerique, y compris les membres des
comites du Congres qui pourraient etre autorises
par leurs assemblees respectives, cl. observer, a
dormer des avis et cl. faire rapport au sujet de la
distribution des marchandises fournies au titre du
present article.

4. Le Gouvernement de la Republique de Coree
collaborera avec le representant des Etats-Unis
pour l'aide cl. la Coree en vue d'assurer une publi
cite complete et continue cl. l'interieur de la Coree ;
cette publicite indiquera le but, la provenance, le
caractere, la portee et le developpement de l'aide
eccnomique et technique fournie au Gouvernement
de la Republique de Coree par le Gouvernement
des Etats-Unis d'Amerique au titre des dispositions
du present accord.

Article X

1. L'aide dont la fourniture est autorisee en
vertu du present accord sera retiree :

a) Si le Gouvernement de la Republique de
Coree le demande;

b) Si les Nations Unies decident que les mesures
prises ou 1'aide fournie par les Nations Unies ont
pour consequence de rend re inutile ou inopportune
le continuation de l'aide fournie par le Gouverne
ment des Etats-Unis en vertu du present accord;

c) Si le President des Etats-Unis d'Amerique

decide que le Gouvernement de la Republique de
Coree n'observe pas les termes du present accord,
ou s'il constate qu'en raison d'un changement dans
la situation, la fourniture de secours de la nature
autorisee par 1'accord n'est plus necessaire ou sou
haitable ; ou s'il constate qu'en raison d'un change
ment dans la situation, 1'aide fournie au titre du
present accord n'est plus compatible avec les in
terets nationaux des Etats-Unis d'Amerique,

Article XI

Le present accord entrera en vigueur lorsque
le Gouvemement des Etats-Unis d'Arnerique aura
re<;u notification officielle que l'Assemblee natio
nale de Coree donne son consentement au present
accord. Il restera en vigueur trois (3) mois apres
la date cl. laquelle 1'un et 1'autre Gouvernement se
seront communique leur intention d'y mettre fin.

Le present accord peut etre modi fie cl. n'importe
quel moment par voie d'accord entre les deux
Gouvemements.

Article XII

Le present accord sera enregistre aupres de
l'Organisation des Nations Unies.

Fait en double exemplaire, dans les langues
anglaise et coreenne, cl. Seoul, Coree, le 10 decem
bre 1948. Les textes anglais et coreen auront la
merne valeur, mais en cas de divergence le texte
anglais fera foi.

Pour le Gouuernement des Etats-Unis d'Amerique:
(Signe) John J. MUCCIO

Pour le Gouuernemeni de la Republique de 'Coree:
(Signe) LEE Bum Suk

KIM Do Yun

Annexe II

TEXTE DES PRINCIPAUX DOCUMENTS AYANT TRAIT A VEXTENSION DU
REGIME REPRESENTATIF

A. Rapport final de la Sous-Commission
11 et annexes it ce rapport (A/AC.26/
34),

1. RApPORT PROPREMENT DIT

1. La Commission, en vue de mettre en ceuvre
la resolution de l'Assemblee generale du 12 de
cembre 1948, a examine cl. ses deuxierne et troi
sieme seances la question de la creation d'organes
subsidiaires. Elle a demande aun groupe de travail,
.compose des representants de la Chine, de la
France et de la Syrie, de rediger le mandat de la
Sous-Commission H chargee de mettre en ceuvre
les dispositions du paragraphe 4 c) de la resolution
195 (HI) de l'Assemblee generale-". A sa
cinquieme seance, tenue le 9 fevrier 1949, la Com
mission a adopte le projet de resolution du groupe
de travail et cree la Sous-Commission H, composee
des representants de la Chine, de la France et des
Philippines50. A sa premiere seance, la Sous
Commission a elu comme President M. Henri
Costilhes, representant de la France. M. Rufino
Luna, representant des Philippines, a accepte de
presider toutes les audiences de la Sous-Com
mission.

2. A sa cinquieme seance, la Commissio.: a
defini comme suit le mandat de la Sous-Commis
SlOn:

a) Etudier l'extension du regime representatif
en Coree ;

b) Se tenir prete cl. proceder cl. des cntretiens
avec les autorites gouvernementales et a fournir
tous renseignements et conseils qui seraient de
mandes ;

c) Recueillir aupres d'experts et d'organisations
les opinions et les vues qui peuvent etre en rap
port avec l'extension du regime representatif en
Coree,

3. Du 11 fevrier au 24 juin 1949, la Sous- Com
mission a tenu un total de vingt-cinq seances, dont
dix seance consacrees a des audiences. Les mem
bres de la Commission ont recu des comptes rendus
analytiques de toutes ces audiences. Les principales
decisions et activites de la Sous-Commission font

'"Le paragraphe 4 c) est redige comme suit : "Se tenir
prete a proceder a des observations et a des consultations
portant sur l'extension d'un regime representatif fonde sur
la volonte Iibrernent exprirnee du peuple".

00AIAC.26/SR,5.
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l'objet des documents A/AC.26/S, A/AC.26/11,
A/AC.26/SC.2/14 et A/AC.26/SC.2/15.

Chronoloqie des evenements importants qui se
soni produits e1~ Coree

4. Lors de ses premieres seances, la Commission
a dernande que soit prepare un expose des evene
ments politiques qui s'etaient deroules en Coree ;
elle a estime que les membres des delegations chi
noise et francaise it la Commission temporaire, qui
avaient constitue le Cornite principal demeure a
Seoul, etaient les mieux qualifies pour preparer
un resume des evenements politiques importants
qui s'etaient deroules entre aout 1948 et janvier
1949. Lors de sa premiere seance, la Sous-Com
mission a decide de demander aux representants
de la Chine et de la France, ainsi qu'au secre
taire de la Sous-Commission, de preparer ce
resume. Le groupe de travail a )ecommande la
redaction, au lieu d'un rapport, d'une chronologie
des evenements importants accompagnee de corn
mentaires. A sa deuxierne seance, la Sous-Commis
sion. a adopte la recommandation de son groupe de
travail. La Sous-Commission a incorpore cette de
cision -lans son premier rapport accompagne de
recommandations. La Commission a adopte le rap
port et les recommandations it sa quatorzieme
seance. A sa 'septieme seance, la Sous-Commission
a approuve la Chronoloqie des evenements i-mpor
ttmis qui se soni produits en Coree du 15 aoiit
1948 au. 31 janvier 1949 (A/AC.26/SC.2/5). Ce
document a ete distribue aux membres de la Corn
mi~sion pout information et reference.

Audiences accordees ades membres du qouuerne
ment et ades personnalites coreennes

S. A la onzieme seance de la Commission, le
President a demande que la Sous-Commission
tienne le plus tot possible des audiences. A sa
troisieme seance, la Sous-Commission a arrete la
premiere liste de ternoins. Elle a pro cede avec soin
au choix des personnalites et des experts it en
tendre, certaines personnalites officielles de la
Republique de Coree ayant declare que le para
graphe 4 c) de la resolution de 1Assemblee gene
rale du 12 decembre 1948 ne s'appliquait qu'a
la Coree du Nord, qu'il n'etait done pas necessaire
que la Commission consultat d'autres personnes
que les membres du gouvernement et qu'elle ne
devait notamment pas entendre les Coreens qui
etaient consideres comme des elements indesi
rabIes. En preparant son premier rapport sur les
personnes it entendre et les questions it leur poser,
la Sous-Commission s'est efforcee, tout en insistant
sur le droit de la Commission d'entendre et de
consulter n'importe qui, d'eviter tout malentendu
ou controverse inutile avec le Gouvernment de la
Coree.

6. Lorsque la Sous-Commission eut presente
son rapport et ses recommandations, la Commis
sion a examine la question des consultations avec
les personnalites coreennes ainsi que celle de
l'attitude du Gouvernement it ce sujet. En adop
tant, it sa quartozierne seance, le rapport de la
Sous-Commission. la Commission a pose certains
nrincipes et prevu une procedure it suivre pour
l'audition des personnalites coreennes :

a) Les Sous-Commissions ont le droit d'inviter
n'importe quel Coreen it se faire entendre; le
point de vue des autorites coreennes ne doit pas
influer sur l'independance de la Commission it ce
sujet.

b) Afin d'eviter tout malentendu ou contro
verse inutile avec le Gouvernement coreen, et de
constater ses reactions, les Sous-Commissions pre
senteront it la Commission, pour examen, la liste
des personnes qu'elles desirent entendre.

Les deux Sous-Commissions ont suivi cette pro
cedure pour leurs audiences. La Commission a
adopte, it sa vingt-deuxieme seance, la deuxieme
liste de personnes it entendre presentee par la
Sous-Commission Il.

7. Les onze personnes consultees par la Sous
Commission Il ont ete choisies avec soin. Elles
representaient le Gouvernement, les partis poli
tiques et les organisations sociales, religieuses et
culturelles. Les points de vue qu'elles ont exprirnes
sur l'extension du regime representatif on fait
ressortir d'une facon suffisamment c1aire l'atti
tude du Gouvernement et les principales tendances
de l'opinion publique it ce sujet. L'appendice a)
au present rapport contient un resume et une
analyse de ces audiences, ainsi que des conclusions.

Deplacements dens les provinces OU des troubles
s'etaient produits recemsnent

8. La Sous-Commission, pour recueillir des opi
nions et des vues touchant l'extension du regime
representatif en Coree, ne s'est pas bornee it tenir
des audiences. Elle a estime que la situation qui
existait dans les differentes regions, et notamment
dans les provinces OU des troubles avaient eu lieu

. recemment, n'etait pas sans rapport avec la ques
tion. Pour se rendre compte de la situation gene
rale dans ces regions et pour recueillir des opinions
et des points de vue sur place, la Sous-Commission
s'est rendue it Cholla-Namdo (25-28 avril) et it
Cheju-Do (8-14 mai). Elle a organise son deplace
ment it Cheju-Do de facon it pouvoir observer,
par la meme occasion, les elections du 10 mai.
L'appendice b) contient un rapport detaille sur
ces deplacements.

9. Avant d'en venir aux conclusions generales,
il y a lieu de signaler, it propos du deuxieme point
de son mandat, qui lui enjoignait de "se tenir prete
it proceder it des entretiens avec les autorites
gCiUvernementales et it fournir tous renseignements
et conseils qui seraient demandes", que la Sous
Commission n'a recu aucune demande de cet ordre,

Conclusions generales

10. Se fondant sur les opinions exprirnees par
des personnalites coreennes, officielles ou non, ainsi
que sur ses voyages d'information et ses delibera
tions, la Sous-Commission estime que, depuis la
creation du Gouvernement de la Republique de
Coree, de nombreuses mesures concretes ont ete
prises et des progres ont ete accomplis dans la voie
de l'extension du regime representatif, surtout si
1'0n tient compte du peu de temps qui s'est ecoule
et des problemes gigantesques auxquels doit faire
face la jeune Republique. Toutefois, le developpe
ment du regime representatif a ete souvent corn
promis par les troubles qui ont eclate dans dif
ferentes regions, notamment it Cholla-Namdo et
Cheju-Do. Bien qu'il subsiste une activite spora
dique des guerillas dans certaines regions rnonta
gneuses, le Gouvernement, qui s'est vu contraint de
proclamer temporairement la loi martiale dans
plusieurs regions et d'imposer le couvre-feu dans
presque toutes les villes et tous les villages, semble
avoir reussi it ecraser le gros de la revolte et a
retablir la paix et l'ordre public. Les divergences
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sif. En ce qui concerne l'attitude du Gouvernement
coreen touchant l'acces des Coreens aupres de la
Com:nission, la position de la Sous-Commission a
ete la suivante : bien que la Commission maintienne
le principe qui est ala base de la resolution adoptee
par elle a sa dixieme seance, la Sous-Commission
a estime qu'elle devait dument tenir compte, en
etablissant la liste des personnes a entendre, des
desirs du Gouvernement core en concernant cer
taines personnes suceptibles d'etre considerees
comme indesirables.

S. Soucieuse de maintenir la balance egale entre
les vues exprimees par de hautes personnalites of
ficielles et les principales tendances d'opinion des
particuliers sur ce probleme, la Sous- Commission
a invite les personnes ci-dessous a faire des de
clarations. Ces personnes peuvent etre groupees
cornme suit, d'apres Ieur profession et leur posi
tion:

a) Trois hautes personnalites officieIles ayant
rang de ministre: Kim Hyo Suk, Ministre de
l'interieur : Limb, B. C, Ministre des affaires
etrangeres : Y00 Chin 0, Directeur du Bureau
legislatif.

b) Membres de l'Assernblee nationale et chefs
de partis politiques:

i) Membres de l'Assemblee nationale: Shin Ik
Hi, President de l'Assernblee nationale et membre
du Conseil supreme du parti nationaliste demo
cratique; Yun Chi Yung, Membre de l'Assernblee
nationale et ancien Ministre de l'interieur ;

ii) Chefs de partis politiques: Cho So Ang,
chef du parti socialiste; Kim Soong Soo, chef de
l'ancien parti democratique du Hankook et membre
du Conseil supreme du parti nationaliste dernocra
tique.

c) Experts et dirigeants d'organisations sociales
et religieuses: An Chat Hong, administrateur
civil de l'ancien gouvernement provisoire et chef
de l'association "Vie nouvelle"; Kim Bup Rin,
erudit bouddhiste et membre de la Commission
d'inspection; Park, L. G., president du College
chretien de Chosen; Rao, Paul M., vicaire aposto
lique.

6. Les personnalites entendues ont ete pre
venues par avance des sujets qui seraient examines.
A part les reponses aux questions posees au hasard
au cours des audiences, les exposes ont tous suivi
le plan general ci-apres :

a) Extension du regime representatif en Coree :

1) Mesures prises en vue de l'extension du
regime representatif en Coree, depuis l'etablisse
ment de la Republique jusqu'a l'heure actuelle;

2) Problernes auxque1s doivent faire face le
gouvernement et la population de la Coree dans
leurs efforts pour assurer l'extension du regime
representatif :

3) Points de vue et propositions de caractere
precis touchant l'extension du regime represen
tatif;

b) Extension du regime representatif conside
re dans ses rapports avec le problerne de l'unifi
cation politique:

1) Base politique de l'unification;

2) Observations sur la structure du Gouverne
ment et sur la situation en Coree du Nord ;

21

a) RESUME ET ANALYSE DEJ AUDITIONS RELATIVES
A L'EXTENSION DU REGIME REPRESENTATlF

subsistent entre le pouvoir executif et l'Assemblee
nationale en ce qui concerne la mise en vigueur de
la Constitution et l'application des lois importantes
teIles que la loi sur les traitres a la nation, le pro
jet de loi sur la reforme agraire et le projet de loi
sur l'administration locale. Mais ceci est de bonne
augure pour le developpement de la democratie en
Coree.

11. La Sous-Commission estime que lorsque la
securite de la Republique aura ete completement
assuree et que l'ordre regnera dans tout le pays la
Coree pourra se consacrer plus activement a l'ex
tension du regime representatif,

2. ApPENDICES

/;lAjAC.26jl.
.oAjAC.Z6jSC.2jl et AjAC.26jSC.2jljRev.1.

Recommandaiions de la Sous-Commission et de
cisions de la Commission

1. La premiere resolution de la Commission,
qui a cree la Sous-Commission II et lui a donne
son mandat, chargeait notamment cette derniere :
H. • • 3. De recueiIlir aupres d'experts et d'or
ganisations les opinions et les vues qui peuvent
etre en rapport avec l'extension du regime repre
sentatif en Coree ... 51". La Sous-Commission II
a done decide, a sa deuxieme seance, d'entendre
des declarations de personnalites officieIles et d'ex
perts concernant l'extension du regime representa
tif. Elle a prepare a cette fin un questionnaire
traitant du probleme du regime representatif et des
questions connexes.

2. A sa quatrierne seance, la Sous-Commission
a decide que le premier groupe de temoins corn
prendrait au plus six personnes. EIle a adopte la
liste des principaux sujets a discuter, La liste des
personnes a entendre et des sujets adiscuter a ete
incorporee dans le premier rapport accornpagne de
recommandations que la Sous-Commission a
adresse ala Commission'<. A sa quatrieme seance,
la Commission a adopte le rapport de la Sous
Commission. La premiere serie d'audiences, au
cours desquelles cinq personnes ont fait des
declarations, s'est tenue du 28 fevrier au 15 mars
1949.

3. Apres avoir entendu ce premier groupe, la
Sous-Commission II a decide, asa dixieme seance,
d'entendre six autres personnes. Le rapport de la
Sous-Commission sur l'audition de ces nouveaux
ternoins figure au document AjAC26jSC2j7,
que la Commission a adopte a sa vingt-deuxierne
seance. Ces temoins ont ete entendus du 30 mars
au 14 avril 1949.

4. L'Assernblee generale ayant, dans sa resolu
tion du 12 decembre 1948, invite "tous les Coreens
a preter toute assistance et tout concours a la
Commission dans l'accomplissement de sa tache",
la Sous-Commission a reconnu l'importance qu'il y
aurait a entendre les vues de Coreens du N ord.
Mais il ne lui a pas ete possible, dans les conditions
actuelles, d'entendre directement ces vues. L'ecoute
des emissions de la radio de Pyongyang demeure
la seule source d'informations sur la Coree du
Nord. D'autre part, la Sous-Commission n'a pas
cherche aentendre les membres du parti travaiIliste
de la Coree du Sud (parti communiste), ce parti
s'etant refugie dans la clandestinite et etant con
sidere par les autorites coreennes comme subver-
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Opinions des membres de l'Assemblee nationale et
des chefs de partis politiques

1) M embres de t Assemblee nationale

12. M. Shin, qui etait un des membres les plus
connus du parti de l'independance coreenne et de
l'Association nationale pour la realisation rapide de
I'independance de la Coree, et qui dirigea le parti
nationaliste pendant sa courte existence, a rem
place a la presidence de l' Assernblee nationale
M. Rhee Syngman lorsque celui-ci fut elu Presi
dent de la Republique de Coree. Apres la creation
du Gouvernement de la Republique de Coree, le
parti democratique du Hankook et le parti na
tionaliste s'unirent pour former le parti nationaliste
democrate. M. Shin devint 1'un des cinq membres
du Conseil supreme de ce parti. En sa qualite de
President de l'Assemblee nationale, M. Shin
s'efforce de jouer role de mediateur. Il appuie
dans l'ensemble la politique du Gouvernement.

M. Yun, ancien merhbre du parti democratique
du Hankook et ancien Ministre de l'interieur,
passe pour 1'un des meilleurs defenseurs de la
politique du Gouvernement.

sion du regime representatif, M. Kim Hyo Suk
a maintenu que la suppression de la ligne de
demarcation du 38eme parallele par voie d'accord
entre les puissances interessees devrait etre une
condition prealable de cette extension. Le Direc
teur du Bureau legislatif a estime de son cote qu'il
fallait en premier lieu augrnenter la production en
executant le plan quinquennal et creer une arrnee
puissante.

10. Toutes ces personnalites officielles ont de
clare que l'homogeneite raciale, culturel1e et lin
guistique de la Coree etait le meilleur argument
en faveur de l'unification du pays. Elles ont estime
que les 100 sieges reserves pour la Coree du Nord
a l' Assernblee nationale constituaient une base
politique pour l'unification. Elles ont toutes affirrne
que le Gouvernement de la Republique de Coree
etait le seul dont la juridiction s'etendit a la zone
situee au nord du 38eme parallele : lui seul avait
la force morale de gouverner une Coree unie.

M. Y00, admetcant une part de responsabilite
des Coreens dans la division de la Coree, a declare
que cette division n'etait pas le fait des Coreens
et que la responsabilite en ce qui concerne la situa
tion actuelle avait ete transferee aux Nations Unies.
A son avis, aucune unification par voie de consul
tations avec la Coree du Nord n'etait possible tant
que le parti communiste n'aurait pas change sa
politique. La nomination des cinq dirigeants poli
tiques de la Coree du Nord en exil aux postes de
gouverneurs des provinces du nord avait, du point
de vue psychologique, exerce, en Coree du Nord,
une profonde influence en faveur de l'unification.
Toutefois, dans les circonstances actuelles, une
solution pacifique du probleme de l'unification et
de l'independance de la Coree necessiterait la
presence en Coree du Sud de forces puissantes.

11. Tous les ministres ont condamne le regime
de la Coree du N ord, regime de dictature d'un
parti, calque sur le modele sovietique qui, ont-ils
dit, fait fi des droits de l'homme et des libertes
fondamentales. A leur avis, it n'etait pas possible
d'etendre a la Coree du Nord un regime represen
tatif tant que la Coree n'aurait pas realise son uni
fication sous la direction du Gouvernement de la
Republique de Coree.
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3) Possibilites d 'extension du regime repre
sentatif en Coree du N ord;

4) Representation et participation de tous les
Coreens dans une Coree unifiee.

G3A/AC.26/SC.2/12, page 5 (texte anglais).
""Idem, page 6 texte anglais).

Points de vue des membres du gouuernement

7. Les points de vue des trois ministres (Mi
nistre des af faires etrangeres, Ministre de l'in
terieur et Directeur du Bureau legislatif ) sur la
question de 1'extension du regime representatif en
Coree refletent 1'attitude du gouvernement.

M. Kim Hyo Suk et Limb ont tous deux mis
au premier rang des mesures concretes prises
depuis la creation de la Republique de Coree en
vue de l'extension du regime representatif, la sup
pression de toutes les activites communistes,
qu'elles aient ete inspirees par le nord on par le
sud, l'augmentation de la production et l'instaura
tion d'une reforrne agraire.

Le Ministre des affaires etrangeres a semble
considerer que la reconnaissance du Gouvernement
de la Republique de Coree par des puissances
amies etait en elle-meme une indication du carac
tere representatif du gouvernement.

Le Directeur du Bureau legislatif, qui a joue
un role important dans I'elaboration de la Constitu
tion de la Republique, a souligne que le Gouverne
ment ri'a, en fait, commence it fonctionner que
trois rnois apres sa creation. It a :cite, comme
mesures concretes prises en vue de l' extension du
regime representatif : a) le maintien de la paix et
de l' ordre public; b) la reorganisation des rouages
administratifs du Gouvernement, qui a permis de
reduire les depenses d'administration et le nombre
des fonctionnaires; c) le rattachement au Minis
tere de l'interieur des services de la police, qui
passent ainsi sous les ordres d'un civil; d) le
rattachement des forces de defense nationale au
Ministere de la defense nationale, qui est dirige
par un civil, comme le prevoit la Constitution;
e) la creation d'une Cour des comptes et d'une
Commission d'inspection chargees d'enqueter sur
les fautes commises par des personnalites officie
Iles ; f) la creation d'un Service du plan charge
d'organiser le relevement economique ; g) la crea
tion du Bureau legislatif et du Comite juridique
de redaction charges d'achever la redaction des
lois civiles et penales ; h) l'application de la clause
de la Constitution concernant les arrestations de
civils effectuees sans mandat d'arret,

8. En ce qui concerne les problemes qui se
posent au Gouvernement, les trois ministres ont
unanimement mis au premier rang des obstacles
qui s'opposent a l'extension duo regime representa
tif, la division du pays le long du 38eme parallele,
le terrorisme communiste et les difficultes econo
miques.

M. Limb a declare qu' "on ne pouvait s'attendre,
dans la situation actuelle, a voir le regime repre
sentati f se developper sans heurt ni contretemps53"•

Il a ajoute que "lorsque la Coree du Sud aurait
realise sa reconstruction economique et retabli
l'ordre public, elle accomplirait des progres im
portants dans la voie de la democratie et du regime
representatif54" .

9. En ce qui concerne les points de vue et
propositions de caractere precis touchant 1'exten-



Alors que les declarations et reponses de M.
Shin ont ete evasives, M. Yun a ete categorique
quant au statut juridique du Gouvernement de la
Republique de Coree et a son droit souverain de
recuperer le territoire coreen situe au nord du
38eme parallele, Ni l'un ni l'autre n'ont voulu
discuter en detail les mesures prises pour etendre
le regime representatif. M. Yun a toutefois affirme,
d'une part, que les Coreens etaient capables de
diriger leurs propres affaires et, d'autre part, que
la Coree ne pouvait se passer des forces d'occu
pation americaines,

13. M. Shin, parlant en termes vagues et gene
raux, a cite au rang des principaux problemes qui
se posent au Gouvernement de la Republique de
Coree les pressions exterieures et la division inte
rieure. Invite a formuler une suggestion concrete
touchant l'extension du regime representatif, il a
parle de la necessite de realiser l'union du Gou
vernement et de I'ensemble de la population.

Parlant ensuite de la misere profonde de la
population, M. Yun a estime que le Gouverne
ment de la Republique de Coree, avec l'aide des
Etats-Unis et.de la Commission des Nations Unies,
pourrait surmonter tous les obstacles qui se
presentaient a lui.

En reponse a une question, M. Shin a declare
que I'extension du regime representatif neces
siterait sans doute certains amendernents a la
Constitution touchant les pouvoirs du President
et la creation d'une chambre haute.

14. M. Shin et M. Yun ont estime que l'unite
de culture, I'existence d'un gouvemement fonde
sur la Constitution en vigueur et la nomination de
representants de la Coree du Nord aux 100 sieges
vacants de I'Assemblee nationale etaient d'impor
tantes bases d'unification. Ils ont declare que le
regime instaure en Coree du N ord etait une dicta
ture de classe sous le contrale de l'Union des
Republiques socialistes sovietiques. Pour M. Yun
en particulier, un compromis entre la droite et la
gauche n'apporterait aucune solution, et toute
coalition menerait infailliblement a une domina
tion communiste, done au suicide de la Coree.
Soulignant le caractere souverain du Gouverne
ment coreen, M. Yun s'est eleve contre I'idee d'une
conference reunissant des representants du nord
et des representants du sud. Il a ajoute assez
sechement que la Coree n'etait pas un laboratoire
Oil se livrer a des experiences de ce genre.

15. M. Shin a declare qu'il etait possible d'eten
dre le regime representatif a la Coree du Nord,
puisque le desir des habitants du Nord etait de
venir sous l'autorite du Gouvernement du Sud.
M. Yun a estime qu'il n'y avait qu'un seul moyen
d'etendre le regime representatif a la Coree du
Nord: I'organisation et la surveillance par la Com
mission d'elections generales qui designeraient les
100 representants a I'Assernblee nationale dont les
sieges etaient vacants. Il a, de plus, invite la Com
mission a preter tout son appui au Gouvernement
de la Republique de Coree et a examiner de pres
son statut juridique. Il a declare que la Commis
sion devrait "amener I'opinion publique mondiale
a condamner le pays qui viole les lois et traites
internationaux en continuant a occuper illegale
ment le territoire coreen"?".

ii) Chefs de partis politiques

16. M. Kim Soong Soo et M. Cho So An, deux

MAjAC.26jSC.2j4, page 6 (texte anglais).

dirigeants politiques en vue, comptent des par
tisans au sein de l'Assemblee nationale. M. Kim
Soong Soo etait un des chefs de I'ancien parti
democratique du Hanhook (extreme droite) qui
a joue un role important lors des elections du 10
mai 1948 et de l'election de M. Rhee Syngman a
la presidence, Apres la creation du Gouvemement,
ce parti a constitue un des elements du parti na
tionaliste democrate, parti dominant de l'Assem
blee nationale. Quoi qu'il n'occupe aucun poste au
sein du Gouvernement, M. Kim Soong Soo, qui
n'est pas membre de l'Assemblee nationale, est
cependant considere comme l'un des chefs de file
du Parti nationaliste democrate. M. Cho So An,
qui fut I'un des proches collaborateurs de M. Kim
Koo et l'un des dirigeants du parti de I'indepen
dance coreenne, s'est separe de ce groupe apres la
creation du Gouvemement et a organise par la
suite le parti socialiste (modere) , qui affirme que,
parmi les membres de l'Assernblee nationale, fi
gurent plusieurs de ses adherents. M. Cho So An
n'occupe aucun poste dans le Gouvemement; il a
declare que l'application des lois sur la reforme
agraire, sur l'administration locale et sur les trai
tres a la nation etait une preuve de I'extension du
regime representatif. I1 a estime que la pleine
application de ces lois arneliorerait notablement la
situation en Coree du Sud. M. Kim Soong Soo a
affirme que, bien que le President de la Republi
que n'ait pas, contrairernent a l'usage, choisi pour
former le rninistere des membres du parti de la
majorite, le Gouvemement de la Republique de
Coree etait un gouvemement representatif, La
presence au ministere de certains dirigeants de
la minorite et de la gauche affaiblissait le Gou
vernement. Pour M. Kim Soong Soo, cette forme
d'idealisme constitute l'un des principaux obsta
cles qui s'opposent a l'extension du regime repre
sentatif. I1 a declare que pour pouvoir etendre le
regime representatif, il fallait achever de consti
tuer une forme de regime parlementaire et la per
fectionner.

M. Cho So An a presente trois suggestions
touchant I'extension du regime representatif :
a) sur le plan politique, le Gouvernement devrait
choisir les hommes les plus competents : de nom
breuses lois et ordonnances datant du regime
japonais devraient etre annulees ; les Iibertes et
droits fondamentaux de I'homme devraient etre
respectes ; b) sur le plan econornique, une eco
nomie dirigee permettrait de resoudre le probleme
economique qui se pose en Coree et servirait de
base aune regime representatif ; c) sur le plan cul
turel, M. Cho So An a souligne la necessite de
I'enseignement primaire gratuit et du libre echange
des idees.

17. Traitant des bases politiques de i'unifica
tion, M., Kim Soong Soo a declare que les Coreens
formaient un peuple uni et que l'unification du
pays se realiserait d'elle-rneme si I'on elirninait une
poignee de dirigeants communistes. M. Cho So
An a affirrne que les Coreens ne voulaient ni d'une
dictature de classe, ni d'un monopole du pouvoir
politique, mais aspiraient au contraire aun regime
democratique ou socialiste qui garantirait a tous
des droits egaux et des possibilites egales,

M. Kim Soong Soo a condamne le regime de la
Coree du N ord, qu'il a qualifie de gouvernement
illegal, et M. Cho a signale qu'il n'y avait pas, en
Coree du N ord, de liberte electorale. A son avis,
la presence en Coree du Sud d't).n gouvemement
puissant et democratique faciIiterait I'unification.
M. Kim Soong Soo a estime que "le seul moyen
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d'etendre le regIme representatif a la Coree du
Nord serait que la Commission y surveille et y
contrale des elections"?". A moins que la Commis
sion ne parvienne a. se rendre en Coree du N ord
et a y organiser des elections generales, on ne
saurait esperer une unification pacifique. "Il n'y
a qu'un moyen efficace, a-t-il dit, d'unir la Coree :
amener l'opinion publique mondiale a. exercer une
forte pression sur la Russie'"." Il a, de plus, de
clare qu'il existait en Coree du Nord des elements
dernocratiques qui joueraient un role important
dans le mouvernent de l'unification du pays.

Opinions de personnalites representant des orga
nisations religieuses et sociales

18. Les quatre personnalites entendues par la
Sous-Commission representaient quatre organisa
tions religieuses ou sociales: les catholiques, les
protestants, les bouddhistes et l'Association "Vie
nouvelle". A l'exception de M. Kim Bup Rin,
professeur bouddhiste et membre de la Commis
sion d'inspection, ces ternoins ne remplissaient
aucune fonction officielle au sein du Gouverne
ment. Tous les quatre se sont declares en faveur
de la politique du Gouvernement, mais avec des
nuances dif ferentes dans la critique ou l'apologie.

19. L'eveque Ro et M. Kim Bup Rin ont estime
que le Gouvernement avait fait tout ce qui etait en
son pouvoir pour ameliorer l'administration in
terieure et defendre les interets de la population
et que Ies resultats obtenus marquaient un progres
certain dans la voie de l'extension du regime re
presentati f.

Enumerant certaines des mesures prises en vue
d'etendre le regime representatif, M. Paik, presi
dent du College chretien de Chosen, a declare, a
la decharge du Gouvernement, qu'il restait evi
demment beaucoup a. faire, qu'aucun gouverne
ment n'etait parfait, et que tout dependait de la
facon dont la personne au pouvoir s'acquittait de
ses fonctionss?". M. An, qui dirigeait l'admi
nistration civile du temps du gouvernement mili
taire et qui est considere comme un modere, a
categoriquernent declare que le Gouvernement
n'avait pas pleinement tenu sa promesse de demo
cratiser la police et de garantir les droits civils.
Il a toutefois estime que la rivalite entre les or
ganes executif et legislatif favorisait l'extension
du regime representatif, 'etant donne que le Presi
dent de la Republique ne pouvait en faire a sa
guise lorsque I'Assernblee nationale essayait de
passer outre ases decisions. Il a, de plus, reconnu
que, bien qu'il y eut encore des troubles, le Gou
vernement etait parvenu a. maintenir l'ordre public.

2. En ce qui concerne les problernes qui se
posent au Gouvernement, tous les experts ont
souligne les difficultes economiques resultant de
la division du pays, des divergences ideologiques
et du danger communiste. Cette situation, ag
gravee par le fait que le Gouvernement n'a pu
assurer les besoins essentiels de la population en
ameliorant I'economie coreenne, a provoque un
etat de confusion et d'inquietude qui a, a son tour,
amene la population a preter facilement l'oreille a
la propagande lancee par des elements irresponsa
bles et par les communistes, ainsi qu'aux promes
ses des demagogues.

Alors que pour M. Paik, le peu d'instruction et

ooA/ACZ6/SCZ/10, page 6 (texte anglais),
61Ibid., page 7 (texte anglais).
""A/ACZ6/SC?/3, page 7 (texte anglais},

l'ignorance du corps electoral constituaient l'un
des principaux obstacles aux efforts deployes par
le Gouvernement pour etendre le regime rep re
sentatif, M. An a mis au premier rang de ces obs
tacles le fosse qui separe le Gouvernement de la
population. A son avis, c'etait au President de la
Republique de rernedier a cet etat de choses.

21. Les quatre ternoins ont tous forrnule des
suggestions precises touchant l'extension du re
gime representatif.

L'eveque Ro a declare que pour etendre le re
gime representatif, il fallait notamment faire l'edu
cation morale et spirituelle du peuple et appeler
aux postes gouvernementaux des personnes in
tegres et competentes ; M. Paik a insiste sur la
necessite d'elever le niveau intellectue1 et culturel
de la population. M. Kim Bup Rin a formule les
propositions suivantes: a) le Gouvernement de
vrait susciter parmi la population un patriotisme
intense; b) il faudrait creer une Chambre haute,
qui permettrait au peuple de mieux exprimer sa
volonte, et un Conseil consultatif supreme qui don
nerait des avis au President concernant la politique
a suivre; c) il faudrait 'eliminer tous les fonction
naires corrompus. M. An s'est declare convaincu
que l'extension du regime representatif en Coree
ne pouvait se realiser que par la libre expression
de la volonte du peuple; a. l'heure actuelle, "la
nervosite et la susceptibilite du Gouvernement in
terdisaient pratiquement au peuple d'exprimer Ii
brernent sa volonte'?", Il a egalement declare que
la peur du communisme avait pousse le Gouverne
ment a recourir a la persecution et a arreter corn
me communistes tous ceux qui ne partageaient pas
son point de vue. Selon M. An, "si les prochaines
elections devaient se derouler avant l'unification
du pays, iletait a craindre que le Gouvernement
n'y intervint de facon manifeste''?".

22. L'eveque Ro, M. Paik et M. An ont tous
estirne que le Gouvernement de la Republique de
Coree devrart, avec le plein appui de la population,
etre le centre de ralliement de tous les Coreens et
un element puissant d'unification. Pour cela, le
Gouvernement devrait devenir non seulement plus
tolerant et plus representatif, mais egalement plus
fort. C'est ce que M. Paik a appele la politique
d'amitie appuyee par la force. Pour toutes ces
personnalites, le regime qui existe en Coree du
Nord est dirige par que1ques hommes qui re
coivent leurs ordres de Moscou ; ce regime n'admet
aucune liberte. Il n'y a aucune chance de com
prornis ou d'accord avec le nord ni aucun espoir
immediat de voir un regime representatif instaure
dans cette zone. L'eveque a demande que le Gou
vernement, pleinement soutenu par les Nations
Unies, etende son autorite a la Coree du Nord.
Tous les temoins ont estirne que la solution du
probleme coreen necessitait un accord precis entre
les deux grandes Puissances. Une fois l'unifica
tion realisee, la question de la representation se
rait facilement resolue. Soulignant que l'unifica
tion dolt preceder la participation de tous les
Coreens dans une Coree unifiee, M. An a declare:
"C'est probablement la derniere chance qui s'offre
de resoudre le problerne coreen par l'entremise
d'une organisation internationale. Si cette tenta
tive echoue, nul ne sait ce qui pourra se pro
duire...61".

69A/ACZ6/SCZ/6, page 6 (texte anglais).
""Ibid., page 19 (texte anglais),
<fl A/AC.26/SC.Z/6, page 13 (texte anglais) .
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Recommandations de la Sous-Commission et
decisions de la Commission

b) RAPPORT SUR LES DEPLACEMENTS DANS LES
PROVINCES OU DES TROUBLES SE SONT PRODUITS

RECEMMENT

fait que 100 sieges etaient reserves a- l'Assemblee
aux representants du nord avaient jete des bases
solides d'unification, une minorite a ete d'avis que,
pour devenir le centre de ralliement d'une unifi
cation, le Gouvernement devait modifier sa politi
que en se montrant plus tolerant et plus repre
sentatif. Tous ont ete d'accord pour estimer que
l'unification devrait se faire autour du Gouverne
ment de la Republique de Coree,

f) En ce qui concerne la structure du Gouver
nement de la Coree du Nord et les conditions qui
existent dans ce territoire, les personnes entendues
ont estime que la Coree du Nord etait soumise a
un regime de dictature controle par un seul parti,
le parti travailliste de la Coree du Nord (ancien
parti communiste). D'apres les dignitaires eccle
siastiques entendus par la Sous-Commission, des
persecutions religieuses avaient eu lieu en Coree
du Nord et la liberte du culte n'existait guere.

g) Le grande majorite des personnes entendues
se sont montrees tres peu optimistes quant a
l'extension a la Coree du Nord d'un regime repre
sentatif. Deux personnes ont toutefois declare que
le desir des populations du Nord d'etre soumises a
l'autorite de la Republique de Coree et l'existence
d'elements democratiques clandestins en Coree du
Nord etaient d'importants facteurs en ce qui
concerne l'extension du regime representatif.

h) La majorite des personnes entendues n'ont
exprime que des opinions tres vagues sur la
question de la representation et de la participation
de tous les Coreens dans une Coree unifiee. Ils ont
cependant indique que des elections generales en
Coree du Nord sous la surveillance de la Commis
sion des Nations Unies pour la Coree devraient
etre la solution normale de ce probleme. Deux des
onze personnes ont souligne que l'unification
devrait preceder la participation de tous les
Coreens a un Gouvernement unique et que l'uni
fication du pays resoudrait automatiquement le
probleme de la representation.

1. Le paragraphe 4 de la resolution de l'Assem
blee generale en date du 12 decernbre 1948 invitait
notamment la Commission a- se tenir prete a- pro
ceder a- des observations et a- des consultations
portant sur l'extension d'un regime representatif
fonde sur la volonte librement exprimee du peuple.
Au cours de sa cinquieme seance, la Commission
a done cree deux sous-commissions et a charge la
Sous-Commission II d'etudier l'extension du
regime representatif en Coree et de recueillir,
aupres d'experts et d'organisations, les opinions
et les vues qui pouvaient etre en rapport avec
la question",

2. Apres avoir tenu des audiences et entendu
un certain nombre de personnalites officielles,
d'experts et de representants d'organisations, la
Sous-Commission a etudie, lors de sa dixieme
seance, la question de tournees d'inspection dans
les provinces en vue de recueillir des opinions et
de se rendre compte par elle-rneme de la situation.
Elle a estime que l'etude de l'extension du regime

Conclusions

23. Des declarations faites par les onze per
sonnes entendues par la Sous-Commission, on peut
tirer les conclusions generales suivantes concernant
chacune des questions posees :

a) Ni les personnalites officielles, ni les par
ticuliers n'ont mis en doute le caractere repre
sentatif du regime instaure conforrnement a- la
Constitution de la Republique de Coree adoptee
le 12 juillet 1948 et promulguee le 18 juillet 1948
par l'Assernblee nationale.

Toutes les personnes entendues se sont accor
dees a penser que l'independance et l'unification
de la Coree devraient se faire autour du Gouverne
ment de la Republique de Coree, et que celui-ci
devrait etre renforce.

Certains ont estime que le Gouvernement devait
etre renforce par la creation d'une force militaire
puissante. D'autres ont estime qu'il fallait gagner
dans une plus large mesure la confiance et l'appui
du peuple et nommer aux postes gouvernementaux
importants des personnalites integres et compe
tentes.

b) Toutes les personnes entendues (sauf une,
qui a deplore que le Gouvernement n'ait pas
pleinement tenu les promesses qu'il avait faites de
dernocratiser sa politique et de garantir les droits
civiques'l") ont semble s'accorder a- reconnaitre que
le Gouvernement s'etait efforce d'etendre le regime
representatif en achevant de mettre sur pied la
structure gouvernementale, en promulgant de
nouvelles lois et en augmentant la production.
Considerant le peu de temps qui s'est ecoule depuis
sa creation et les problemes difficiles qui se posent
alui, le Gouvernement etait parvenu ades resultats
appreciables dans la voie de l'extension du regime
representatif. Tous ont unanimement reconnu que
le Gouvernement avait reussi amaintenir la paix et
l'ordre public indispensable au developpement de
toute democratic.

c) Toutes les personnalites entendues par la
Sous-Commission ont declare que la division
geographique et ideologique de la Coree, ainsi que
les conditions economiques et le malaise qui en
resultaient, constituaient les principaux obstacles
a l'extension du regime representatif, II y a lieu
de souligner a ce sujet que M. An a place au
premier rang des obstacles le fosse qui separe le
Gouvernement de la population, alors que M. Kim
Soong Soo a declare que l'extension du regime
representatif avait ete entravee par le fait que l'on
n'avait pas adopte un regime gouvernemental tonde
sur le systeme du "Cabinet".

d) Les nombreuses propositions concretes for
mulees par ces personnalites touchant l'extension
du regime representatif temoignent du vif interet
qu'elles portent a- ce probleme. La variete des
positions qu'occupent ces personnalites et des
points de vue qu'elles representent expliquent leurs
divergences d'opinions.

e) Elles se sont accordees a- reconnaitre que
l'homogeneite raciale, culturelle et linguistique,
ainsi que l'unite geographique et economique du
pays, sont les bases les plus solides de l'unification.
Elles ont toutefois differe dans leur facon d'en
visager du point de vue politique le probleme de
l'unification. Alors que la rnajorite a estime
que la structure meme du Gouvernement et le

··A/AC.26/SC.2/6, page 2 (texte anglais). .3A/AC.26/1.
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representatif devait etre completee par des t~urnees
d'inspection en divers endroits, notammenta Yosu,
aSoon Chun et dans l'ile de Cheju, ou des revoltes
et des troubles avaient eclate recemment.

3. Au cours de sa onzieme seance, la Sous
Commission a adopte un rapport et des recom
mandations concernant ses tournees d'inspection
a Cholla-Namdo et Cheju-Do. La Commission a
adopte le rapport a sa vingt-deuxieme seance, et
elle a autorite la Sous-Commission a organiser
ces tournees en vue d' observer la situation gene
rale, etant entendu que les autres membres de la
Commission seraient invites a y prendre part'",

4. A ses quatorzieme et dix-huitieme seances,
la Sous-Commission a etudie le programme de
taille de ces tournees et decide de sejourner a.
Cheju-Do du 18 au 21 avril et a. Cholla-Namdo
du 25 au 28 avril. Elle a invite le secretariat a.
prendre les dispositions necessaires,

5. Le 18 avril, comme prevu, les representants
de la Chine, de la France et de l'Inde et six
membres du secretariat sont partis par avion pour
l'ile de Cheju, mais en raison de conditions atmos
pheriques defavorables l'avion n'a pas pu atterrir.
La tournee d'inspection dans cette region a done
ete differee. Par contre, le voyage aCholla-Namdo
a eu lieu ala date prevue,

6. La Sous-Commission n'avait pas encore fixe
une autre date pour son voyage a Cheju-Do,
lorsqu'elle fut informee que le Gouvernement de
la Republique de Coree inviterait peut-etre la
Commission a observer les elections qui devaient
avoir lieu dans la partie septentrionale de Cheju
le 10 mai 1949. A sa vingtieme seance, la Sous
Commission a decide que si le Gouvernement
invitait par ecrit la Commission aobserver lesdites
elections, le groupe d'inspection quitterait Seoul
le 8 mai 1949.

7. La Commission saisie de la question de
l'observation des elections dans l'ile de Cheju a,
au cours de sa vingt-quatrieme seance, evoque le
deroulernent des elections de 1948, a Cheju-Do.
Elle a decide d' observer les elections si le Gou
vernement de la Republique de Coree l'y invitait
par ecrit.

8. Dans une lettre en date du 22 avril, le
colonel Limb, Ministre des affaires etrangeres,
a exprime, au nom de son Gouvernement, le desir
de voir la Commission observer "l'election par
tielle" de Cheju-Do. Lors de sa vingt-septieme
seance, la Commission a accepte l'invitation, pre
cisant qu'elle assisterait simplement aux elections,
sans prendre aucune responsabilite quant a. leurs
resultats,

Deplacement a Cholla-N,amdo

9. Apres avoir terrnine une serie d'audiences,
la Sous-Commission a aborde l'execution de la
deuxierne partie de son programme et organise
des tournees d'inspection dans les regions on des
troubles s'etaient produits recemment. Elle de
sirait etudier la situation qui regnait dans ces
regions et les problernes auxquels le Gouvernement
devait faire face.

La province de Cholla-Namdo, I'une des plus
riches et des plus vastes de la Coree, est situee
a la pointe de la peninsule. Les 19 et 20 octobre
1948, la partie meridionale de Cholla-Namdo

"'AjAC.26jll, AjAC.26jSR,22, pages 4 et 5 (texte
anglais).

devint le centre du soulevement qui eclata en
Coree du Sud. A cette date, certains officiers du
14eme regiment de gendarmerie coreenne, ainsi
que quelques-uns des 2.000 soldats qui devaient
rejoindre leur poste dans l'ile de Cheju auxquels
s'etait joint un nombre egal de civiIs, qui se trou
vaient sous l'influence des communistes se revolte
rent contreIe Gouvernement et s'emparerent de
Yosu le 19 octobre et de Soon-Chun le jour suivant.
Les emeutes s'etendirent aux circonscriptions de
Kurye, Posong, Kwang-yong, Hadong et de
Koksong. Le Gouvernement fit appel aux forces
terrestres et navales pour etouffer la revolte dans
la peninsule de Yosu et le 4 novembre il annonca
que l'ordre etait completement retabli, Toutefois,
des bandes de rebelles se refugierent dans les
monts Chiri, au nord-est de Soon Chun, ainsi que
dans plusieurs petites iles situees au large de la
peninsule, pour y poursuivre la guerilla.

Desireuse d'obtenir un tableau d'ensemble de la
situation dans la province de Cholla, la Sous
Commission a decide de concentrer son attention
sur Kurye, Yosu et Soon-Chun (trois circons
criptions gravement touchees par la revolte),
Kwangju (capitale de Cholla-Namdo) et Hwasun
(important centre de charbonnages). Pour se faire
une idee de la situation a Cholla-Pukto, le groupe
s'est egalement arrete quelques heures dans la
capitale, Chonju, avant de rentrer aSeoul.

10. Le groupe d'observateurs, envoye par la
Sous-Commission II se composait de MM. Cos
tilhes, representant de la France, J amieson, repre
sentant de l'AustraIie, Ssutu, representant sup
pleant de la Chine, Magafia, representant du
Salvador, et Singh, representant de l'Inde, ainsi
que de six membres du Secretariat, dont deux
interpretes coreens, Deux representants du Gou
vernement coreen, M. Chyung Kyoo Hong,
directeur de I'Office des affaires generales, et
M. Chang Kee Yung, membre du Comite de liaison,
ainsi qu'un officier de liaison americain, M. John
Gardiner, accompagnaient le groupe.

Le groupe a quitte Seoul en train special, tOt
dans la matinee du 25 avril. II a visite Kurye,
Soon-Chun, Yosu, Kwangju, Kwasun et Chonju,
conforrnement a l'itineraire adopte. I1 a passe deux
nuits en chemin de fer et une nuit a Kwangju
et est rentre a Seoul tard dans la soiree du
28 avril.

11. Dans l'ile de Cholla-Namdo, le groupe a
commence par visiter le secteur de Kurye qui se
trouve a huit heures de train environ de Seoul,
au pied des monts Chiri, ou s'etaient refugies les
partisans.

Apres une courte reception, le groupe, traver
sant la ville et les villages voisins, s'est rendu en
voiture au pied des monts Chiri.

La population de la circonscription de. Kurye
est evaluee a plus de 60.000 habitants et ceIle de
la ville elle-merne a 14.000 environ. Le premier
grand raid des rebeIIes sur Kurye a eu lieu le
26 octobre 1948 et le deuxieme, effectue par plus
de 300 rebelles, le 19 novembre. D'apres les ren
seignements recueilIis par le groupe, de nombreux
actes de pillage auraient ete commis lors des raids;
des marques de destruction etaient encore visibles.
Le groupe a visite un temple bouddhiste, du
cinquieme siecle, situe sur la hauteur et qui a.
deux reprises, en decembre 1948 et en janvier 1949,
avait ete l'objet de raids de la part des guerillas
qui I'avaient occupe pendant un court laps de temps.
Tous les habitants du village situe sur la hauteur
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tiques officielles, le nombre des tues et des disparus
a la suite de l'insurrection et des troubles qui en
ont resulte s'elevait a pres de 2.500, chiffre a peu
pres egal a celui des maisons detruites, Les degats
s'elevaient a plus de 1.700.000 won. Le nombre
des familles a secourir etait evalue a plus de 4.200.

A la reception officielle donnee en I'honneur
du groupe, a l'Ecole primaire superieure de filles,
le maire et des deleguees des eleves ont prononce
des discours de bienvenue auxquels ont repondu
le President de la Commission et celui de la Sous
Commission. Les eleves ont ensuite presente au
groupe un programme de chants et de danses.
L'ecole avait egalement organise une exposition
d'ouvrages manuels et de travaux d'art executes
par des eleves, Toutes ces manifestations ternoi
gnaient de la riche culture de la Coree et du
developpement de I'instruction dans ce pays.

14. Apres avoir visite Soon-Chun, le groupe
s'est rendu a Kwangju, capitale de la province
de Cholla-Namdo, qui une population de 100.000
habitants. La, les membres du groupe ont passe
la nuit soit au Korean Hotel soit dans les canton
nements de l'armee. Le lendemain matin de bonne
heure, ils se sont retrouves au siege du Gouverne
ment provincial ou ils devaient rencontrer les
notabilites et les journalistes avant de faire le tour
de la ville pour visiter des hopitaux, des ecoles
et des usines. Ils ont visite d'abord l'ecole de
rnedecine (ou sont inscrits 300 etudiants environ)
ainsi que son hopital et sa bibliotheque ; puis une
importante ecole secondaire de filles. Tous les
etablissements scolaires de Kwangju semblaient
bien construits et bien equipes et I'on y attachait
manifestement une importance particuliere a
I'enseignement de la medecine et a la culture
physique.

Le groupe a visite la filature de Chonnam, I'une
des importantes entreprises saisies et main tenant
gerees par le Gouvernement. Cette usine produit
40.000 rouleaux de toile de coton par mois. La
plus grande partie de I'equipement est d'origine
japonaise et a ete installee sous la domination des
Japonais. Il y a plus de 1.000 metiers a tisser,
actionnes par 3.400 ouvriers. La filature est tribu
taire de l'Administration de cooperation econo
mique (ECA) pour son approvisionnement en
coton brut.

Apres la visite de l'usine, le groupe s'est rendu
dans la salle des fetes de l'Ecole d'agriculture on
devait avoir lieu une reception officielle. Un pro
gramme varie de chants et de danses lui a ete
presente par les eleves et des discours de bienvenue
ont ete prononces, auxquels les membres du groupe
ont repondu,

15. En regagnant Soon-Chun, le groupe s'est
arrete quelques heu, es pour visiter la mine de
charbon de Hwasun, situee ami-chemin environ
entre Hwasun et Soon-Chun. Cette mine a ete
reorganisee en 1934 par les japonais, qui ont reuni
plusieurs puits, Apres la defaite japonaise en
aout 1945, les Coreens ont organise un comite
autonome charge de poursuivre l'exploitation de
la mine. En 1946, la mine a ete placee sous le
controle du gouvernement militaire. 11 semble
qu'au cours de cette annee-la, de nombreux conflits
auraient eclate parmi les ouvriers. Apres la Cons
titution du Gouvernement de la Republique de
Coree, la mine de charbon de H wasun a ete placee
sous le controle direct du Ministere du commerce
et de l'industrie. Les gisements sont evalues a
environ 9.000.000 de tonnes et la production est

a 'proximite du temple s'etaient enfuis lors des
raids et n'etaient pas revenus au moment de la
visite du groupe d'observateurs.

D'apres les statistiques officielles, 900 habitants
ont ete tues ou portes disparus et plus de 3.000
maisons ont ete detruites dans la circonscription
de Kurye entre le moment ou la revolte a eclate
et le mois de mars 1949. Les destructions s'ele
vaient a pres de 500 millions de won. Plus de
2.000 familles avaient besoin de secours.

Apres avoir visite Kurye, le groupe s'est rendu
a Soon-Chun. Afin de prendre toutes les precau
tions possibles pour garantir la securite des mem
bres de la Commission, les autorites coreennes
vaient a pres de 500 millions de won. Plus de
cette region que de jour. Le groupe a done passe
la nuit dans le train en garf1 de Soon-Chun.

12. Le 26 avril au matin, le groupe s'est rendu
a Yosu. Ce centre de peche, qui fut un port im
portant et une base navale sous la domination
japonaise, a ete le foyer de la revolte d'octobre.
La population de la circonscription de Yosu est
evaluee a plus de 160.000 habitants et la ville
elle-merne en compte plus de 60.000. Comme a
Kurye, des milliers d'habitants de la ville etaient
masses dans les rues pour accueillir les membres
de la Commission a leur arrivee, Apres une recep
tion officielle suivie d'une visite de la ville en
automobile, les membres du groupe se sont separes
pour aller examiner de plus pres les degats causes
par les rebelles. Ceux-ci avaient occupe Yosu pen
dant trois jours avant d'en etre chasses par les
troupes gouvernementales. Lorsque les rebelles
vaincus se sont refugies dans les iles voisines, de
rrombreux jeunes gens les ont suivis. D'apres les
renseignements obtenus sur place, les mission
naires de Yosu ont reussi a obtenir une amnistie et
un grand nombre de ces jeunes gens sont revenus.
Dans la ville de Yosu les degats etaient tres eten
dus. Des pates de maisons entiers avaient ete rases
et I'on avait hativement dresse des tentes et cons
truit des cabanes dans diverses parties de la ville.
De nombreux habitants vivaient manifestement
dans une grande rnisere. D'apres les statistiques
officielles, le nombre des tues et des disparus dans
la circonscription de Yosu entre le debut de la re
volte et le mois de mars 1949, s'elevait a plus de
1.000; pres de 3.000 maisons avaient ete detruites.
Les dommages etaient evalues a plus de 6 milliards
de won et le nombre des familles a secourir de
passait 2.000.

13. Apres avoir visite Yosu, le groupe est
retourne a Soon-Chun pour y etudier la situation
generale.

Lors de l'arret en gare de Soon-Chun, la pre
miere nuit du voyage, le President de la Sous
Commission et trois membres du -secretariat, y
compris le secretaire de la Sous-Commission II,
etaient alles visiter la ville avec l'intention de
recueillir discretement des renseignements aupres
des habitants.

La population de la cireonscription de Soon
Chun est evaluee aplus de 170.000 habitants et la
ville de Soon-Chun compte pres de 50.000 habi
tants. Au moment de l'insurrection, les rebelles ont
occupe la ville pendant une semaine environ,
jusqu'au 27 octobre, date a laquelle les troupes
gouvernementales les en oni: chasses, Les combats
y avaient ete plus acharnes et les pertes en vies
humaines plus fortes qu'a Yosu, mais les destruc
tions etaient moins apparentes. D'apres les statis-
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d'environ 15.000 tonnes par mois, soit pres de
20 pour 100 du charbon dont la Coree du Sud a
besoin. A l'heure actuelle, la mine emploie environ
2.300 hommes, et 20 a 30 pour 100 des mineurs
viennent de la Coree du Nord. La production est
entravee par le manque d'energie electrique et
d'equipement moderne, Pour obtenir un bon
rendement, la mine devrait utiliser une energie
electrique de 400 kilowatts. Or, depuis que le
courant provenant de la Coree du N ord a ete
coupe, elle produit elle-meme l'energie qu'elle
utilise, mais sa production d'energie ne represente
qu'un tiers environ de l'electricite dont e1le a besoin.

16; Le groupe a passe une deuxieme nuit dans
le train, en gare de Soon-Chun. Avant de rentrer
a Seoul, il s'est arrete a Chon-ju, capitale du
Cholla-Pukto, pour se faire une idee de la situa
tion dans la province qui est voisine du Cholla
Namdo. U ne reception non officielle a eu lieu
en l'honneur du groupe au siege du Gouvernement
provincial et les representants de la presse locale
ont interroge les delegues, Ensuite, le groupe a
visite une manufacture de tabac qui produit des
cigarettes sous le controle du Bureau de la regie
du Ministere des finances. Cette fal.rique emploie
1.000 ouvriers et produit 7.000.000 de cigarettes
et 6.000 kilogrammes de tabac par jour. Enfin
le groupe a encore visite une filature de soie etablie
par les J aponais, il y a vingt-sept ans.

Chon-ju a paru plus prospere que toutes les
autres villes que le groupe a visitees dans les pro
vinces de Cholla. D'apres le Vice-Gouverneur, il
y avait eu des menees communistes dans le Cholla
Pukto apres la liberation; mais la situation s'etait
beaucoup amelioree et aucun trouble grave n'avait
eel .e recemment,

17. De cette courte visite dans les regions qui
ont ete le theatre de troubles, on peut tirer que1ques
conclusions. La revolte de Yosu et de Soon-Chun
semble avoir ete un soulevement local soigneuse
ment organise, a en juger par la rapidite avec
laquelle i1 s'est produit et la facon ordonnee dont
les rebelles se sont empares des villes. Ils ont
capture d'abord les depots de munitions, puis se
sont empares des commissariats de police et des
services administratifs et financiers. Ils ont orga
nise ensuite un Comite du peuple avec l'aide d'habi
tants de la ville. On dit qu'ils ont commis toutes
sortes d'actes de cruaute, se livrant au pillage,
massacrant les habitants et allumant des incendies.
Le soulevement a ete dirige par les chefs du parti
travailliste de la Coree du Sud, mais ceux qui y
ont pris part n'etaient pas tous membres du parti.
D'apres une enquete rnenee par onze organisations
religieuses, les erneutes dans le Cholla-Namdo
furent dans une certaine mesure la consequence
de conflits entre l'arrnee nationale et la police. II
convient de noter que les causes de la revolte
etaient multiples.

Contrairement a certains rapports parus dans la
presse metropolitaine, la paix et l'ordre public
ont ete retablis dans les regions ou s'etaient pro
duits les troubles. Toutefois l'ceuvre de reconstruc
tion dans l'ensemble des regions du Cholla-Namdo
qui ont ete le theatre de troubles sera immense,
car il faudra venir en aide cl. plus de 16.000 familles,
c'est-a-dire cl. 87.000 personnes au total. On a
evalue cl. pres de 2 milliards de won la somme
necessaire cl. la reconstruction.

Deplacement a Cheju-Do

18. En vue d'etudier la situation generale et

d'observer en merne temps les elections qui de
vaient se tenir dans le nord du Cheju-Gun le 10
mai 1949, la Sous-Commission a organise une
deuxierne grande tournee d'inspection dans l'ile
de Cheju, situee cl. 30 milles au large de la pointe
extreme de la peninsule, Cette ile, dont la super
ficie est de plus de 120 milles carres et qui est
egalement connue sous le nom de Que1part, a ete
rattachee a la Coree il y a 900 ans environ. Comme
e1le se trouve dans le detroit de Coree ami-chemin
entre le sud du Jajon et la cote nord de la Chine,
son importance strategique est evidente et les
Japonais en avaient fait une base militaire impor
tante au cours de la seconde guerre mondiale.
D'apres les chiffres les plus recents, sa population
est evaluee a pres de 300.000 habitants, dont 30.
000 vivent cl. Cheju qui est la capitale. Les prin
cipales occupations des habitants de l'ile sont
l'agriculture, la peche et l'elevage. La population
est remarquablement industrieuse et habituee a
ne compter que sur elle-merne. Mais en raison
de sa situation geographique, qui empeche les
echanges culture1s avec le monde exterieur, l'ile a
une economie et une culture de caractere presque
exclusivement local et le provincialisme est tres
apparent.

19. Apres que l'ile de Cheju eut ete liberee de
la domination japonaise, des comites du peuple y
furent institues, probablement sous l'influence des
chefs communistes. En raison de l'arrivee tardive
des troupes arnericaines et de la mauvaise ad
ministration de l'ile sous le gouvemement mili
taire, l'occasion s'offrait aux communistes de se
rendre maitres de tout le territoire. Les mesures
severes destinees cl. reprimer les activites corn
munistes furent prises assez tard et amenerent, le 3
avrill948, la rebellion ouverte contre les pouvoirs
publics. L'agitation s'etendit et devint plus vio
lente pendant la periode d'etablissement des listes
electorales en vue des elections du 10 mai et le
jour des elections Iui-rneme. Comme moins de la
moitie des electeurs s'etaient rendus aux urnes,
les elections furent annulees dans le nord de
Cheju-Gun. De nombreuses regions continuerent
cl. etre le theatre de troubles et l'on ne reussit it
mettre un terme aux principales activites des
rebelles qu'en avril 1949, quelques semaines avant
l'arrivee de la Sous-Commission.

20. Le groupe, qui comprenait MM. Costilhes,
representant de la France, Singh, representant de
l'Inde, et six membres du secretariat, dont deux
interpretes coreens, et qui etait accompagne de
M. Chang Kee Hung, membre du Cornite de
liaison, a quitte Seoul a bord d'un avion de trans
port le 8 mai au matin. Les representants de la
Chine et des Philippines, qui avaient ete rappeles
par leur Gouvemement en vue de consultations,
ne part .cipaient pas a ce voyage. Le representant
suppleant de la Chine, qui accompagnait le groupe
en avrillors de sa premiere tentative infructueuse
d'atterrissage a Cheju, n'avait pu se joindre cl. lui
cette fois pour raisons de sante, En raison des
conditions atmospheriques defavorables, le groupe
n'a pas pu reprendre l'avion le 12 mai comme
prevu, II est revenu par bateau et par chemin de
fer et it etait de retour cl. Seoul le 14 mai.

A son arrivee cl. l'aeroport de Cheju, le groupe
a ete accueilli par le Gouverneur, le commandant
de l'arrnee, le chef de la police et d'autres per
sonnalites officielles et acclame par la foule. Le
groupe s'est installe cl. la residence du Gouverneur,
En fin d'apres-midi, une grande reunion, suivie
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d'un diner public, s'est tenue sur la place prin
cipale de la vilIe pour souhaiter la bienvenue aux
membres de la Commission. A cette occasion, le
Gouverneur et le representant de l' Association des
femmes patriotes ont prononce des discours de
bienvenue auxquels les representants de la France
et de l'Inde ont repondu.

Le 9 mai au matin, les observateurs se sont
divises en deux groupes afin d'observer les elec
tions et la situation generale dans differentes
regions.

Premier groupe

21. Le premier groupe, compose du repre
sentant de l'Inde et de trois membres du secre
tariat, est reste aCheju pour observer les elections
dans la ville et les environs et etudier la situation
existant aux alentours de 1~ ville,

La veiIle des elections, ce groupe a visite l'ile
de Chuja, important centre de peche qui compte
4.800 habitants. Le Maire et quelques habitants
ont declare aux membres du groupe que la popu
lation desirait ardemment I'unification du pays. A
ce propos, ils ont souligne qu'il existait une grave
penurie de carbure dont l'ile a un besoin urgent
pour la peche de nuit, qui represente un important
moyen d'existence de la population. L'ile a besoin
de 300 bidons de carbure par an. Mais la prin
cipale source de carbure se trouve au nord du
38eme parallele et par suite de la division de la
Coree, les quantites de carbure disponibles sont
extrernernent limitees.

22. Le jour des elections, le premier groupe
acornpagne du Gouverneur et du chef de la police
a fait le tour des bureaux de scrutin de la capitale
et des environs. La circonscription electorale A
comptait 7 bureaux ouverts de 7 heures a 16
heures. La population semblait prendre les elec
tions au serieux et 60 pour 100 des electeurs
inscrits s'etaient rendus aux urnes avant midi.
Les elections ont eu lieu dans le calme.

23. Le lendemain, le groupe a visite un camp
d'internement et la fabrique d'alcool de Cheju.
Dans le camp, il a constate que 2.000 prisonniers
vivaient dans un ancient entrep6t. Les femmes
etaient approximativement trois fois plus nom
breuses que les hommes et beaucoup d'entre elles
portaient des bebes dans les bras et avaient de
jeunes enfants. Ces gens s'etaient caches dans les
montagnes avec les rebelles. D'apres le directeur
du camp, 90 pour 100 des prisonniers s'etaient
rendus et le reste avait ~te capture par l'arrnee
coreenne. Des questions ont ete posees a un
groupe de rebelles qui avaient precisement ete
captures quelques jours plus tot et deux hommes
ont donne les raisons pOllr lesquelles ils s' etaient
joints aux rebelles. Le premier, un jeune garcon,
a declare qu'il s'etait affilie au parti travailliste
de la Coree du Sud contre son gre et sans se
rendre compte de ce qu'il faisait; le deuxieme,
un nomme Le Doo Won, qui parlait avec beau
coup de franchise et qui etait age de plus de trente
ans, a declare qu'il s'etait affilie au parti travaillis
te de la Coree du Sud a Inchon avant de venir
a Cheju-Do parce qu'il etait mecontent de la
situation qui regnait apres la liberation et qu'il
s'etait enfui avec les rebelles dans les montagnes
en juin 1948. I1 s'est defendu energiquement
d'etre communiste et a affirrne que son parti seul
etait en mesure de resoudre le probleme coreen.
Critiquant la police et l'armee, il a dit que si ces
deux forces avaient effectivement travaille pour

le bien public, et si le Gouvernement s'etait reelle-
. ment fait le defenseur de l'independance totale de
la Coree, il n'y aurait pas eu de rebellion. En
reponse a une question que lui posait le groupe,
un prisonnier age a explique qu'il s'etait trouve
dans une situation tragique, car il avait ete
oblige de fuir dans les montagnes avec les rebelles
apres que ceux-ci eurent attaque son village. Tel
eta it peut-etre le cas de nornbreux autres prison
niers qui s'etaient enfuis et etaient revenus par
la suite.

La fabrique d'alcool de Cheju a ete ccnstruite
par les Japonais peu avant l'attaque de Pearl
Harbor ; ace moment-la, elle produisait 1.000 suk
d'alcool environ par mois. Apres la liberation,
lorsque le Gouvernement de la Republique de
Coree a ete constitue, la fabrique a ete saisie et
placee sous le controle du Minister- du commerce
et de l'industrie. La production cl diminue en
raison du manque de charbon et de m.iin-d'ceuvre
specialis-e et n'atteint plus actuellen.ent que 50
pour 100 du chiffre d'avant-guerre. Le produit
de base utilise dans la fabrication de l'alcool est
la patate douce, que l'on cultive dans l'ile, mais
la fabrique man que de charbon, qui venait autre
fois de la Coree du Nord. Outre l'alcool, la
fabrique produisait les deux tiers environ de
l'energie electrique consommee dans la ville de
Cheju. Le directeur de la fabrique a declare aux
membres du groupe que si l'unification de la
Coree du Nord et de la Coree du Sud pouvait
etre realisee, la fabrique serait en mesure de se
procurer suffisamment de charbon de bonne qualite
et d'electricite,

Afirr de mieux se renseigner sur les taches
assignees a l'armee coreenne a Cheju, le groupe
s'est rendu au quartier general du colonel Yu
et a visite la base de ses operations militaires
dans les montagnes. Le colonel, qui avait ete en
voye de Seoul en mars 1949 pour achever les
operations de "nettoyage" et qui est revenu a
Seoul avec les membres de la Commission, a
declare qu'entre le 25 mars et le 12 avril les
rebelles avaient perdu 2.345 hommes et que I'ar
mee avait capture 3.600 rebelles. Au cours de
cette periode, 1.668 civils ont ete tues. Comme on
lui demandait si les causes profondes du corn
munisme avaient ete eliminees dans le Cheju-Do,
le colonel Yu a repondu qu'il n'etait pas en mesure
de repondre d'une facon certaine, Toutefois, il a
fait remarquer que si les insurges qui s'etaient
rendus ne pouvaient pas trouver de travail, de
nouveaux troubles pourraient eclater. Tout en se
rendant compte des graves difficultes financieres
auxquelles la jeune Republique doit faire face, le
colonel Yu a neanmoins declare qu'il incombait
au Gouvernement de s'attaquer a l'ceuvre de
reconstruction.

24. Les resultats des elections dans le nord du
Cheju-Gun ont ete proclames avant que le groupe
ne reparte pour Seoul. D'apres les chiffres pu
blies, 97 Dour 100 des electeurs inscrits dans la
circonscription A et 99 pour 100 dans la cir
conscription B se sont rendus aux urnes. I1 y
avait 7 candidats dans chacune des deux cir
conscriptions. M. Hong Sun Yong, membre du
Kook Min Whei", a ete elu dans la circonscrip
tion A et M. Yang Pyung Chik, ancien membre
du parti de l'independance coreenne, a ete elu
dans la circonscription B. Tous deux s'etaient

"Societe nationaliste, affiliee a l'Association nationale
pour la realisation rapide de l'independance de la Coree, a
la tete de laquelle se trouve le president Rhee.
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d'observateurs,

ou i1 a ete accueilli pc ,. le president de la com
mission electorale avec qui it s'est entretenu des
elections de l'annee precedente et a echange des
renseignements au su jet des elections en cours.

Au debut de l'apres-midi, le groupe est arrive
a Mosul-Po, qui possede un bon port et ou les
Japonais ont construit un vaste aerodrome. Le
maire, le chef de la police et d'autres notabilites
ont offert un dejeuner en l'honneur du groupe.
Au cours de leurs conversations avec les membres
du groupe. les personnalites officielles coreennes
ont surtout insiste sur la situation difficile de la
ville et sur la possibilite d'en faire un centre
commercial.

A mesure qu'il s'eloignait de Mosul-Po en di
rection de Sogwi-Po, situe approximativement a
mi-chemin de la cote meridionale de l'ile de Cheju,
le groupe a rencontre un nombre croissant de
villages partiellement detruits ou completement
brules et abandonnes. Tous les endroits habites
sont maintenant entoures de murs de protection
faits de roches et pierres vulcaniques grossiere
ment entassees ; ces roches sont caracteristiques
de l'ile de Cheju. Les entrees sont gardees et
fermees la nuit, Le groupe a ete particulierement
frappe par le spectacle qu'offrait le village de.
Kang-Jung-Ni, oir toutes les maisons ont ete
brfilees de fond en comble; les habitants des deux
sexes, jeunes et vieux, etaient occupes ales re
construire.

Le groupe est arrive a Sogwi-Po avant la
tombee de la nuit; comme il ne pouvait trouver a
l'hotel que des chambres fort inconfortables, il
a, sur l'insistance du chef du Gun, consenti a
loger dans 1.3. maison de ce dernier pendant les
deux nuits qu'il a passees dans cette ville. Le
premier soir, les membres du groupe ont assiste
a un diner et a une reception a laquelle toutes les
personnalities locales et les citoyens importants
etaient presents. Le chef du Gun a prononce un
discours de bienvenue auquel M. Costilhes a
repondu au nom du groupe.

26. Le jour suivant, le groupe a consacre la
plus grande partie de la journee it visiter la region
de Sogwi-Po. D'apres le chef du Gun, la ville de
Sogwi-Po a ete attaquee une premiere fois par
les rebelles en octobre 1948 et une deuxierne fois
en novembre 1948; 190 T iaisons ont ete incendiees
au cours des engagements; on en voit encore les
ruines. Les pertes en vies humaines subies par
les civils, la police et les rebelles se sont elevees
a plusieurs centaines. Tout d'abord, le groupe
s'est rendu dans un camp d'internement. Plusieurs
centaines d'hommes, de femmes et d'enfants
etaient entasses dans deux petites maisons: dans
l'une, se trouvaient ceux dont l'interrogatoire
eta it termine et dans l'autre, ceux dont le cas etait
encore a l'examen.

Le groupe a parcouru quelques milles vers
l'interieur de l'ile, penetrant dans une region plus
montagneuse, afin de visiter plusieurs villages.
L'accueil a~te le meme que celui du jour prece
dent; partout, la population etait rassemblee pour
souhaiter la bienvenue au groupe. Hahya-Ri, qui
est le 'ii1iage le plus prospere de cette region, situe
a la limite entre la region cotiere et les montagnes,
n'a pas ete attaque par les rebelles. Le groupe a
visite l'ecoll' qui est le batiment le plus important
de la communaute, comme c'est le cas clans la
plupart des villa.ges. Le directeur de l'ecole, en
accueillant le groupe, a declare avec fierte qu'au
cun de ses instituteurs ne s'etait joint aux rebelle~
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Deuxieme groupe

25. Conformement a la decision de la Sous
Commission, le deuxieme groupe, compose du
President et du secretaire de la Sous-Commission,
ainsi que de deux autres membres du secretariat
de la mission d'inspection envoyee a Cheju-Do,
a fait le tour de l'ile en jeep.

Bien que le groupe ait demande a maintes re
prises au Ministre de l'interieur et aux auto rites
locales de Cheju de ne mettre a sa disposition
qu'une ' escort' minimum de policiers et de le
dispenser des receptions officielles, it a toujours
ete precede d'un camion rempli de policiers et
suivi d'une jeep ou avait pris place l'escorte con
venue. Chaque fois que le groupe approchait d'un
village, il etait accueilli, a ce qu'il semblait, par
tous les habitants de l'endroit qui formaient une
llaie le long de la route, agitaient des drapeaux et
l'acclamaient. Les portes de tous les villages
etaient decon~es d'affiches de bienvenue iden
tiques et de slogans sur l'unification de la Coree.
Des policiers, alternant avec des gardes munis de
lances, etaient postes LOut le long des routes.
L'enthousiasme et l'hospitalite des fonctionnaires
coreens et les nombrcuses mesures de securite
ont empeche le groupe d'avoir une cOlT"plete liber
te de mouvement et de tracer son itineraire comme
il l'entendait.

Le groupe a fait'un premier arret a Aewol-Li,
petit port situe a 30 milles environ de la ville de
Cheju, pour attcndre la jeep des poli.ciers qui
etait tombee en panne. It a profite de l'occasion
pour visiter le port et le bureau de scrutin local,

presentee comme independants, MM. Hong et
Yang, qui sont nes clans l'ile de Cheju-Do et Y:
ant vecu toute leur vie, ont tous deux rendu visite
aux membres de la Commission dans la soiree du
12 mai. M. Hong est un universitaire; i1 dirige
depuis plus de dix ans l'ecole des filles de Cheju,
I1 a surtout insiste sur le probleme capital de la
reconstruction. I1 a souligne qu'it existait dans
l'ile une grande penurie de denrees alimentaires,
en raison des emeutes, de l'impossibilite de cul
tiver la terre dans un grand nombre de regions,
des incendies qui avaient detruit de grandes quan
tites d'orge et du manque d'engrais (autrefois
fourni en grande partie par la Coree du Nord).
A moins que l'on ne puisse fournir a l'ile 60.000
suk de riz pour nourrir les indigents,de nom
breux habitants seront menaces de famine avant
la recolte d'octobre. M. Yang, qui s'est interesse
aux mouvements de jeunesse et aux affaires lo
cales, a affirme qu'il n'appartenait actuellernent
a aucun parti politique, Il a declare que les corn
munistes avaient fait preuve d'une grande activite
avant les emeutes d'avril. En raison de la ner
vosite de la police, de nombreux villages et de
numb reuses maisons etaient restes sans defense
lorsque les raids ont commence. Les rebelles
obligeaient les habitants ales suivre dans les
montagnes et, dans la plupart des cas, tous les
membres de la famille accompagnaient le pere
parce qu'ils craignaient d'etre arretes par la police.
A son avis, la population respectait la police, mais
certains aidaient les rebelles en secret. D'apres
M. Yang, il regnait dans l'ile une certaine securite,
mais plus de 500 rebelles se cachaient encore dans
les montagnes. It a insiste sur le role qui incombe
au Gouvernement dans la reconstruction de Cheju
Do et sur l'importance que presente la reorganisa
tion et le developpernent de l'enseignement en tant
que mesure preventive contre le communisme.

.~ .
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constituait un terrain propice a- l'eclosion d'acti
vites politiques extremistes,

c) Le manque de contacts etroits avec le con
tinent avait suscite un provincialisme tenace qui.
a son tour, a eu pour effet de renforcer l'hostilite
contre le Gouvernement et de provoquer des
desordres.

d) Les mesures arbitraires appliquees par les
autorites pour punir ceux qui s'etaient enfuis avec
les rebelles, volontairement ou contre leur gre,
ont donne aux chefs rebelles l'occasion de rassem
bler, contre le Gouvernement, des forces plus
importantes encore.

30. Les desordres ont commence lorsque le
groupe de jeunesse du nord-ouest est arrive a
Cheju-Do pour participer avec la police a- la pour
suite des communistes et des suspects. Dans cette
tache, certains membres de ce groupe ont abuse
de leur auto rite. On a rapporte qu'ils avaient
violemment battu des communistes et des suspects.

Dans les villages, les combats et les destructions
avaient toujours lieu plus ou moins de la meme
facon : un engagement mettait d'abord aux prises
les rebelles et la police et peu a- peu l'armee et les
habitants s'en melaient. Les habitants rejoignaient
les rangs des rebelles soit par contrainte, soit pour
echapper aux represailles et aux sanctions des
autorites, De part et d'autre, on s'est Iivre a- des
destructions et a- des actes de cruaute.

31. Au cours de leur voyage a Cheju-Do, les
membres de la Commission ont constate que les
villages qui avaient ete incendies ou abandonnes
etaient en voie de reconstruction et que la situa
tion dans ces regions redevenait progressivement
normale. I1 faut avoir visite ces regions pour se
rendre pleinement compte des problemes consi
derables que pose la construction.

Resultats des tournees d'inspection

32. En visitant les principales regions ou des
t. .oubles se sont produits recemment, la Commis
sion a non seulement eu l'occasion de constater
par elle-meme la gravite des destructions, l'ur
gence du probleme de la reconstruction et la
mesure dans laquelle la stabilite du Gouverne
ment a ete ebranlee par les emeutes, mais encore
d'etudier jusqu'a que1 point la division de la
Coree le long du 38eme parallele a compromis
le relevernent des industries et les moyens d'exis
tence de la population.

33. La presence de la Commission dans ces
regions eloignees de Seoul a contribue a faire
connaitre aux masses l'existence des Nations
Unies et ales mettre en mesure de comprendre
et d'apprecier la tache des Nations Unies en
general et celle de la Commission en particulier.

34. Les membres de la Commission qui ont
pris part aux tournees d'inspection ont ete im
pressionnes par l'enthousiasme avec lequel la
foule, massee le long des routes' et des rues, les
accueillait et les acc1amait. Les autorites coreennes
ont fait tout leur possible pour mettre des moyens
de transport et des logements a la disposition des
groupes. Les membres de la Commission n'ont
rencontre aucune difficulte au cours de leurs
voyages. Le programme de receptions organisees
par les autorites locales et les particuliers prouve
clairement l'existence d'une administration cen
tralisee dont le fonctionnement est assez efficace.

35. Le groupe d'observateurs a constate que
l'ordre avait ete retabli dans les regions ou

31

,- ,. - ---'-"~-' -- ._~ --- - -"~, -_.~_._--_-.._---_.--'-_.._---_._ '--"._ ..'._"--:.-_---'----.

ou n'etait devenu l'un de leurs chefs, comme cela
s'etait produit en maints endroits.

En regagnant Sogwi-Po, le groupe s'est arrete
pour regarder une centaine de femmes plonger a
la recherche de crustaces et de plantes marines.
Ces deux produits occupent une place importante
dans l'econornie de l'ile de Cheju.

27. Sur le chemin du retour, le groupe s'est
arrete le 11 mai a- Song-San-Ni, autrefois base
navale japonaise. I1 a visite un ancien depot de
munitions japonais situe sur 1:>. cote, une con
serverie en activite et une fabrique d'iode actuelle
ment ferrnee par suite du manque de matieres
premieres et de techniciens .. Parlan~ <.:. cond~
tions locales, le chef de la circonscription a fait
un sombre tableau de la situation alimentaire dans
cette region et dans l'ensemble de l'ile. Le groupe
a fait un deuxieme arret a Tong-Bong-Ni, sur la
cote nord, a- environ 30 miles de Cheju; cette
ville a ete completernent detruite le 5 janvier. I1
semble que les destructions subies par les villages
situes sur la cote nord-est et dans la partie cen
trale de la cote sud aient ete plus graves que dans
n'importe quelle autre partie de l'ile, Sur tout le
parcours entre Sogwi-Po et Cheju, le groupe a
ete acclame par la foule chaque fois qu'il entrait
ou passait dans un village. Dans l'apres-rnidi, il
est arrive a Cheju ou il a retrouve l'autre groupe
d' observateurs,

Causes et effets des emeutes de Cheju-Do

28. Pour se faire une idee exacte de l'ampleur
de la tache qui incombe au Gouvernement dans
le domaine de la. reconstruction, il faut avoir vu
de pres les destructions et les ruines. L'impression
que les destructions causees par les rebelles ont
Iaissee sur les membres de la Sous-Commission a
ete renforcee encore par leg statistiques officielles.
I1 n'y a pas de statistiques des pertes en hommes
et des degats pour la periode allant du 25 mars
au mois de mai 1949. Au cours de ces semaines,
l'arrnee a intensifie sa campagne de pacification.
Jusqu'au 25 mars, le nombre des civils morts et
blesses s'elevait au total a3.560 personnes. 33.489
maisons, avec leur mobilier, avaient ete soit com
pletement detruites soit endommagees, Ces degats
ont ele e'.'~h!'§~ :'t plus de 1 milliard de won. Les
pertes en chepte1 a- la suite de l'insurrection ont
ete tres elevees egalement ; e1les ont ete appro
ximativement de 46.000 tetes de betail, chevaux,
pores et moutons, d'une valeur de plus d'un
milliard de won. Au cours de l'annee ou les
troubles se sont produits dans l'ile de Cheju, le
nombre des ecoles primaires est tombe de 96 a
51 et celui des eleves inscrits de 35.701 a- 27.205.
Sur 11 ecoles primaires superieures, deux ont ete
completernent brfilees et le nombre des eleves
inscrits dans ces ecoles est tornbe de 3.35Y a
3.258. Dix-sept professeurs ont participe aux
emeutes ou pris leur direction et plus de 283
eleves les ont suivis. I1 faudra plus de 55 millions
de won pour restaurer completement ces ecoles.

29. Les causes fondamentales des emeutes et
des troubles qui se sont produits a Cheju-Do sont
multiples. Les raisons ci-apres sont generalement
considerees comme importantes:

a) A cause de l'importance strategique et de
l'eloignement de l'ile de Cheju, le parti travailliste
de la Coree du Sud a choisi cette region pour y
concentrer son activite apres la liberation.

b) La situation economique defavorable de 1'ile
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Article 15

Est interdite la publication d'articles ne reposant

Article 14

marchandises et des articles concernant les
sciences et les arts sont dispenses du depot de la
garantie.

Article 11

Est interdite la publication de tout article qui
porte atteinte it la dignite de la famille royale,
qui contrevient a la Constitution nationale, ou qui
est nuisible a la bonne entente internationale.

Article 10

Deux exemplaires de chaque nurnero du jour
nal sont transmis, avant d'etre mis en circulation,
au Ministere de l'intereur et au Bureau de district
respectivement.

Article 9

Si le journal ne parait pas dans les deux mois
qui suivent la date de l'autorisation, celle-ci devient
d'office caduque; il en est de meme, si la publica
tion ne parait pas le jour qui suit l'expiration du
delai accorde pour une suspension temporaire.

Article 7

En cas de suspension temporaire de la publica
tion du journal, il y a lieu d'informer les autorites
de sa duree qui ne sera jamais superieure aun an.

Article 6

Toute modification aux indications fournies
sous les rubriques 1), 2) et 5) de l'article 2, doit
faire l'objet d'une autorisation prealable. Toute
autre modification doit etre signifiee aux au
torites dans un delai d'une semaine. En cas de
deces de I'editeur, du redacteur en chef ou de
l'imprimeur, ou si l'un d'entre eux cesse de rem
plir les conditions requises a l'article 3, it y aura
lieu de demander, dans la semaine qui suit l'evene
ment, l'autorisation de lui designer un successeur
legal, mais le journal pourra continuer a paraitre
si, en attendant qu'il soit donne suite ala demande,
un successeur temporaire est designe,

Article 8

Les demandes et avis mentionnes aux deux
derniers articles ci-dessus sont transmis selon les
modalites prevues it l'article 1.

Article 12

Est interdite la publication de tout article con
cernant les debats confidentiels des reunions
officieIIes et les documents, details ou extraits
confidentiels. Cette clause s'applique aussi atoutes
les questions particulieres dont la divulgation est
interdite.

Est interdite la publication de renseignements
concernant les causes judiciaires non encore
jugees, ou les affaires jugees a huis clos.

Article 13

Est interdite la publication d'articles en faveur
d'un delinquant, ou bien d'articles ayant pour
objet de proteger un accuse ou un prisonnier ou
d'en faire l'eloge,
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Article 2

La demande dont il s'agit doit contenir les
renseignements suivants:

1) Nom du journal;

2) Liste des categories d'articles a paraitre;

3) Date de publication;

4) Adresse des bureaux du journal et de l'irn
primerie;

5) Nom, adresse et age de l'editeur, du redac
teur en chef et de l'imprimeur.

B. Loi eoreenne sur la presse
(A/AC.26/W.14)

Promulguee en 1907

(Regime coreen, Kwang-mu, l l eme annee )

Revisee en 1909

(Regime coreen, Ryung-hui, 2eme annee)

Article 5

Les journaux qui ne publient que les pnx de

Article 3

Seules peuvent etre editeurs, redacteurs en chef
ou imprimeurs d'un journal les personnes du sexe
masculin agees de plus de vingt ans et residant
en Coree,

s'etaient produits des troubles et que la vie dans
les villages et dans les villes etait redevenue nor
male. Le petit nombre de rebelles qui se cachent
encore dans les montagnes ne constitue pas une
menace grave ou immediate pour la securite des
deux provinces et ne saurait porter atteinte a
l'autorite gouvernementale.

36. Afin d'elirniner la plupart des causes qui
risqueraient de provoquer anouveau des emeutes,
il faudrait qu'une administration locale efficace
mette en oeuvre un programme de construction
bien concu et que les populations aient davantage
l'occasion de participer aux affaires publiques.

37. Dans toutes les localites que les groupes
d'observateurs ont visite, la population unanime
a manifeste son ardent desir de voir realiser
l'unification de la Coree et a exprime sa convic
tion que la Commission effectuait cette unifica
tion.

Article premier

Quiconque desire publier un journal d~it, au
prealable, obtenir l'autorisation de le fa!r~ et
adresser, a cet effet, une demande au Ministre
de l'interieur par l'interrnediaire du Gouverneur
de province, ou it Seoul, par l'intermediaire du
Directeur de l'Office de police.

Article 4

Tout editeur depose en garantie, lorsqu'il
adresse sa demande au Ministere de l'interieur,
une somme de 300 yen.

Le versement de la garantie requise peut etre
ef Iectue par remise d'un certificat de depot en
banque.



Article 28

Article 34

Article 24

Au cas ou le montant des frais de justice ou
d'une amende est recouvre sur le depot de garan
tie, l'editeur complete la caution dans un delai
d'une semaine a cornpter du jour ou il en a recu
avis, et le journal cesse de paraitre jusqu'au
moment ou le depot de garantie est complete.

Article 26

L'editeur et le redacteur en chef d'un journal
coupables d'une atteinte a la paix et a la tranquil
lite publiques ou aux bonnes moeurs, sont pas
sibles d'une peine de prison qui ne sera pas
superieure a 19 mois ou d'une amende de 50 a
300 yen.

Article 25

En cas d'infraction a l'article 11, l'editeur, le
redacteur en chef et l'imprimeur sont passibles
d'une peine de prison qui ne sera pas superieure
a trois ans, et le rnateriel utilise pour commettre
l'acte delictueux est confisque,

Article 29

En cas de contravention aux articles 13 et 14,
le redacteur en chef est passible d'une amende de
30 a 200 yen.

Article 30

Est passible d'une amende de 40 a 100 yen
l'editeur de tout journal publie sans l'autorisation
prealable require en vertu de l'article 1, ou dont
la publication se poursuit en infraction a l'article
23, ou qui, sans depot de garantie, imprime des
articles autres que ceux qui sont mentionnes a
l'article 5.

En cas de contravention a un ordre donne en
application de l'article 21, l'editeur, le redacter en
chef et l'imprimeur sont passibles d'une amende
de 50 a 300 yen.

Article 31

En cas d'infraction aux articles 18, 19 et au
premier alinea de l'article 20, le redacteur en chef
est passible d'une amende de 6 a 100 yen.

Article 27

En cas de contravention aux articles 12 et 16,
le redacteur en chef du journal est passible d'une
peine de prison qui ne sera pas superieure a dix
mois ou d'une amende de 50 a 300 yen.

Article 32

En cas d'infraction aux articles 3, 6, 10 et 17,
I'editeur est passible d'une amende de 10 a50 yen.

Article 33

Toute infraction a l'artic1e 15 est reputee
constituer un acte frauduleux et tombe sous le
coup de la legislation penale, a condition que la
personne lesee, ou une personne specialement
interessee, saisisse la justice.

Les journaux publies a l'etranger en coreen,
en chinois, ou en deux langues qui sont introduits
en Coree ou publies en Coree par des et rangers,
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Au cas ou un journal est cite en justice a
raison d'un article qu'il a publie, la decision du
tribunal est publiee integralernent dans le premier
numero a paraitre apres la date ou elle a ete
prononcee,

Article 18

Article 21

Le Ministre de l'interieur peut interdire la cir
culation d'un jour-tal, en confisquer tout numero
ou en ordonner la suspension temporaire ou per
manente, s'il constate que son contenu est pre
judiciable a la paix et a la tranquillite du pays ou
all moral de la population.

Article 17

Chaque numero doit porter le nom du journal,
la date de publication, l'adresse de l'editeur, de
l'imprimeur, ainsi que le nom de l'editeur, du
redacteur en chef et de l'imprimeur..

Article 19

Lorsqu'un journal publie un texte tire du Jour
nal officiel, si l'original de ce texte contenait des
erreurs qui ont fait ulterieurement l'objet de
rectifications, celles-ci doivent etre publiees par
ledit journal dans le premier numero a paraitre.

Article 20

Toute rectification aun article ou toute publica
tion d'un rectificatif ou d'une reponse demandee
par une personne interessee, est publiee dans le
premier numero a paraitre du journal interesse.

Au cas oii une lettre de rectification ou de
reponse est plus de deux fois plus longue que
l'article vise, les lignes supplementaires peuvent
etre taxees au tarif des annonces ordinaires.

Les insertions demandees qui sont redigees en
des termes interdits par la loi sur la presse ou
qui en oncent des idees interdites par cette loi,
ou qui ne portent pas le nom et l'adresse de
l'auteur, peuvent etre refusees,

Article 16

Sont interdits le versement et l'acceptation de
sommes d'argent pour la publication d'un article,
ainsi que pour la rectification ou le retrait d'un
article, ou pour son maintien dans sa forme
primitive.

pas sur des faits et presentant un caractere dif
famatoire.

Article 22

Le depot de garantie est rendu si le journal
cesse de paraitre, ne parait pas dans les delais
prevus ou se voit interdire de paraitre.

Article 23

En cas de proces, le depot de garantie est
affecte au paiement des frais du proces ou de
l'amende infligee au cas de defaut de paiement
clans un delai d'une semaine apres le jour ou le
jugement est prononce ; si le depot de garantie ne
suffit pas a couvrir le montant des frais ou de
l'amende, le solde est recouvre de la rnaniere
prevue par la loi sur les recouvrements forces
comme en matiere penale,
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peuvent se voir interdits ou confisques par le
Ministre de l'interieur si leur contenu est repute
prejudiciable cl. la paix et cl. la:tranquilite publiques
ou aux bonnes moeurs.

Article 35

Tout sujet coreen qui contrevient cl. l'article 34
est passible d'une amende qui ne sera pas supe
rieure cl. 300 yen.

Article 36

Tout Coreen qui, sciemment, fait circuler ou
expedie un journal dont la distribution est inter
dite aux termes de l'article 34 est passible d'une
amende qui ne sera pas superieure 350 yen.

Article 37

Lorsque des articles rendant le redacteur en
chef passible d'une peine sont signes par une
tierce personne, celle-ci est tenue pour responsable
au meme titre que le redacteur en chef.

Article 38

La presente loi ne s'applique pas aux personnes
qui ayant enfreint ses dispositions, attenuent la
culpabilite de leurs actes en se livrant it la justice,
ou qui sont punissables au titre de plus de deux
chefs ou pour acte de corruption.

Lor COMPLEMENTAIRE

Article 39
Les dispositions de la presente loi s'appliquent

egalement aux publications imprimees quelles
qu'elles soient.

Article 40

La presente loi entre en vigueur le jour de sa
promulgation.

Article 41

Tout journal publie avant la p~omulgati~n d~

la presente loi se conformera au reglement etablt
par e1le dans un delai de deux mois a compter du
jour de sa promulgation.

NOTE

Lee CuI Wun (M. Clarence Rhee) qui est le
nouveau directeur de l'Office d'information a, le
14 juin 1949, en pre~ant se~ nouv~Ues .fonc!ions,
fait devant 1'Assemblee la declaration ci-apres :

"Je tiens it exprimer ma sincere gratitude pour
la bienveillance que vous m'avez temoignee lors
que j'assurais les fonctions de secretaire gene~al

(de I'Assemblee nationale), et, en ma qualite
nouvelle de directeur de l'Office d'information, je
viens solliciter votre cooperation la plus etroite et
la plus eclairee,

"Notre Republique a maintenant atteint un
point extremernent c~itique. ~n ';TIa, 9-ualite d~
directeur de 1'Office d'information, je n epargneral
aucun effort pour resoudre les problemes qui se
posent it moi. Je n'y puis parvenir que si les
fonctionnaires aussi bien que les citoyens unissent
leurs efforts. Je crois qu'il incombe en premier
lieu au directeur de l'Office d'information de faire
connaitre au peuple les intentions du Gouverne
ment et de lui permettre ainsi de comprendre et
de soutenir le Gouvernement. Ce1a contribuera it

preparer la voie dans laquelle doit s'engager la
nation pour surmonter ses difficultes,

"En ce qui concerne la liberte d'expression,
l'Office d'information a pour mission d'etablir la
liberte d'expression du peuple sur des ·bases
solides et constructives. 11 n'est pas charge de la
supprimer. 11 existe neanmoins certaines limites
que la liberte de critique et d'expression ne doit
pas depasser. En aucun cas je ne tolererai des
declarations haineuses, tendancieuses, menson
geres ou perturbatrices. Je iaisserai la porte
ouverte cl. la critique constructive.

"Vous me ferez, je l'espere, beneficier en tous
temps de vos conseils et je vous en serai tres
reconnaissant. Ne croyez pas que je vous aban
donne. j'espere faire de l'Office d'information un
agent utile tant pour le Gouvernement que pour
l' Assernblee nationale.

"Quant cl. la loi Kwang Moo sur la presse, je
n'aurai plus recours cl. ses dispositions."

C. Loi sur la securite nationale (loi n°
10 du ler decembre 1948) (AI
AC.26/W.15 )

Article premier

Les individus qui trahissent la Constitution en
s'erigeant en gouvernement, et ceux qui se
rendent complices des traitres en cherchant cl.
s'organiser ou it se grouper en vue de troubler la
tranquillite de l'Etat seront punis conformernent
aux dispositions suivantes :

1. Les dirigeants et les responsables des or
ganisations ou groupements seront condamnes it
la prison ou aux travaux forces it vie, ou it une
peine qui ne sera pas inferieure it trois ans de
prison ou de travaux forces.

2. Quiconque aura joue un role de premier
plan sera condamne it une peine de un it dix ans
de prison ou de travaux forces.

3. Quiconque, connaissant le caractere hostile
d'une organisation ou d'un groupement quelcon
que, s'y est affilie ou a pris part it son activite
sera puni d'une peine de prison qui ne sera pas
superieure it trois ans.

Article II

Quiconque s'associe it des tiers ou constitue une
organisation ayant pour but 1'assassinat ou l'in
cendie et la destruction des communications ou
des moyens de transport, sera, de meme que tout
responsable de ladite organisation, puni d'une
peine de prison qui ne sera pas superieure it dix
ans; les affilies it une organisation de ce genre
seront punis d'une peine de prison qui ne sera
pas superieure it trois ans.

Merne si 1'organisation ou le groupement n'a
pas primitivement des buts crimine1s, si les mem
bres de cette organisation ou de ce groupement
se rendent coupables d'assassinat, d'incendie ou
d'un acte collectif de destruction sur les instruc
tions ou au su, des responsables de l'organisation
ou du groupement, le President peut dissoudre
l'organisation ou le groupement en question.

Article III

Quiconque se livre de propos delibere it des
actes de propagande ou d'incitation, afin d'at-
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Annexe III

TEXTE DES PRINCIPAUX DOCUMENTS RELATIFS AU RETRAIT DE COREE
DES FORCES MILITAIRES DES ETATS-UNIS ET A LA CONSTITUTION
D'UN GROUPE MILITAIRE CONSULTATIF DES ETATS-UNIS AUPRES DE
LA REPUBLIQUE DE COREE

Addenda

La presente loi prendra effet a la date de sa
promulgation.

Article VI

Quiconque commet un faux temoignage ou
abuse de sa position officielle en vue de deformer
les faits re1atifs aux crimes mentionnes ci-dessus,
sera puni conforrnement aux lois regissant cette
categorie d'infractions.

b) La Sous-Commission procede actuellement
a l'inspection des principales anciennes installa
tions des forces d'occupation des Etats-Unis, Elle
a deja inspecte le camp de Sobingo et les installa
t~ons des regions Ascom City-Inchom. L'inspec
tion de ceIles de Pusan et de Kwang-Ju completera
cette partie de sa mission.

APPENDICES

a) Lettre adressee aI'ambassadeur des Etats-Unis
dJ Amerique par le President de la So us
Commission III

2) Observation et verification du retrait de Coree
des forces d'occupation de l' Union des Re
publiques socialistes souietiques

La Sous-Commission III a examine la question
de l'application aux forces d'occupation de l'Union
des. Republiques socialistes sovietiques, des dis
positions de la resolution adoptee le 20 juin 1949
par la Commission. Au cours de ses 3eme, 4eme
et Seme seances, la Sous-Commission a decide de
recommander it la Commission de suivre it cet
egard la procedure suivante: envoi au Secretaire
general des Nations Unies d'une communication
signee du President de la Commission, demandant
la transmission au Gouvernement de l'Union des
~epubliques socialistes sovietiques des inforrna
tions contenues dans I'aide-mernoire joint it ladite
communication (appendice c).

Seoul, le 23 juin 1949

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le
textc d'une resolution adoptee le 20 juin 1949
par la Commission, it sa 3Seme seance, concernant
l'observation et la verification du retrait de Coree
des forces d'occupation. Comme vous le verrez,
le paragraphe 2 de la resolution charge la Sous
Commission III dont je suis le President, d'ob
server et de verifier le retrait de Coree des forces
d'occupation des Etats-Unis.

Article V

Quiconque a commis un crime vise par la

Article IV

Quiconque fournit de son propre gre, de propos
delibere et en pleine connaissance du caractere
hostile desdits organisations et groupements, des
arrnes, de l'argent, du materiel, ou fait des pro
messes ou commet d'autres actes afin d'inciter
quiconque a enfreindre la presente loi, sera puni
d'une peine de travaux forces qui ne sera pas
superieure a sept ans.

oeAIAC.26/SC,4/1.

1) Observation et verification du retrait de Coree
des forces d'occupaiion des Etais-Unis

A. Rapports de la Sous-Commission III

1. PREMIER RAPPORT SUR L'ETAT DES TRAVAUX
DE LA SOUS-COMMISSION Ill, ET APPENDICES

(AjAC.26jSC.4j2.)

Conforrnement au paragraphe 2 de la resolution
de la Comrr..ission en date du 20 juin 1949, la
Sous-Commission III s'est mise en devoir d'ob
server et de verifier le retrait de Coree des forces
d'occupation des Etats-Unis. EIle a assiste les
21 et 29 juin, au port d'Inchon, it l'embarquement
des derniers contingents. A l'exception de quel
ques effectifs qui restent encore it l'aeroport de
Kempo mais qui doivent s'en aIler prochainement,
il apparait que toutes les forces d'occupation des
Etats-Unis ont maintenant quitte la Coree. On
considere que les officiers et hommes de troupe
composant le Groupe militaire consultatif des
Etats-Unis aupres de la Republique de Coree
ne rentrent pas dans les forces d'occupation.

La Sous-Commission s'occupe maintenant de
verifier la rnaterialite du retrait des forces d'occu
pation des Etats-Unis. A cet effet, e1le a pris les
dispositions suivantes:

a) Le 23 juin 1949, elle a demande a l'ambas
sadeur des Etats-Unis et au Ministre des affaires
etrangeres de la Republique de Coree les ren
seignements qui lui etaient necessaires pour
verifier la materialite du retrait. Les renseigne
rnents en question correspondaient aux elements
d'information enonces dans le rapport de la Sous
Commission IH en date du 16 juin 1949 6 6

, ap
prouve par la Commission le 20 juin 1949. Le
texte des lettres de la Sous-Commission est repro
duit ci-apres (appendices a et b).

--'--~------------ _..- ..,--
~,~",C;-;C'35--

t teindre les buts des organisations ou groupements presente loi mais l'a volontairement avoue verra
i vises aux deux derniers articles ci-dessus, sera son chatiment attenue ou sera purement et

puni d'une peine de prison ou de travaux forces simplement acquitte.
qui ne sera pas superieure a dix ans.
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A. Materiel

En ce qui concerne le rnateriel, la Commission
doit rechercher s'il reste encore en Coree un
materiel militaire sur lequel les Etats-Unis aient
un droit de regard. Etant donne le peu de temps
qui reste avant l'achevement du retrait des forces
americaines, la Sous-Commission ne pourra, en
ce qui concerne cet aspect de sa tache, que verifier
et non observer.

En consequence, la Sous-Commission a de
rnande au Gouvernement des Etats-Unis de lui
fournir les renseignements ci-dessus, Pour pou
voir verifier de facon impartiale les renseigne
ments que doivent lui fournir les Etats-Unis sur
les transferts de materiel ar':ricain aux forces
coreennes de securite, la Sous-Commission desire
obtenir du Gouvernement de la Republique de
Coree, au sujet de transferts de materiel militaire
effectues par les Etats-Unis aux forces coreennes
de securite entre le 1er janvier 1949 et la date de
l'achevernent des operations de retrait, un expose
fonde sur des documents et concu dans les memes
termes que celui qu'elle a demande au Gouverne
ment des Etats-Unis,

On estime qu'il serait possible d'effectuer une
verification permettant a la Commission de de-

(Signe) A. B. JAMIESON

President de la Sous-Commission III
de la Commission des Nations Unies pour la Coree

b) Leitre. adressee au M inistre des affaires etran
qeres de la Republique de Coree par le Presi
dent de la Sous-Commission III

Seoul, le 23 juin 1949

rai l'honneur de vous transmettre ci-joint le
texte d'une resolution adoptee le 20 juin 1949 par
la Commission, a sa 3Seme seance, concernant
l'observation et la verification du retrait de Coree
des forces d'occupation. Comme vous le verrez, le
paragraphe 2 de la resolution charge la Sous
Commission Ill, dont je suis le President, d'ob
server et de verifier le retrait de Coree des forces
d'occupation des Etats-Unis,

Apres avoir etudie la question des renseigne
ments dont elle a besoin pour s'acquitter de cette
tache, la Sous-Commission III a adresse a la
Commission un rapport que celle-ci a approuve,

Les renseignements en question sont les sui
vants:

C. Groupe militaire consultatif des Etats-Unis
aupres de la Republique de Coree

La Sous-Commission desire avoir un expose
detaille relatif au statut de ce groupe, a ses
fonctions et a ses pouvoirs, notamment en ce qui
concerne tout droit formel de regard ou exercice
de facto d'un droit de regard sur: 1) le sort du
materiel transfere aux forces de securite eo
reennes ; et 2) les activites de ces forces elles
memes, A cet egard, la Sous-Commission de
sirerait avoir la copie de l'accord ou des accords
conclus entre le Gouvernement des Etats-Unis et
le Gouvernement de la Republique de Coree, por
tant sur le statut, les fonctions et les pouvoirs du
Groupe consultatif des Etats-Unis aupres de la
Republique de Coree, La Sous-Commission
adresse separernent une demande de renseigne
ments analogue au Gouvernement de la Re
publique de Coree,

Apres avoir etudie la question des renseigne
ments dont elle a besoin pour s'acquitter de cette
Niche, la Sous-Commission III a adresse a la
Commission un rapport que celle-ci a approuve,

Les renseignements en question sont les
suivants :

B. Effectifs

La Sous-Commission observera les embarque
ments des fcrces d'occupation des Etats-Unis qui
res tent encore aaffectuer. Aux fins de verification,
elle desirerait disposer des renseignements sui
vants: copie des ordres reglant le depart des
effectifs des Etats-Unis depuis le Ier janvier 1949
jusqu'a l'achevement du retrait, ainsi que les
listes d' embarquement et tous autres documents
attestant que lesdits effectifs ont definitivement
quitte la Coree. En outre, comme mesure comple
mentaire de verification du retrait des effectifs
des Etats-Unis, la Commission desirerait inspecter
les principales anciennes instailations militaires ou
des forces d'occupation ont stationne apres le 1er
janvier 1949, afin de se rendre compte que ces
installations sont effectivement evacuees. La Sous
Commission serait reconnaissante de toutes
facilites qui lui .seraient fournies en vue de ces
inspections.

On estime qu'il serait possible d'effectuer une
verification permettant a la Commission de de
clarer que, suivant ses informations, elle estime
que le materiel militaire des forces d'occupation
des Etats-Unis a ete retire de Coree et qu'en ce
qui concerne celui qui reste, les Etats-Unis ont
renonce a tout droit de regard; cette verification
se fonderait sur une declaration accompagnee de
pieces a l'appui telles qu'inventaires, ordres mili
taires, connaissements, ainsi que de documents
etablissant le transfert de propriete, a compter
du ler janvier 1949 et jusqu'a l'achevement du
retrait, des Etats-Unis a la Republique de Coree,
des stocks existants, arrivages et sorties, de meme
que le transfert aux forces de securite coreennes,
des quantites de materiel classe en materiel mili
taire et non militaire.

En consequence, la Sous-Commission demande
au Gouvernement des Etats-Unis de bien vouloir
lui fournir les renseignements mentionnes ci
dessus. Elle adresse sirnultanement au Gouverne
ment de la Republique de Coree une demande de
renseignements relatifs au materiel que les Etats
Unis ont transfere aux forces de securite
coreennes,

La Sous-Commission comprend qu'il y a lieu
de tenir compte de considerations de securite
militaire pour fixer la procedure concernant la
divulgation, la communication et la publication des
renseignements relatifs du materiel que les Etats
de proceder a un echange de vues sur les moyens
de lui communiquer tous ces renseignements en
repondant aux exigences de la securite.

A. Materiel

En ce qui concerne le materiel, la Commission
doit rechercher s'il reste encore en Coree un
materiel militaire sur lequel les Etats-U nis aient
un droit de regard. Etant donne le peu de temps
qui reste avant l'achevernent du retrait des forces
americaines, la Sous-Commission ne pourra, en
ce qui concerne cet aspect de sa tache, que verifier
et non observer.
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clarer que, suivant ses informations, elIe esti;ne
que le materiel militaire des forces d'occupation
des Etats-Unis a ete retire de Coree et qu'en ce
qui concerne celui. qui reste, les Etats:l!~is ?nt
renonce a tout droit de regard; cette verification
se fonderait sur une declaration accompagnee de
pieces a l'appui telles qu'~nv~ntaire:3, ordres rnili
taires connaissements, amsi que de documents
etabli~sant le transfert de propriete, a compter
du ler janvier 1949 et jusqu'a l'achevement du
retrait des Etats-Unis a la Republique de Coree,
des st~cks existants, arrivages et sorties, de meme
que le transfert aux forces de securite coreennes
des quantites de materiel classe en rnateriel mili
taire et non militaire.

La Sous-Commission comprend qu'il y a lieu
de tenir compte de considerations de securite
militaire pour fixer la procedure concernant la
divulgation, la communication et la publication
des renseignements requis, c'est pourquoi elIe
propose de proceder a un echange de vues sur
les moyens de lui communiquer tous ces ren
seignements en repondant aux exigences de la
securite,

B. Groupe militaire consultatif des Etats-Unis
aupres de la Republique de Coree

La Sous-Commission desire avoir un expose
detaille relatif au statut de ce groupe, a ses fonc
tions et a ses pouvoirs, notamment en ce qui
concerne .tout droit formel de regard ou exercice
de facto d'un droit de regard sur : 1) le sort du
materiel transfere aux forces de securite coreen
nes : et 2) les activites de ces forces elles-memes,
A cet egard, la Sous-Commission desirerait avoir
la copie le l'accord ou des accords conclus entre
le Gouvernement des Etats-Unis et le Gouverne
ment de la Republique de Coree, portant sur le
statut, les fonctions et les pouvoirs du groupe
consultatif militaire des Etats-Unis aupres de la
Republique de Coree, La Sous-Commission
adresse separernent une demande de renseigne
ments analogue au Gouvernement des Etats-Unis
d'Amerique.

(Signe) A. B. JAMIESON

President de la Sous-Commission III
de la Commission des Nations Unies pour la Coree

c) Communication adressee au Secretaire general
des Nations Unies par le President de la Com
mission, pou« accompaqner un aide-memoire

Seoul, juin 1949

Suivant les instructions de la Commission des
Nations Unies pour la Coree, j'ai 1'honneur de
vous prier de bien vouloir faire parvenir au
Gouvernement de 1'Union des Republiques socia
listes sovietiques les informations contenues dans
I'aide memoire ci-joint.

(Signe) Anup SINGH

President de la Commissoin des Nations Unies
pour la Coree

Aide-Memoire

Par une resolution adoptee le 13 juin 1949, a
sa 33eme seance, la Commission des Nations
Unies pour la Coree a cree la Sous-Commission
III chargee d' examiner les rnethodes a employer
pour observer et verifier le retrait de Coree des

forces d'occupation des Etats-Unis et de faire
rapport a ce sujet a la Commission. Par une reso
lution adoptee le 20 juin 1949, a sa 35eme seance,
la Commission a charge la Sous-Commission IU
d'observer et de verifier le retrait des forces d'oc
cupation de Coree. Le texte de ces deux resolu
tions est joint a la presente,

Conformement aux instructions figurant dans
la resolution du 20 juin 1949, la Sous-Commis
sion III a prie d'observer le retrait de Coree des
forces d'occupation des Etats-Unis et precede
actuellement a la verification de la materialite de
ce retrait.

En ce qui concerne les forces d'occupation de
1'Union des Republiques socialistes sovietiques,
la Sous-Commission III est prete a s'acquitter au
nom de la Commission des Nations Unies pour la
Coree, des qu'on -lui aura fourni les facilites
necessaires, de la taches qui incombe acette Com
mission aux termes du paragraphe 4 d) de la
resolution de l'Assemblee generale en date du 12
decembre 1948.

2. DEUXIEME RAPPORT SUR L'ETAT DES TRAVAUX
DE LA SOUS-COMMISSION III ET APPENDICES
(AjAC.26jSC.4j13)

1. Depuis son premier rapport sur l'etat de ses
travaux, la Sous-Commission III procede 'a la
verification de la rnaterialite du retrait de Coree
des troupes d'occupation des Etats-Unis. A cet
ef fet, outre les mesures indiquees precedernment,
elle a pris les me SUi es suivantes :

a) Un de ses membres, le capitaine F. Sanchez
Hernandez, representant suppleant du Salvador,
accompagne de trois membres du Secretariat, a
inspecte les anciennes installations militaires des
Etats-Unis de Pusan du 9 au 10 juilIet 1949 et a
verifie qu'il n'y restait plus aucun membre des
forces americaines al'exception d'un certain nom
bre d'officiers du Groupe militaire consultatii
des Etats-Unis aupres de la Republique de Coree
qui ne sont pas consideres comme faisant partie
des troupes d'occupation. L'inspection projetee cl.
Kwang-ju n'a pas eu lieu, ayant ete jugee inutile.

b) Comme l'indique le premier rapport, de
semblables inspections aux fins de verification
avaient ete effectuees au Camp de Sobingo et
dans les regions Ascom City-Inchon.

c) Le 5 juiIIet 1949, certains membres de la
Sous-Commission III et des representants des
Ittats-Unis ont precede a un echange de vues sur
les moyens de divulguer tous les renseignements
relatifs au transfert du materiel militaire des
Etats-Unis aux forces de securite coreennes,
comme 1'avait proprose le President de la Sous
Commission dans sa lettre en date du 23 juin
adressee al'ambassadeur des Etats-Unis. D'autres
questions ont egalement ete examinees. A la suite
de cet echange de vues'", il a ete decide que l'am
bassadeur des Etats-Unis ferait tenir a la Sous
Commission les informations suivantes :

i) Renseignements concernant les fonctions et
le statut exact du Groupe militaire consultatif
des Etats-Unis aupres de la Republique de Coree
et copie de tout accord conch: a ce sujet entre
les Gouvernements des Etats-Unis et la Repu
blique de Coree ;

ii) Une declaration selon laquelIe le retrait
des troupes etait termine, ainsi qu'un tableau in-

.7AIAC.Z6/SCA/14.
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diquant les differentes etapes de l'operation :

iii) Une declaration selon laquelle l'occupation
militaire de la Coree par les forces des Etats
Unis avait pris fin a la date du 30 juin 1949 a
minuit.

Le 21 juillet 1949, le President a demande a
l'ambassadeur des Etats-Unis des renseignements
supplernentaires sur les points suivants:

iv) La decheance du droit precedemment de
tenu par le Gouvernement des Etats-Unis d'exer
eer une autorite sur l'armee coreenne dans telle
ou telle region donnee ;

v) Les dispositions en vertu desquelles le
materiel militaire a ete transfere aux forces de
securite coreennes avant l'achevernent du retrait
des troupes, et celles en vertu desquelles de tels
transferts pourront etre effectues par la suite;

vi) L'arrangement selon lequel des membres
de l'armee de l'air des Etats-Unis restaient a
l'aerodrome de Kimpo.

d) La Sous-Commission est maintenant en
possession des renseignements enumeres ci-des
sus. Ils figurent dans deux communications adres
sees au President de la Sous-Commission par
l'ambassadeur des Etats-Unis en date du 8 juillet
1949 (appendice a) et du 25 juillet 1949 (appen
dice b), et dans une communication faite au nom
de 1'ambassadeur des Etats-Unis par le general
VV. L. Roberts, chef du Groupe militaire consulta
tif des Etats-Unis aupres de la Republique de
Coree, en date du 16 juillet 1949 (appendice c).

e) La Sous-Commission n'a pas recu de re
ponse a la lettre qu'elle a adressee le 23 juin 1949
au Ministre des affaires etrangeres de Coree, en
vue d'obtenir des renseignements sur le transfert
de materiel des Etats-Unis a la Republique de
Coree,

f) La Sous-Commission s'est reunie le 27
juillet 1949 pour mettre au point les conclusions
qu'elle presenterait a la Commission concernant
la verification du retrait de Coree des troupes
d'occupation des Etats-Unis.

2. La Sous-Commission a 1'honneur d'informer
la Commission qu'elle a termine sa tache en ce
qui concerne la verification du retrait de Coree
des troupes d'occupation des Etats-Unis et elle
lui soumet, aux fins d'approbation, les conclusions
suivantes : .

A la date du 30 juin 1949, il ne restait, des
forces d'occupation des Etats-Unis en Coree,
qu'environ cinquante membres de l'armee de l'air
qui seront stationnes a l'aerodrome de Kimpo
jusqu'a ce que 1'on puisse conclure des arrange
ments pour l'administration civile de cet aeroport,
et les membres du Groupe militaire consultatif
dont 1'effectif autorise est de 500 hommes.

La Sous-Commission n'a pas encore recu les
renseignements qu'elle avait demandes en ce qui
concerne le sort du materiel militaire americain
en Coree : elle n'a done pas ete en mesure de
proceder a une verification sur ce point. Cepen
dant, elle n'a pas cru necessaire d'insister pour
avoir ces renseignements, car 1'ambassadeur des
Etats-Unis a invoque des raisons de securite
militaire touchant la Republique de Coree que la
Sous-Commission a jugees convaincantes.

3. D'apres ses observations et les renseigne-

ments qu'elle 3- obtenus, la Sous-Commission s'est
assuree de la materialite des faits suivants en ce
qui concerne le retrait de Coree des troupes
d'occupation des Etats-Unis :

a) Le retrait s'est eHectivement termine le 29
juin 1949, a 1'exception d'une cinquantaine de
membres de l'armee de l'air exercant des fonc
tions diverses et qui ont ete mentionnes ci-dessus.

b) La cessation, a la date du 30 juin 1949, de
l'accord relatif aux mesures a prendre en matiere
militaire et de securite pendant la periode de
transition, conclu le 24 aofrt 1948, par le Presi
dent de la Republique de Coree et le commandant
en chef de l'USAFIK (Forces des Etats-Unis
d'Amerique en Coree), a entraine la decheance
du droit du Gouvernement des Etats-Unis d'exer
cer une autorite sur les forces de securite coreen
nes et mis fin aux pouvoirs du commandant en
chef de l'USAFIK en la matiere : ni le Gouverne
merit des Etats-Unis, ni le chef du Groupe mili
taire consultatif des Etats-Unis aupres de la Re
publique de Coree ne peuvent maintenant exercer
ce droit ou ces pouvoirs.

c) Le Gcuvernement des Etats-Unis n'a plus
en sa possession ou sous son controle aucun
equipement militaire en Coree, a 1'exception des
armes que les membres du Groupe militaire con
sultatif portent sur eux pour leur defense et
des vehicules automobiles dont ils se servent.
A la date OU s'est acheve le retrait de leurs forces,
les Etats-Unis avaient transfere aux forces de
securite coreennes tout le materiel militaire qu'ils
avaient en Coree, exception faite du materiel que
les troupes ont ernporte en partant. Ce transfert
a ete ef fectue conformernent aux disposition de
l'United States Surplus Property Act de 1944
(amende). Les livraisons de materiel autres que
celIes dont il est fait mention ci-dessus devaient
s'effectuer conformement aux lois et reglements
en vigueur a ce moment-la..

APPENDICES

a) Communication adressee au. President de la
Sous-Commission 111 par I'Ambassadeur des
E tais- Unis d'A merique

Seoul, le 8 juillet 1948

J'ai 1'honneur de me referer a votre lettre du
23 juin 1949 et a l'echange de vues que j'ai eu
avec votre Sous-Commission le 7 juillet 1949 au
sujet de 1'observation et de la verification du
retrait de Coree des forces d'occupation des
Etats-Unis.

Je desire a ce propos vous confirmer que le
retrait de Coree des forces militaires des Etats
Unis s'est termine le 29 juin 1949 et que l'orga
nisme d'occupation militaire des Etats-Unis connu
sous le nom d'''USAFIK'' a cesse ses activites
le 30 juin 1949 a minuit. En meme temps, 1'accord
relatif aux mesures a prendre en matiere militaire
et de securite pendant la periode de transition,
conclu le 24 aout 1948, par le President de la Re
publique de Coree et le commandant en chef de
l'USAFIK, a pris automatiquement fin.

Le Gouvernement des Etats-Unis n'a plus en sa
possession ni sous son controle aucun equipe
ment militaire en Coree, a 1'exception des armes
que les membres du Groupe militaire consultatif
portent sur eux pour leur defense et les vehicules
automobiles dont ils se servent,
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d'assurer le fonctionnement de l'aeroport jusqu'a
la conclusion d'arrangements officiels concernant
son activite future. On reduit progressivement
l'effectif de ce contingent, qui comprend main
tenant sept officiers et cinquante-deux hommes.
Sous reserve d'un accord avec le Gouvernement
coreen et de l'ouverture de credits par le Congres
des Etats-Unis d'Arnerique, i1 est prevu que les
activites de l'aeroport seront prochainement prises
en charge par la Civil Aeronautics Authority.
On espere que tout le personnel de l'armee de
l'air des Etats-Unis aura quitte I'aerodrome le ler
septembre 1949.

je tiens en 'outre a. confirmer que le tableau
indiquant les differentes etapes du retrait des
troupes d'occupation des Etats-Unis vous a ete
envoye en mon nom par le general Roberts.

(Signe) John J. MUCCIO
Ambassadeur

c) Communication odressee au President de la
Sous-Commission III par le Chef du Groupe
consultatif des Etats-Unis aupres de la Re
publique de Coree

San-Francisco, le 16 juillet 1949

Conformement a votre demande, j'ai l'honneur
de vous communiquer ci-joint un rapport sur le
retrait progressif du territoire de la Republique
de Coree des troupes d'operations des Etats-Unis.

Le tableau joint a. la presente s'expIique de lui
meme. La colonne de gauche indique les con
tingents evacues et les deux suivantes donnent les
dates de la mise en disponibilite et de l'embarque
ment de ces contingents. Les colonnes qui viennent
ensuite indiquent l'effectif autorise ainsi que les
reductions progressives. Il convient de remarquer
que tout le personnel de l'USAFIK qui se trou
vait encore en Coree le 13 juin 1949 a ete, a
cette date, transfere au quartier general et a. la
compagnie hors rang du quartier general de
I'USAFIK, dont l'effectif est ainsi passe a 1.703
officiers et soldats.

Tous les membres du 5eme Regimental Combat
Team sont restes avec cette unite dont l'effectif
atteignait, a cette date, 2.162 hommes. A la date
du 20 juin 1949, les departs effectues par avions
et par bateaux, notamment a bord du transport
americain M unimori, ont reduit les effectifs
mentionnes ci-dessus a 1.703 et 1.600 hommes
respectivement; et a la date du 29 juin, d'autres
departs effectues par avions et par bateaux, notam
ment a bord des transports americains B eaudoin
et Breuister, ont reduit l'effectif des troupes d'ope
rations azero, a l'exception du capitaine Gregory,
du Service de I'administration militaire, et d'un
assistant qui sont restes en Coree pour proceder
aux verifications necessaires, et qui ont quitte le
pays par avian le 1er juillet 1949.

J'espere que le tableau ci-joint et les explica
tions ci-dessus vous fourniront tous les renseigne
ments que vous desirez et vous montreront que le
retrait du territoire de la Republique de Coree
des unites des Etats-Unis d'Amerique s'est trouve
acheve le 29 juin 1949.

(Signe) W. L. ROBERTS
General de brigade de l'Armee des Etais-Unis,

Chef du Groupe consultatif des Etats-Unis
aupres de la Republique de Coree

(Signe) John J. MUCCIO
Ambassadeur

s;
Le Groupe militaire consultatif demeure en

Coree a. la demande du Gouvernement de la Re
publique de Coree afin de donner des avis et de
preter son assistance au Gouvernement de Coree
en ce qui concerne le developpement et l'instruction
des forces de securite coreennes. Le Groupe mili
taire consultatif fait partie integrante de la mis
sion americaine en Coree et a un effectif autorise
de 500 hommes au maximum. Il exerce mainte
nant ses fonctions en vertu d'une entente of
ficieuse avec le Gouvernement coreen, Le Gou
vernement des Etats-Unis se propose de negocier
prochainement avec le Gouvernement coreen un
accord officiel concernant l'organisation et l'acti
vite du Groupe consultatif.

Des que cet accord sera conclu, je serai heureux
d'en communiquer un exemplaire a. votre Sous
Commission.

1. Dans ma lettre du 8 juillet 1949, je vous
confirme que "le retrait de Coree des forces mili
taires des Etats-Unis s'est termine le 29 juin 1949
et que l'organisme d'occupation militaire des
Etats-Unis connu sous le nom d'''USAFIK'' a
cesse ses activites le 30 juin 1949 a. minuit. En
merne temps, I'accord relatif aux mesures a
prendre en matiere militaire et de securite pen
dant la periode de transition, conclu le 24 aofit
1948 par le President de la Republique de Coree
et le Commandant de I'USAFIK, a pris auto
matiquement fin". Le pouvoir que detenait le
Commandant en chef de l'USAFIK d'exercer
dans certaines conditions son autorite sur les
forces de securite coreennes lui venait de cet ac
cord. La cessation des activites de l'USAFIK
ayant mis fin a cet accord, ni le Gouvernement
des Etats-Unis, ni le Chef du Groupe militaire
consultatif n'ont aucun pouvoir pour exercer une
autorite sur les forces de securite coreennes.

2. Tout le materiel transfere aux forces de
securite coreennes avant l'achevernent du retrait
des troupes, ainsi qu'une petite quantite qui est
encore en transit, ont ete mis a la disposition du
Gouvernement de Coree conformement aux dispo
sition du Surplus Property Act de 1944. Les
livraisons de materiel, autres que ceIIes dont it
est fait mention ci-dessus, devront s'effectuer
conformement aux lois et reglements en vigueur
a ce moment-la.

3. Un petit contingent de l'armee de l'air des
Etats-Unis demeure stationne a l'aerodrome de
Kimpo conformement a. une entente officieuse
conc1ue avec le Gouvernement coreen, en vue

b) Communication. adressee au President de la
Sous-Commission III par l'Ambassadeur des
Etats-Unis d'Amerique

Seoul, le 25 juillet 1949

J'ai l'honneur d'accuser reception de votre let
tre du 21 juilIet 1949, par laqueIle vous me de
mandez de vous confirmer par ecrit certains
points concernant la verification par la Commis
sion des Nations Unies pour la Coree du retrait
de Coree des forces d'occupation des Etats-Unis.
Je sui.'. heureux de repondre a. votre desir en
reprenant un a. un les points souleves dans votre
communication.
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Q.G. USAFIK B. Core

Unite Date de Date de Effectif
bass

i I la mise l'embor- autorise
Effectif reel ala

en dis- quement Mai Juin son
p'onibi-

OFF. HOM- 2 9 16 23 30

t~
lite 6 13 20 23 29
Juin MES 1. LETTR

.,-, G.G. USAFIK 28 69 107 206 205 199 199 131 131 f MISSIO
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B. Communications adressees par I'Am
hassadeur des Etats-Unis d'Amerique
it la Commission et compte rendu de
son audition devant la Commissfon

1. LETTRE ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA COM
MISSION PAR LE REPRESl;NTANT S"'ECIAL DES
ETATS-UNIS D'AMERIQUE, TRANS~"'ETTANT

COPIE DE SA LETTRE AU PRESIDENT DE LA
REPUBLIQUE DE COREE SUR LA QUESTION DU
RETRAIT DES TROUPES (AjAC.26j14)

Seoul, le 14 avril 1949

J'ai l'honneur de vous transmettre copie de la
lettre que j'ai adressee en date de ce jour au
President de la Republique de Coree et dont le
paragraphe 4 se rapporte specifiquement a la
question du retrait des troupes.

Mon Gouvernement a pour politique de tenir la
Commission pleinement informee de toutes les
mesures prises qui peuvent in flu er sur son activite
et je ne manquerai pas de tenir regulierement la
Commission au courant des faits qui se rapportent
a cette question.

(Signe) John J. MUCCIO
Representant special

Teste de la lettre

Seoul, le 14 avril 1949

J'ai l'honneur de confirmer les declarations que
j'ai faites devant vous cet apres-midi, a savoir
que des membres du corps diplomatique des Etats
Unis ont ete autorises a faire connaitre aux Gou
vernements aupres desquels ils sont accredites
que la position actuelle du Gouvernement des
Etats-Unis a l'egard de la Coree est la suivante :

1. Les Etats-Unis pensent que les Nations
Unies ont deja fait de grands progres dans la
voie du retablissement de laHberte et de l'inde
pendance du peuple coreen et que la resolution
de l'Assemblee generale, du 12 decembre, con
tient une formule qui permet de poursuivre ces
progres jusqu'au but desire.

2. Les Etats-Unis estiment que la consolida
tion des gains acquis et le succes des nouveaux
efforts des Nations Unies en Coree dependront
en grande partie de la Iermete et 1e la constance
avec laquelle les Etats Membres des Nations
Unies appuieront la resolution du 12 decembre,
ainsi que de l'appui qu'ils donneront au Gouverne
ment de la Republique de Coree conformement
aux dispositions de cette resolution.

3. A cet egard, les Etats-Unis sont d'avis que
la nouvelle Commission des Nations Unies pour
la Coree, instituee aux termes de la resolution
du 12 decembre, devrait etre assuree de toute
assistance et de tout concours dans ses efforts
pour aider le peuple coreen et son Gouvernement
legal a atteindre leur but qui est d'instaurer une
Coree libre et unie. C'est vers ce but, les Etats
Unis en sont convaincus, que tend ardemment
une majorite ecrasante de Coreens du N ord
comme du Sud.

4. La position des Etats-Unis en ce qui con
cerne le retrait des troupes est fondee sur l'idee
que le retrait premature des troupes d'occupa
tion ou leur maintien sur le Territoire coreen plus

longtemps que cela n'est necessaire compromet
trait egalement la realisation des objectifs des
Nations Unies en Coree, En consequence, et con
forrnement a l'esprit des resolutions de l'As
semblee generale sur la Coree, les Etats-Unis,
au cours des derniers mois, ont considerablement
reduit leurs forces d'occupation dans ce pays.
Les forces des Etats-Unis qui sont encore en
Coree y sont maintenues a la demande du Gou
vernement coreen, en attendant qu'il ait acheve de
constituer ses propres forces de securite qui
s'ameliorent rapidement et, conformement a la
resolution du 12 decembre, e1les seront retirees
"aussitot que possible", dans que1ques mois, il
faut l'esperer, sous reserve de consultations avec
la Commission des Nations Unies.

5. Outre les differentes formes d'assistance
enumerees dans la resolution du 12 decembre, et
independamment de la question du retrait des
troupes, les Etats-Unis ont l'intention de con
tinuer a fournir une aide economique, technique,
militaire et autre, qu'ils considerent comme in
dispensable a la stabilite economique et politique
de la jeune Republique.

6. Les Etats-Unis sont convaincus que la re
sponsabilite principale de l'echec subi jusqu'ici
par les Nations Unies dans leurs efforts pour
aboutir a une solution definitive du probleme
coreen doit incomber a l'Union sovietique et a
son evidente determination de subordonner les
aspirations Iegitimes et le bien-etre du peuple
coreen a son propre objectif : assumer la domina
tion communiste sur la peninsule coreenne tout
entiere. Les Etats-Unis estiment en outre que cet
obstacle ne peut etre surmonte que si la decision
des Nations Unies est unanimement appuyee,
comme je l'ai indique au paragraphe 2 ci-dessus,

Je serais reconnaissant a votre Excellence de
bien vouloir faire connaitre ce qu'elle pense de la
position des Etats-Unis en ce qui concerne le
retrait des troupes, telle qu'elle est exposee au
paragraphe 4 ci-dessus.

Je me permets d'ajouter que, puisque les Etats
Unis considerent le probleme coreen comme un
probleme international, et que je desire me con
former a la politique generale selon laquelle la
Commission des Nations Unies pour la Coree
doit etre pleinement tenue au courant de toute
action qui puisse influer sur son activite, je fais
parvenir a la Commission copie de la presente
lettre.

(Signe) John J. MUCCIO
Representant special

2. LETTRE ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA COM
MISSION PAR L'AMBASSADEUR DES ETATS-UNIS
D'AMERIQUE, ET TRANSMETTANT COPIE DE SA
LETTRE AU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DE
COREE SUR LA CREATION DU GROUPE MILITAIRE
CONSULTATIF POUR LA COREE (AjAC.26j14j
Add.1)

Seoul, le 2 mai 1949

Conformement au deuxieme paragraphe de ma
lettre du 14 avril 1949, j'ai l'honneur de vous
faire parvenir, ci-joint, copie d'une lettre que j'ai
adressee a la date de ce jour au President de la
Republique de Coree sur la creation d'un groupe
militaire consultatif pour la Coree.

(Signe) John J. MUCCIO
Ambassadeur
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est invite a faire une declaration d'ordre general
sur I'historique CHt retrait. Les membres de la
Commission pourront ensuite lui poser des ques
tions et it sera libre d'y repondre ou non, et de
demander que ses reponses figurent ou ne figu
rent pas au proces-verbal.

M. MUCCIO dit qu'il est heureux d'avoir l'occa
sion de rencontrer la Commission et rappelle
l'echange officieux de vues qu'il a eu, le 15 mai,
avec quelques-uns de ses membres. Comme tous
les membres n'assictaient pas a cette reunion, it
conviendrait peut-etre d'eclaircir que1ques points
souleves au cours de la discussion.

Dans sa resolution du 14 novembre 1947, I'As
semblee generale recommandait le retrait par les
Puissances occupantes de leurs foro '> armees,
"dansIe plus bref delai possible et, si possible,
dans les quatre-vingt-dix jours". Mais, etant
donne le retard avec leque1 on a aborde I'examen
du probleme coreen a la session de l'Assemblee
generale tenue it Paris, la question du retrait des
troupes n'a ete reellernent examinee que quelque
temps apres la date primitivement prevue,

Le 6 et le 7 fevrier 1949, le Secretaire a
l'armee des Etats-Unis, Royall, et le general
Wedemeyer ont passe quelque temps a Seoul et
ont etudie, avec le President Rhee et le Premier
Ministre, Ministre de la defense nationale, Lee
Bum Suk, la question de la fourniture de materiel,
d'armes et de munitions it l'arrnee coreenne, Le
Secretaire it l'armee a expose des plans qui avaient
ete concus par les autorites militaires americaines
en Coree les plus qualifiees et transmis au quar
tier-general du general Mac Arthur, ainsi qu'a
Washington, pour y etre plus longuement exa
mines. La question de savoir s'il etait necessaire
de maintenir la task force existante et le Groupe
militaire consultatif - alors provisoire - des
Etats-Unis a ete discutee dans le cadre des projets
visant it continuer le programme d'equipement
et d'entrainement des forces de securite coreen
nes, qui deviennent de plus en plus importantes.

Plus tard, M. Muccio a He appele it Washing
ton pour conferer sur ce sujet avec les Ionction
naires competents de son Gouvernement. Des
son retour en Coree, il a examine la question du
retrait des troupes avec le President Rhee. A la
suite de cet echange de vues, le President Rhee
a declare, le 19 avril, que le moment approchait
rapidement ou les forces de securite coreennes
seraient it merne de faire face it la situation.

D::'.lS une autre conference qui reunissait les
autorites americaines et coreennes et qui s'est
tenue le lundi precedent, le President Rhee a
exprime l'idee que le maintien des forces militaires
(~E'S Etats-Unis en Coree "ne signifierait pas grand
chose", I1 preferait que les autorites americaines
declarent que les Etats-Unis soutiendront la
Coree ; une telle declaration aurait un effet plus
salutaire que maintien d'une petite unite (task
force) .

Le retf.!it des forces des Etats-Unis de la
Coree -se poursuit, en fait, depuis un certain
temps; les effectifs, qui etaient importants it
l'origine, ont ete graduellement reduits au fm
et it mesure que se deve10ppaient les forces de
securite coreennes. I1 ne s'agit plus maintenant
du retrait, mais de savoir quand il sera termine.
Le gros des forces de combat des Etats-Unis
quittera la Coree entre le 21 et le 30 du mois
courant. M. Muccio donne a la Commission l'as-

3. EXTRAITS DU COMPTE RENDU DE L'AUDITION
DE L'AMBASSADEUR DES ETATS-UNIS D'AMERI
QUE CONCERKANT LE RETRAIT DES TROUPES
(AjAC.26jSR.33)

Teste de la leiire

Seoul, le 2 mai 1949

rai l'honneur de rue referer a votre demande
concernant une mission militaire et navale des
Etats-Unis et aux allusions recentes qui y ont
ete faites dans nos discussions sur la fixation
d'une date rapprochee pour le retrait des troupes
d'occupation des Etats-Unis,

Comme vous le savez, il existe depuis plus
de huit mois une mission militaire provisoire des
Etats-Unis, connue sous le nom de groupe mili
taire consultatif provisoire, dont les fonctions ont
consiste a conseiller le Gouvernement coreen et
a l'aider a constituer et it former ses propres
forces de securite. Mon Gouvernement estime
qu'en grande partie, grace it i'esprit de collabora
tion active dont le Gouvernement coreen et ses
fonctionnaires responsables ont temoigne, les tra
vaux du groupe militaire consultatif provisoire
ont notablement contribue a augmenter la valeur
militaire des forces de securite de la Republique
coreenne, Ce jugement semblerait etre justifie
par la declaration que vous avez recer.. ment faite
et selon laquelle les forces de defense coreennes
"approchent maintenant rapidement du point ou
la securite de la Coree peut etre assuree, it condi
tion que la Republique d.; Coree n'ait pas it re
pousser une attaque venant de l'etranger" .

Pour que cette amelioration puisse se pour
suivre dans I'avenir independamment de la pre
sence des forces d'occupation des Etats-Unis en
Coree, man Gouvernement a decide d'instituer
un groupe militaire consultatif elargi, qui ferait
partie de la Mission americaine en Coree et serait
charge de former les forces de securite coreennes,
ainsi que le faisait deja le groupe militaire con
sultatif provisoire. Sous ma direction generale,
en tant qu'Ambassadeur, le groupe militaire consul
tatif pour la Coree serait preside par le general
de brigade William L. Roberts, actuellement Com
mandant general des forces des Etats-Unis en
Coree et Chef du groupe militaire consultatif
provisoire. Les autres details concernant la com
position du nouveau groupe militaire consultatif
seront discutes en temps voulu avec les fonction
naires responsables de votre Gouvernement.

(Signe) John J. Ml!CCIO
Ambassadeur

Le PRESIDENT declare qu'accompagne QU Se
cretaire principal, et conformernent it une de
cision prise it la seance precedente, il a rendu
visite it l'A.mbassadeur des Etats-Unis (M. Muc
cio) et l'a invite it rencontrer la Commission pour
examiner la question du retrait des troupes des
Etats-Unis de la Coree. La Commission aimerait
egalement connaitre les vues de l'Ambassadeur
et du general Roberts en ce qui concerne les
aspects techniques de la collaboration avec la
Commission lorsque ses membres observeront les
operations de retrait.

M. Muccio a immediatement accepte l'invita
tion et assiste, avec le general Roberts, comman
dant des forces armees des Etats-Unis en Coree,
it la seance de la Commission. L 'Ambassadeur
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l'idee du retrait des troupes des Etats-Unis ou
si l'on peut s'attendre a. de nouvelles protesta
tions de sa part, etant donne que la question a
fait l'objet de controverses publiques. Par exem
ple, une reunion, fixee au 11 j uin, pour protester
contre le retrait des troupes, a ete ostensiblement
inspiree par le Ministere des affaires etrangeres,

M. MUCCIO repond que le principal souci du
Gouvernement coreen a toujours ete non pas
d'empecher le retrait des troupes, mais de s'as
surer, avant le retrait, des stocks suffisants de
materiel et de munitions.

En reponse e une question posee par le Presi
dent, M. Muccio declare que l'effectif du Groupe
militaire consultatif autorise a. rester en Coree
est de 500 officiers et hommes de troupe. Lors
que le retrait sera termine, aucune autre force
militaire des Etats-Unis ne restera en Coree, S2

quelques groupes qui y resideront tempor.....ire
ment, tels que ceux qui se trouvent a. l'aeroport
de Kimpo. Des conversations sont en cours sur
les mesures a prendre pour remplacer ce person
nel qui ne resterait que que1ques semaines au plus.

M. SINGH (lnde) signale que la Commission
est obligee de faire rapport sur les faits nouveaux,
militaires et autres, qui se sont produits pendant
son sejour en Coree et demande si eile recevra
des renseignements detailles re1atifs aux mouve
ments de retrait effectues pendant cette periode,

M. MUCCIO donnera volontiers a. la Commis
sion tout le detail de ces mouvements, y compris
les dates et les effectifs des troupes.

M. MAGANA (Salvador) espere que le general
Roberts precisera la maniere dont la Commission
pourra observer et verifier les derniers retraits
de troupes. I1 a prepare une liste de sept ques
tions; certaines des reponses, considerees comme
secrets militaires, pourront ne pas figurer au
proces-verbal.

Sa premiere question concerne le chiffre total
du personnel de chaque force d'occupation.

Le general Roberts repond que les troupes
d'occupation des Etats-Unis comprennent au total
8.000 personnes environ.

M. MUCCIO declare, d'une maniere generale,
que les troupes des Etats-Unis se repartissent
principalement entre les regions d'Inchon, d'As
corn-City et de Seoul. Il est pret a. repondre en
detail a. certaines autres questions. Les forces de
securite coreennes ont recu une bonne partie des
fournitures qui leur etaient destinees : d'autres
livraisons leur sont faites actuellement et la to
talite sera remise avant le depart des forces des
Etats-Unis.

Il estime que 1'0n devrait demander au Gou
vernement coreen de fournir des renseignements
sur l'emplacement des depots de fournitures, si
la Commission le juge necessaire, La question
des relations entre le Gouvernement coreen et
le Groupe militaire c-'"itatif des Etats-Unis
est en cours d'examen.

M. }AMIESON (Australie) desire, sans preju
dice de la position que la Commission pourrait
prendre a l'avenir, entendre les observations de
M. Muccio sur le paragraphe 4 d) de la resolu
tion de l'Assemblee generale qui autorise la Com
mission a. demander le concours d'experts mili
taires des deux Puissances occupantes.
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surance que le general Roberts, commandant les
forces armees des Etats-Unis en Coree et chef
du Groupe consultatif militaire, et lui-meme seront
heureux de faire tout leur possible pour faciliter
i'. la Commission l'observation et la verification du
retraii effectif des troupes.

C'est a la Commission qu'il appartient de de
cider des moyens pratiques a employer pour ob
server et verifier ce retrait, mais les autorites des
Etats-Unis sont pretes a collaborer dans toute la
mesure ou on le leur demandera. M. Muccio ne
sait pas jusqu'a que1 point la Commission a dis
cute de l'affaire avec les autorites coreennes, mais
il est persuade que ces dernieres n'hesiteront pas
a fournir toutes facilites a la Commission pendant
la derniere phase du retrait des troupes.

M. MUCCIO offre de remettre a. la Commission
un exemplaire d'une declaration publiee ce matin
rneme par le Departement d'Etat a. Washington
sur la politique a suivre en Coree. Dans l'esprit
de nombreuses personnes en Coree, le retrait de
l'unite (task force) americaine est associe a. la
crainte que les Etats-Unis n'abandonnent la
Coree. La declaration a pour principal but de
donner au peuple coreen l'assurance que les Etats
Unis n'abandonnent pas la Coree, mais qu'ils consi
derent simplement le retrait comme un nouveau
stade de la ncl'rmalisation des relations entre le
Gouvernement des Etats-Unis et la Coree,

Le PRESIDENT voudrait savoir si le Congres a
ete saisi d'une demande d'aide militaire a. la
Coree,

M. MUCCIO repond que l'on n'a eu besoin
jusqu'ici d'aucune autorisation du Congres pour
transferer aux forces de securite coreennes les
armes, le materiel et les munitions qui ont ete

. fournis directement par l'armee des Etats-Unis
conformement au Surplus Property Act. La plus
grande partie du materiel militaire en Coree a
deja ete remise aux auto rites coreenes et le trans
fert du materiel restant sera ef Iectue avant que
le retrait des troupes ne soit termine.

11 sera necessaire, a. l'avenir, d'obtenir l'autori
sation du Congres pour continuer a. aider les
forces coreennes de combat. Dorenavant, les be
soins coreens seront envisages dans le cadre du
programme general d'assistance militaire aux
autres pays, qui est actuellement discute par le
Congres.

M. LUNA (Philippines) demande que 1'0n
eclaircisse un point juridique secondaire sur le
quel il a quelques doutes. La resolution de l'As
semb~;;~ generale du 14 novembre 1947 recom
mandait que le futur Gouve-nement national de
la Coree prit des dispositions avec les Puissances
occupantes en vue du retrait des troupes. Il
semblait done que le Gouvernement de la Coree
dfit avoir l'initiative en la matiere, Cependant,
la decision parait avoir ete deja. prise par le De
partement d'Etat des Etats-Unis sans que 1'0n
ait tenu compte du role a. jouer par le Gouverne
ment coreen,

M. M UCCIO estime que les entretiens que lui
meme, ainsi que le Secretaire a. l'arrnee, Royall,
et le general Wedemeyer ont eus avec les auto
rites coreennes, ont permis d'arriver a. une iden
tite de vues entre le Gouvernement de la Coree
et celui des Etats-Unis,

M. SINGH (lnde) demande a. M. Muccio si le
Gouvernement coreen s'est reellement rallie a.



C. Communications relatives an retrait
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it l'etablissement de missions mill
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de la Coree du Sun, et si la Russie acceptait
1'invitation, les officiers americains qui se trou
vent en Coree du Sud y feraient-ils objection?

M. MUCCIO repond que les autorites coreennes
n'ont pas ete consul tees et qu'it s'agit de leur pays,
mais que les Etats-Unis, pour leur part, ne fe
raient aucune objection, a condition naturellement
que l'on accorde aux experts americains les memes
droits en Coree du N ord.

Le PRESIDENT remercie l'Ambassadeur de ses
explications et de l'obligeance avec laquelle il a
repondu aux questions.
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(Signe par les re

Kim Yak Soo
Kang Wock Choon
Pak Yun Won
Whang Byung Kyu
Ra I1 Whan
Whang Yun Ho
Kim Byung Hoi
Choi Tai Kyu
Kim Dong Choon
Cho Wok Hyun
Kim Bong Doo
Chung Chin Keun
Pak Ki Woom
Ryu Chun Sang
Kim Choong Ki
Ryu Kong Kyun
Wong Chang KiII
Ree Seung Woo
Ree Moon Won
Baik H yung Nam
Seu Yong Kill
Kim Youg Chai
Son Chai Hak
Rym Suk Kyu
Kim Wok Chyu
Ree Koo Soo
Kang Sun Myung
Kwun Tai Wook
Kim Ick Ro
Kim Ki Chul
Shin Sung Kyun

1. PETITION PRESENTEE PAR M. KIM YAK Soo,
VICE-PRESIDENT DE L'AsSEMBLEE NATIONALE
ET PAR D'AUTRES MEMBRES DE CETTE A:;SEM
BLEE, DEMANDANT LE RETRAIT DES TROUPES
ETRANGERES DE LA COREE (A/AC.26/NC.2)

Seoul, le 18 mars 1949

Le peuple eutier de la Coree vous est recon
naissant d'etre venus dans ce pays pour hater
l'evolution democratique du pays. II est inutile
de dire que la Republique de Coree se trouve
actueIIement en presence d'une grave crise na
tionale et que cette crise ne pourra etre surmontee
que si 1'on res out les problemes fondamentaux
qui se posent maintenant a. toute la nation. A ce
point de vue et pour faciliter l'execution de votre
mission en Coree, nous nous permettrons de V01.1S
soumettre quelques suggestions. Les responsabili
res que vous assumez envers notre pays sont, en
verite, considerables, car on compte sur vous
non seulement pour faire evacuer les forces
etrangeres qui occupent le pays, mais encore pour
placer cette evacuation sous un controle strict, de

M. MUCCIO repond qu'il a examine cette ques
tion avec le general Roberts, qui fournirait volon
tiers a cet effet le personnel que la Commission
jugerait desirable ou necessaire,

Le general Roberts confirme qu'il donnera tous
les renseignements sur la disposition et sur les de
parts des troupes et invite la Commission a ob
server la materialite des embarquements.

M. JAMIESON (Australie) se demande si les
autorites americaines interpretent le paragraphe
4 d) de la resolution en ce sens que le Gouverne
ment des Etats-Unis Fournirait des experts pour
observe... le retrait des forces de l'Union des Re-
publiques socialistes sovietiques et vice versa. 4. LETTRE ADRESSEE PAR L'AMBASSADEUR DES

ETATS-UNIS D'AMERIQUE AU PRESIDENT DE
Le PRESIDENT fait observer que la veritable LA COMMISSION ET CONFIRMANT SA DECLARA-

question est de savoir quelles etaient les intentions
des auteurs de la resolution proposee par la dele- TION DEVANT LA COMMISSION (A/AC.26/14/
gation des Etats-Unis it l'Assemblee de Paris. Add.2)

Seoul, le 11 juin 1949
M. M UCCIO declare que les autorites des Etats-

Unis sont pretes a fournir aux membres de la Tai 1'honneur de me rererer a l'audience que la
Commission toutes facilites pour leur observa- Commission a accordee le 9 juin au commandant
tion; il appartient a la Commission de s'informer general des forces des Etats-Unis en Coree et a
de ce que les Soviets feront dans le nord. moi-meme, et de confirmer par ecrit la declara-

tion verbale seIon laqueIIe mon Gouvernement est
II ne sait pas co .ient la delegation des Etats- dispose a. accorder sa pleine cooperation a. la

Unis a. Paris a interprete le paragraphe 4 d). Commission afin de raider a. observer et a. verifier
M. LUNA (Philippines) rappelle que la Com- la materialite du retrait de Coree des troupes des

mission a recu copie de deux lettres adressees Etats-Unis, conformement au paragraphe 4 de la
par I'Ambassadeur au President Rhee. L'Am- resolution de l'Assernblee generale en date du
bassadeur voudrait-il faire savoir a. la Commis- 12 decembre 1948.
sion si le President a repondu a. ces lettres ? Le general commandant les forces des Etats-

• Unis en Coree sera heureux de mattre a. la dispo-
M. MUCCIO repond que la premiere lettre, en sition de la Commission les services de tout expert

date du 14 avril, contenait surtout un expose militaire des Etats-Unis dont la Commission esti
ou des eclaircissements quant a la position des merait avoir besoin et it fournira en outre a la
Etats-Unis vis-a.-vis de la Coree et des Nations C .. d detail 1 t I 'ommtssion es e at s comp e s sur es opera-
Unies ; eIle n'appelait aucune reponse, La deuxieme tions de retrait des troupes.
lettre, en date du 2 mai, annoncant la creation (S' ') J h J M
du Groupe militaire consultatif pour la Coree zgne or n . UCCIO

Ambassadeur
constituait elle-rnerne une reponse a. une demande
presentee cl plusieurs reprises par le Gouverne
ment coreen, notamment cl l'epoque de la visite
du secretaire RoyaH. Le detail des relations entre
la Groupe miIitaire consuItatif et l'armee coreenne
eSL maintenant a l'etude. Jusqu'ici, les relations
ont ete tout a. fait satisfaisantes et 1'0n ne s'attend
a aucune difficulte de ce cote.

M. MUCCIO desire corriger unc impression qui
est assez repandue dans certains milieux, a. savoir
que sa lettre aurait ete envoyee a. la Commission
simplement pour information. Son Gouvernement
estime que la Commission est un organe interna
tional et que les questions relatives a l'interpreta
tion de son mandat ne doivent pas faire l'objet de
l'intervention des Etats-Unis. La definition de
ses devoirs et de ses responsabilites, aux termes
de la resolution du 12 decembre 1948 de l'As
semblee generale, parait etre laissee a. la compe
tence exclusive de la Commission, dont les Etats
Unis ne font pas partie.

Il a done soigneusement pese les termes de sa
lettre pour eviter de dormer une indication queI
conque sur ce que les Etats-Unis attendent de la
Commission. Les decisions que la Commission
doit prendre sont entierement de son ressort.

M. Lnr (Chine) veut emettre une hypothese
au sujet de la question posee par le representant
de l'Australie. Si la Commission interpretait la
resolution de facon a inviter des er erts russes
a observer le retrait des troupes des Etats-Unis



maniere que l'unification de notre patrie se fasse
pacifiquement et que 'son evolution dernocratique
puisse se realiser, Afin que vous remplissiez votre
mission avec succes, il convient avant tout que
l'expression spontanee de l'opinion nationale soit
respectee. Le respect de cette opinion implique que
l'on libere en Coree des influences etrangeres et
des pressions exereses de l'exterieur, ce qui est
conforme aux termes de la Charte des Nations
Unies. La division du pays en Coree du N ord
et Coree du Sud et la division qui en resulte pour
les 30 millions de gens des deux zones sont dues
ala longue occupation de la Coree par des f orces
etrangeres,

En consequence, ces problemes difficiles qui se
posent maintenant a la nation n'ont pas leur on
gine dans le peuple coreen, mais dans le fait qu'il
ne peut plus disposer de lui-meme, en raison des
influences etrangeres qui predominent dans le
pays. Comme chacun sait, le peuple coreen est
hautement civilise et il est tres fier de sa longue
histoire, qui est vieille de plus de 5.000 ans. Il est
pacifique, il ne souhaite pas la guerre. En outre,
pour resoudre la crise nationale actuelle, le pays
est loin de songer a entreprendre une conquete
militaire du nord par le sud ou vice versa. Ce
que le peuple coreen desire par-dessus tout, c'est
de realiser pacifiquement l'unification de la patrie
et d'eviter que la Coree ne subisse le meme sort
que la Grece, Telle est l'aspiration la plus ardente
et la plus generale de tout le peuple coreen et
nous vous demandons instamment de bien vouloir
preter assistance a la Republique de Coree pour
que son Gouvernement puisse realiser 1'unifica
tion du pays par les methodes pacifiques que nous
venons de mentionner. Enfin, jamais on ne pourra
trop insister sur le fait que, si les influences
etrangeres qui s'exercent sur le pays ne sont pas
completement eliminees, le but que vous vous etes
propose en venant dans ce pays sera completement
manque.

(Signe par les representants suivants)

Kim Yak Soo Kim Yung Ki
Kang W ock Choong Heu Yung Ho
Pak Yun Won Bai Chung Hyuk
Whang Byung Kyu Bai Heun
Ra:n Whan Kim Kyung Bai
Whang Yun Ho Hong Soon Wok
Kim Byung Hoi Oh Taik Kwan
Choi Tai Kyu Chyl Kyung Mo
Kim Dong Choon Choi Bum Sool
Cho Wok Hyun Kim Myung Tong
Kim Bong Doo Kim Yong Hyun
Chung Chin Keun Ree Chong Keun
Pak Ki vVoom Kim Yung Dong
Ryu Chun Sang Cho Kyu Kap
Kim Choong Ki Cho Chong Seung
Ryu Kong Kyun Kim Chang Ryul
Wong Chang Kill Ree Chin Soo
Ree Seung Woo Kim In Sik
Ree Moon Won Kang Dall Soo
Baik H yung Nam Kim Ik Ki
Seu Yong Kill Chang Hong Yum
Kim Yong Chai Shin Kwang Kyun
Son Chai Hak Pak Chan Hun
Rym Suk Kyu Cho Kuk Hyun
Kim \Vok Chyu Ree Chong Soon
Ree Koo Soo Ree Man Keun
Kang Sun Myung Chung Hai Chun
Kwun Tai Wook Yun Byung Koo
Kim Ick Ra Ryu Hong Ryul
Kim Ki Chul Oh Ki Ryul
Shin Sung Kyun Pak Chong Nam

2. DECLARATION ET PETITION PRESENTEES PAR
M. KIM YAK SOO, VICE-PRESIDENT DE L'As
SEMBLEE NATIONALE, SOULEVANT DES OBJEC
TIONS A L'ETABLISSEMENT DE 'MISSIONS MILI
TAIRES DES ETATS-UNIS ET DE L'URSS EN
COREE (AjAC.26jNC.7)

En presentant cette petition, M. Kim a declare :

Nous sommes tres heureux de voir que les
membres de la Commission des Nations Unies
pour la Coree s'emploient activement a observer
le retrait des troupes des Etats-Unis de Coree du
Sud. Toutefois, nous avons appris que l'Union
des Republiques socialistes sovietiques a maintenu
un groupe militaire consultatif en Coree du Nord
et que les Etats-Unis d'Amerique se preparent a.
prendre une mesure analogue en Coree du Sud.
Si te! est le cas, ces missions militaires ne sont
qu'une autre forme de l'occupation, et les troupes
etrangeres, bien qu'en petit nombre, resteront en
fait sur le sol coreen comme auparavant. Tant
que les troupes etrangeres demeurent en Coree, le
probleme coreen conserve son aspect international.
Nous demandons done aux Naticns Unies d'abolir
les missions militaires des Etats-Unis d'Amerique
et de 1'Union des Republiques socialistes sovieti
ques ea Coree,

Teste de la petition

Aux membres de la Commission des Nations
Unies pour la Coree :

N ous faison des vceux pour votre sante. Le
18 mars 1949, nous- vous avons soumis une peti
tion signee pa r 62 membres de l'Assemblee na
tionale, demandant que les troupes etrangeres se
retirent de Coree, Nous regrettons de n'avoir
encore re<;u de vous aucune reponse a cette peti
tion.

N ous avons egalement ete surpris de la reso
lution du 24 mai, telle qu'elle a paru dans le
communique de presse No 18 de la Commission
des Nations Unies pour la Coree. Lors du vote
sur cette resolution, les representants de la
France et de l'Australie se sont abstenus, le de
legue de la Syrie etait absent et le delegue de
l'Inde a vote contre. Comment, dans de parailles
conditions, la Commission des Nations Unies pour
la Coree a-t-elle pu adopter cette resolution? Nous
autres, Coreens, sommes tres decus par la Com
mission et nous craignons qu'elle n'ait perdu son
prestige.

Par contre, nous lui sommes profondement re
connaissants d'avoir mene a bien une de ses
taches en obs ervant le retrait des troupes des
Etats-Unis de Coree, Il se peut que l'etablisse
ment de missions militaires des Etats-Unis et de
l'Union sovietique en Coree fasse de notre pays
une deuxieme Grece, et nous nous y opposons.
Au nom de ses obligations internationales et de
son prestige, nous demandons a la Commission
d'abolir les missions militaires de ces deux na
tions.

Petition respectueusement presentee par :
KIM YAK Soo (Sceau)

3. DECLARATION ET PETITION DE M. KIM DONG
V/eN, VICE-PRESIDENT DE L'AsSEMBLEE NA
TIONALE, ET D'AUTRES MEMBRES DE L'AsSEM
BLEE, EN FAVEuR DE L'ETABLISSEMENT DE LA
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Han Am Kook
Ch'oe Hon Kil
Lee Hang Pal
Chin Hon Sik
Chang Pyong Man
Lee Sung Duk
Lee Chu Hyong
Kwon T'ae Hi
K won T'ae Wook
Ch'oe Ch'ang Sup
Cho Kyu Kap
P'yo Hyon T'ae
Ch'oe Suk Hong
Kang I-Moon
Kim Woo Sik
Kuh Chung
Chang Ki Young
Kim To Yon
Park Chong H wan
Min Kyong Sik
Kim Ch'ul
Hwang Doo Hyon
Cho Chae Myon
Kim Myong Dong
Kim Kyong Pae
Kim Ik No
Kim Chung Ki
Ch'oe Kook Hyon
Park Ch'an Hyon
Shin Ik Hi
Lee Ch'ong Ch'on
Yoon Chae Woo
Kim Tong Won
Lee Yong Chun
Song Chang Sik
Shin Sang Hak
Suh Soon Young
Yim Young Sin
Kim Sang ton
Ch'oe Yoon Dong
Kim Yong Hwa

4. LETTRE ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA COM
MISSION PAR DES ORGANISATIONS POLITIQUES
ET SOCIALES, DEMANDANT A LA COMMISSION
DE VERIFIER QUE LES FORCES DE L'URSS SE
RETIRENT DE LA COREE DU NORD AVANT
D'OBSERVER L'EVACUATION DES FORCES MILI
TAIRES DES ETATS-UNIS (AjAC.26jNC.8)

Seoul, le 22 juin 1949

Nous desirous exprimer a la Commission des
Nations Unies pour la Coree notre profonde
reconr:aissance pour les g"ands efforts qu'elle a
fournis en vue de renforcer et d'unifier la Coree .
, h 'c est un onneur pour nous que de vous envoyer

cette lettre.

Comme vous le savez, I'arrnee communiste du
nord effectue chaque jour des raids en Coree du
Sud et on ne peut verifier si les troupes d'occu
pation de l'URSS en Coree du Nord ont ou n'ont
pas evacue le pays. D'apres certaines nouvelles,
les trois grands ports de la Coree du Nord 
Wonsan, Najin et Chungjin - ont ete cedes a
bail a 1'URSS. Ces faits indiquent que l'etreinte
sinistre de cette Puissance agressive et imperia
liste s'etend vers l'Extreme-Orient. En cette
conjoncture, les troupes des Etats-Unis se retirent
conforrnement a la Resolution de l'Assembles
generate des Nations Unies en date du 14 novem
bre 1947, sans prendre de mesures de defense
adequates pour la Coree, Le depart des troupes

Chung Koo Sam
Sub I Hwan
Park Hae Kuk
Park Sang Young
Kim Kyo Chung
Han Suk Pong
Lee Pum Kyo
Park Kwan Soo
Oh Tae Yol
Park Woo Kyung
Cho Chong Sung
Lee I-Sang
Kim Kyo Hyon
Chong Kyun Sik
Park I'woon
Kim Yong Jai
Lee I-Ki
Chong Chin Kun
Kim Yong Dong
Yun Ch'i Young
Hong Pom Hi
Kim Ung Kwon
Hong Hi Chong
Ch'oe Pong Sik
Cho Hook Hyon
Hong Soon Nyong
Park Chun
Oh Suk Choo
Kim Pong Cho
Lee Suk
Kim Kyong Do
Kim I-Soo
Won Yong Han
Park Soon Suk
Lee Sung Hak
Shin Kwang Kyun
Lee Yo Han
Kang Dal Soo
Lee Kang Woo
Chong Woo I1
Kwong Pyong Ro

Cho Pyong Han

Hong Ik Pyo
Kim Chin Koo
Y00 Chun Sang
Lee Suk Choo
Suh Chong Hi
Chong Hae Chun
Lee Chong Gun
Yang Pyong Chik
Koo Chung Hoe
Kim Chik Hyon
Kwak Sang Hoon
Lee Ho Suk
An Chun Sang
Lah Yong Gyoon
Kim Sang Sun
Cho Yung Kyu
Paek Nam Ch'ae
Lee Man Kun
Shin Pang Hyon
Chung Chun
Lee Chung Iae.
Chu Ki Yong
Lee Chong Rin
Cho Hon Young
Kim Chong Moon
Shin Hyon Mo
Lee In
Kim Chae Hak
Yoo Rai Won

(Signe par) :

Chong To Young
Cho Han Paek
Chang Hong Tarn
Kim Jun Yon
Park Hae Chung
Ch'oe Suk Hwa
Kim Moon Pyong
Suh Sang I1
Song P'il Man
Suh Woo Suk
Yoo Chin Hong
Kim Chong Son
Chong Kwang Ho
Kim Ik Ki
Hong Sung Ha
Lee Pyong K wan
Kim Sang Ho
Kim Ung Chin
Yoon Pyong Koo
Yoo Sung Kap
Won Yong Gyun
Ch'oe Un Kyo
H wang Ho Hyun
Song Pong Hae
Ch' oe Kyu Kak
Lee Chong Soon
Lee Yoo Sun
Yoo Hong Yol
Suh Sung Dal

En presentant cette petition, M. Kim Dong
Won a formule les remarques suivantes :

Nous, membres de l'Assemblee nationale, avons
ete surpris de lire la petition soumise a la Com
mission des Nations Unies pour la Coree par
M. Kim Yak Soo qui invitait la Commission a
abolir la mission militaire des Etats-Unis en
Coree.

Vu 1'importance de la question et oien qu'hier
(19 juin) ait ete un dimanche, tous les membres
patriotes de l'Assemblee se sont reunis, ont re
dige la presente petition et 1'ont signee. Il convient
de preciser qu'hier matin, sur un total de 150
membres presents a l'Assemblee nationale, 141
ont signe ladite petition.

Nous tenons a declarer que la petition de M.
Kim Yak Soo n'exprime pas la volonte de I'As
semblee nationale, mais uniquement son opinion
personnelle. C'est ce qu'il a reconnu ce matin
rneme, a la fin de la cerernonie de cloture de
l'Assernblee nationale, et il a ajoute que cinq
autres membres de I'Assernblee 1'accompagnaient
lorsqu'il a presente sa petition.

MISSION MILITAIRE DES ETATS-UNIS EN COREE
(AjAC.26jNC.7j Add. 1)

Declaration commune en faveur d'une aide mili
taire des Etats-Unis d la Coree

Les membres soussignes de l'Assemblee na
tionale, considerant que l'etat actuel de la de
fense nationale de la Republique de Coree ne
suffit pas a garantir la securite de la nation,

Reconnaissent la necessite absolue d'une aide
militaire des Etats-Unis, Puissance amie qui as
sume la charge de developper et de proteger la
Republique de Coree,

Et accueillent favorablement I'etablissement de
la mission militaire des Etats-Unis.

46



Annexe IV

Texte de la communication

Le Gouvernement de la Republique de Coree
saisit la presente occasion pour ex primer l'espoir
que la Commission des Nations Unies pour la
Coree, qui a entrepris tie realiser l'unite complete
de la Coree, reussira, grace aux mesures qu'eIle
prendra, a. permettre a. la Republique de Coree
d'exercer, d'une maniere effective et non pas
seulement nominale, une souverainete pleine et
entiere sur le territoire entier de la Coree, ainsi
qu'il est prevu dans la Constitution.

L'espoir qu'entretient le Gouvernement de la
Republique de Coree s'explique, semble-t-il, de
Iui-meme, si l'on evoque les circonstances de la
creation de ce gouvernement et les engagements
internationaux dont eIIe a fait l'objet.

Par ailleurs, etant donne l'appui unanime de
toute la population coreenne etablie au sud du
38eme parallele et le desir, dont temoignent les

verifier que les troupes de I'URSS se retirent de
la Coree du Nord, avant d'observer I'evacuation
des forces des Etats-Unis, Nous vous demandons
egalement d'etudier des mesures propres a. as
surer des elections Iibres en Coree du Nord et de
prendre d'autre part de nouvelles mesures en vue
de I'unification de la Coree,

Societe naticnaIiste,
Siege central de l'Unification nationale,
Societe des femmes de Taihan,
Organisation de la jeunesse coreenne,
Parti nationaIiste democratique,
Parti democratique de Chosun,
Parti nationaliste de Tachan,
Parti socialiste,
Parti nationaliste des femmes,
Federation des travailIeurs coreens,
Federation des agriculteurs coreens,
Parti des travailleurs et agriculteurs coreens,
Chambre de commerce de Coree,
Parti des travaiIIeurs et agriculteurs du

Hankook,
Federation nationale des etudiants,
Corps patriotique des etudiants coreens,
Federation anticommuniste de Coree,
Association chretienne,
Association chretienne de jeunes gens

(YMCA),
Siege du Ch'undo-Kyo,
Siege de l'Association boudhiste,
Siege du Tai-Chong-Kyo,
Siege de l'Association confuceenne,
Federation des organisations cultureIIes de

toute la Coree,
Societe des vieiIIards patriotes,
Supporting Association for Korean Diplo-

nuxts, .
Association des ecrivains de toute la Coree,
Groupe de representants du Nord,

(SigHe) B. C. LIMB
Ministre des affaires ftrangeres

A. Attitude clu Gouvernement de la Re.
puhIique de Coree

1. LETTRE ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA COM

MISSIO"'T PAR LE MINISTRE DES AFFAIRES
ETRANGERES DE LA REPUBLIQUE DE COREE
PROPOSANT .A LA COMMISSION DE PRENDRE

CERTAINES MESURES EN VUE DE PERMETTRE
L'EXERCICE D'UNE SOUVERAINETE PLEINE ET

ENTIERE SUR TOUT LE TERRITOIRE DE LA COREE
(AjAC.26j9)

Le 3 mars 1949

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint une
communication adressee par le Gouvernement de
10. Republiqus de Coree a. la Commission des Na
tions Unies pour la Coree,

TEXTE DES PRINCIPAUX DOCUMENTS CONCKRNANT LA POSITION ET
L'ATlITUDE DE LA COMMISSION, DU GOUVERNEMENT DE LA REPU.
BLIQUE DE COREE ET DE LA COREE DU NORD, UELATIVEMENT A
VEXECUTION DU MANDAT DE LA COMMISSION

des Etats-Unis souleve, tant a. Seoul que dans les
provinces, des protestations de plus en plus vives
de la part du peuple coreen, qui implore les Etats
Unis de ne pas retirer leurs troupes avant d'avoir
renforce les moyens de defense de la Coree et qui
demande des armes pour assurer la paix de la
Coree, bastion de la democratie mondiale.

Malgre la situation interieure et exterieure ac
tuelle, M. Kim Yak Soo et 62 autres membres
de l'Assemblee nationale ont remis cl votre Com
mission une petition demandant le retrait des
troupes des Etats-Unis. Recemment encore, M.
Kim Yak Soo et cinq autres membres de I'As
semblee nationale, pretendant representer les 62
membres en question, ont demande a. nouveau
cl votre Commission de s'opposer a. l'etablissement
d'une mission militaire des Etats-Unis. C'est la.
un acte antinational qui ne tient pas compte de
la situation de la Coree. Les resolutions adoptees
par les reunions en masse qui se tiennent sctuelle
ment dans tout le pays pour le renforcement de
la defense nationale, ainsi que I'indignation crois
sante de la population, font clairement ressortir la
perfidie de cet acte. Nous pensons que les mem
bres de la Commission savent que I'URSS jette
des regards de convoitise sur la Coree et revele
chaque jour ses sinistres ambitions. Votre Com
mission, bien qu'elle soit la messagere de la paix
internationale, a cependant approuve et observe
actuellement le retrait unilateral des troupes des
Etats-Unis. II se peut qu'en agissant ainsi votre
Commission contribue a. aggraver la situation tra
gique causee par les meurtres, les incendies et les
pillages perpetres par l'armee de la Coree du
Nord. Or ce n'est certainement pas la. l'intention
de votre Commission.

Au nom de la Nation entiere, nous vous adres
sons done cet appel et nous vous dernandons de
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recents soulevements, que les Coreens du Nord
nourrissent depuis longtemps, le Gouvernement de
la Republique est fermement convaincu que cet
espoir est aussi la volonte des trente millions
d'habitants de toute la Coree, ainsi que ne peuvent
manquer de la confirmer les libres elections pro
posees ci-apres.

En consequence, le Gouvernement de la Re
publique a l'honneur de demander a. la Commis
sion des Nations Unies pour la Coree de bien
vouloir mettre en vigueur, aussitot qu'il sera pos
sible, les mesures suivantes.

I. i1Iesures politiques. - Le Gouvernement es
pere que la Commission des Nations U nies pour
la Coree determinera l'Union sovietique a. dis
soudre le Gouvernement fantoche de la Coree du
Nord, ainsi que tous les partis et groupements
sociaux, a. remettre en liberte les prisonniers po
litiques detenus dans le Nord et a. assurer la
liberte de circulation entre le Sud et le Nord, de
maniere a. permettre au Gouvernement de la Re
publique de Coree de proceder aux elections
generales sous le controle de la Commission des
Nations Unies pour la Coree, dans une atmos
phere de liberte semblable a. celle des elections
qui ant eu lieu le 10 mai dans le Sud.

n. J1Iesures militaires. - La Coree ne tolerera
jamais l'intervention d'une Puissance etrangere
quelconque ou d'une force armee de l'interieur
servant d'instrument d'agression a. une Puissance
etrarigere. A cet egard on propose a. la Commis
sion de prendre les mesures suivantes :

a) Surveiller etroitement le retrait immediat et
complet de Coree de l'armee sovietique, de l'armee
communiste chinoise, des guerrillas et d'autres
unites ou formations militaires;

b) Preter ses bans offices en vue de la disso
lution immediate des pretendues "Arrnee du peu
ple" et "force de securite" qui, manifestement,
ant ete organisees a. des fins d'agression.

Ill. M esures de securite. - Le Gouvernement
de la Republique de Coree est pret a. prendre la
responsabilite pleine et entiere d'assurer la se
curite de l'Etat, au cas ou les mesures enoncees
dans les deux alineas qui precedent auraient pour
consequence de creer un etat de crise et d'agita
tion sociales.

IV. Mesures diplomaiiques. -a) Tout accord
ou traite international conclu sans l'assentiment du
Gouvernement de la Republique de Coree devra
etre declare nul et sans effet.

b) Tous les avoirs transportes par l'armee so
vietique hors du territoire de la Coree devront
etre restitues ou rembourses.

V. M esures economiques. - a) Rendre les au
torites sovietiques pleinement responsables de la
monnaie actueUement en circulation dans la Coree
du Nord et empecher tout nouvel accroissement
de la circulation monetaire ;

b) Toute l'electricite produite en Coree devra
etre consommee exclusivement en Coree.

2. LETTRE ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA COM
MISSION PAR' LE MINISTRE DES AFFALRES
ETRANGERES DE LA REPUBLIQUE DE COREE
AU SUJET DES EFFORTS DE LA COMMISSION
POUR SE METTRE EN CONTACT AVEC LA COREE

DU NORD (AjAC.26j23)

Seoul, le 19 mai 1949

Les rapports repetes suivant lesquels la Com
mission des Nations Unies a l'intention de ne
gocier avec certains representants communistes de
la Coree septentrionale ou d'entrer en consulta
tion avec eux donnent lieu a. des conjectures
nornbreuses. Pour faire cesser ces conjectures,
man Gouvernement desire savoir de vous directe
ment si ces rapports sont ou non fandes en
fait; et, dans 1'affirmative, si la Commission a
officiellement approuve ces intentions. Man Gou
vernement vous serait tres reconnaissant de vou
lair bien l'eclairer sur cette question aussitot que
possible, car un tel projet d'ouverture de negocia
tions aurait de tres graves consequences.

Vous vous souvenez sans doute de la premiere
conversation qui a eu lieu entre certains des
membres de la Commission que vous presidez
et les Ministres de man Gouvernement, peu apres
vat re arrivee a. Seoul au debut de l'annee, L'op
portunite qu'il y aurait eu a. ce que vous traitiez
avec les chefs communistes de Coree septen
trionale a ete mise alors en question. Vous
n'etes pas sans savoir que nous n'avons pas
dissimule not re opinion : un projet de ce genre
presenterait de nornbreux desavantages et n'of
frirait aucun avantage.

Le fait est que nous combattons les corn
munistes coreens pour permettre a. notre pays
de vivre libre, en Etat democratique independant,
Etat que les communistes coreens cherchent a.
detruire ouvertement, deliberement et par la vio
lence. Comme nous 1'avons deja. dit, il n'y avait
pas de probleme communiste dans notre pays
avant la liberation, mais la politique de compromis
de la Commission mixte a encourage les agitateurs
communistes qui se sont infiltres, venus de l'etran
ger, et eUe a augmente leur nombre, Dans ces
circonstances defavorables, le Gouvernement des
Etats-Unis a fait tout son possible pour sup
primer la ligne de demarcation entre le nord et
le sud par des negcciations qui se sont pro
lonzees pendant une periode de deux ans, mais

o " .taus ces efforts ant ete Yams.

Plus tard, a. la demande de la Commission
temporaire des Nations Unies pour la Coree, nous
avons prepare les voies pour que l'on reunisse les
dirigeants du nord et ceux du sud en une confe
rence mixte. Les resultats ant porte prejudice a. la
cause de la liberte et de la democratie et n'ont reussi
qu'a renforcer la position communiste tant dans
le nord que dans le sud. N ous avons subi tous
ces inconvenients pour donner satisfaction a. ceux
qui etaient convaincus qu'ils devaient essayer
d'obtenir des communistes une collaboration rai
sonnable. Nous esperions que 1'on en finirait avec
ces tentatives, l'experience ayant rnontre claire
ment qu'elles sont vouees a l'echec et nuisent a.
la cause du gouvernement democratique repre
sentatif en Coree.

Nous avons ete tres surpris que vous ayez
exprime le desir d'entrer a. nouveau en relation
avec ces personnes rnalgre l'echec prouve de cette
experience. C'est pourquoi nous vous rappelons
cet echec. Nous avons He decus d'apprendre que
1'on estimait que le Gouvernement de la Coree
ne collaborait pas avec la Commission des Na
tions Unies. Nous regrettons beaucoup qu'il ait
pu sembler que nous n'etions pas en mesure de
collaborer d'une maniere '-lui vous donnat pleine
satisfaction. N ous avons parfaitement conscience
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du role des Nations Unies dans le retablissement
de la souverainete coreenne et nous nous propo
sons de collaborer a l'accomplissement de la tache
des Nations Unies pour retablir l'unite de notre
pays et rendre possible 1'extension du gouverne
ment democratique dans la region d'ou la Com
mission des Nations Unies a ete exc1ue jusqu'ici,
Nous sommes assures que vous ne voudriez pas,
Messieurs, que nous fermions Ies yeux sur une
experience qui mettrait en danger la vie meme
de notre nation en 1'exposant aux memes dangers
que nous nous efforcons les uns et les autres
d'eviter.

Man Gouvernement vous serait reconnaissant
de lui adresser un expose explicite sur les buts
que vous esperez atteindre par des negociations
de cette nature. Si vous nous faites connaitre
comment la Coree septentrionale et la Coree meri
dionale pourraient etre unifiees a la suite d'une
conference avec les fantoches sovietiques du nord,
nous examinerons attentivement une proposition
de ce genre. Dans 1'ignorance ou nous sommes
des methodes que vous entendez employer et des
resultats qu'elles peuvent donner, nos efforts
sinceres de collaboration deviennent plus difficiles
encore.

Comme nous 1'avons deja dit, ce ne sont pas
les Coreens du nord qui empechent la reunion
de la Coree septentrionale et de la Coree meri
dionale, mais bien leurs maitres sovietiques, ceux
dont ils executent les ordres. Ce sont Ia les
veritables autorites avec Iesquelles vous devez
traiter. Nous sommes certains que notre attitude
en la matiere sera comprise des representants de
toutes les nations libres representees tant a la
Commission qu'a l'Assemblee generale des Na
tions Unies, nations dont un grand nombre se
trouvent elles aussi devant la merne necessite de
survivre a 1'agression communiste. N ous sommes
convaincus que vous ne voudrez pas poursuivre
des projets qui porteraient prejudice a notre
cause au lieu de lui venir en aide.

(Signe) B. C. LIMB
Ministre des affaires etrcnqeres

3. LETTRE ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA COM
MISSION PAR LE MINISTRE DES AFFAIRES
ETRANGERES DE LA REPUBLIQUE DE COREE AU
SUJET DE LA CONTINUATION DES TRAVAUX DE
LA COMMISSION (A/AC.26/96)

Seoul, le 30 juin 1949

J'ai 1'honneur de porter a votre connaissance
que le peuple et le Gouvernement de la Repu
blique de Coree sont profondement reconnaissants
a la Commission des Nations V nies pour la
Coree de ses efforts en vue de remplir la mission
que lui a confiee l'Organisation des Nations
Unies. Nous tenons egalement a constater que le
prestige et la bienveillance active de 1'Organisa
tion des Nations Unies ont fait la plus grande
impression sur l'esprit des Coreens : ils sont con
vaincus que, grace aux bans offices de l'Organisa
tion des Nations Unies dont ils beneficient par le
truchement de la Commission, ils pourront enfin
atteindre le but d'unification et de. paix qu'ils
se sont propose.

Les Coreens esperent sincerement que la Com
mission poursuivra ses travaux en Coree, car sa
tache n' est pas encore achevee. La Commission

a une ceuvre considerable a accomplir. Elle n'a
pas encore constate le retrait complet des forces
d'occupation sovietiques de la Coree du Nord, ni
acheve la grande tache de l'unification de la
Coree.

Le Gouvernement et le peuple coreen seraient
extremernent heureux de voir les travaux de la
Commission des Nations Unies pour la Coree se
poursuivre, au mains pendant une annee de plus,
]e vous prie de bien vouloir saisir de cette ques
tion l'Assemblee generale des Nations Unies et
obtenir d'elle qu'elle acquiesce au desir du peuple
et du Gouvernement de la Republique de Coree,

(Signe) B. C. LIMB
Ministre des affaires etrangeres

de la Repz{blique de Coree

4. LETTRE ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA COM
MISSION PAR LE MINISTRE DES AFFAIRES
ETRANGERES DE LA REPUBLIQUE DE COREE
PROPOSANT LA CREATION D'UN GltOUPE D'OB
SERVATEURS MILITAIRES DES NATIONS VNIES

(AIAC.26/40)

Seoul, le 11 juillet 1949

J'ai l'honneur de vous adresser ci-joint un
releve de quelques-uns des exemples les plus
flagrants d'atta fues que la pretendue "Armee du
peuple" de la Coree du Nord a effectuees contre
les localites et les forces de securite, au sud du
38eme parallele.

Si e1les se poursuivent sans qu'on leur oppose
des moyens efficaces de defense et d'action pre
ventive, ces attaques communistes risquent de
creer une situation de nature a compromettre la
paix de l'Orient.

Consciente de ce danger et desireuse d'aider
a 1'unification pacifique de la Coree, l'Assemblee
generale de l'Organisation des Nations Unies fera,
j'en suis convaincu, tout ce qui est en son pouvoir
pour s'opposer et mettre fin aces attaques de
loyales des communistes du nord.

Qu'il me soit perrnis d'indiquer que l'on ob
tiendra ce resultat en creant un groupe d'observa
teurs militaires de 1'Organisation des Nations
Unies, compose d'officiers de rang assez eleve
pour donner aces constatations l'autorite et le
prestige desirables; ce groupe opererait en Coree
et poursuivrait ses travaux en liaison etroite avec
la Commission des Nations Unies pour la Coree.

Le Gouvernement de la Republique de Coree
reservera le meilleur accueil a un corps d'observa
teurs militaires de 1'Organisation des Nations
Unies, J'espere que vous voudrez bien avoir
l'obligeance de saisir de cette question l'Assem
blee generale des Nations Unies et de Iui recom
mander d'y apporter une solution favorable.

. (Signe) B. C. LIMB
Ministre des affaires etrangeres

5. ENTRETIEN ENTRE DES MEMBRES DE LA COM
MISSION ET LE COMITE DE LIAISON DU Gou
VERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DE COREE AU
SUJET DE L'INTERPRETATION DE LA TACHE DE
LA COMMISSION (16 FEVRIER 1949) (AI
AC.26/W.6)

Apres l'echange de politesses habitue1, M.
CHOUGH Pyong Ok, President du Comite de
liaison, exprime le desir d'exposer devant les



membres de la Commission comment son Gou
vernement interprete la tache de cette Commis
sion. Il declare d'abord que le Gouvernement
coreen entend par unification l'unification sur la
base que constitue la creation du Gouvernement
de la Coree du Sud. En d'autres termes, son
Gouvernement estime que la Commission devrait
se rendre en Coree du Nord pour y surveiller les
elections destinees a pourvoir les cent sieges
vacants reserves pour les representants de la
Coree du Nord a l'Assemblee,

En declarant qu'aux yeux de son Gouverne
ment, la Commission est tenue de se rendre en
Coree du Nord pour y accomplir cette tache, M.
Chough met fortement en garde la Commission
au sujet des termes dans lesqueis elle devra
s'adresser aux autorites de la Coree du Nord
afin d'eviter toute allusion a une reconnaissance
de leur regime. A ce propos, il exprime le me
contentement que lui a cause le telegramme
adresse par le Secretaire general de l'Organisa
tion des Nations Unies au Ministre des affaires
etrangeres du regime installe en Coree du Nord,
et dans lequel le Secretaire general accusait re
ception de la demande d'admission de ce pays
comme Membre des Nations Unies. Il declare
que ce telegramme a ete intercepe a la station
RCA de Seoul et qu'il ne sera pas transmis a
son destinataire.

En ce qui concerne l'examen de l'alinea 4 c)
de la resolution de l'Assemblee generale, M.
Chough declare que dans l'esprit de son Gou
vernement les mots "extension d'un regime re
presentatif" font allusion a l'extension d'un re
gime de ce genre au nord du 38eme parallele.

Le PRESIDENT fait observer que la Commis
sion a interprete ces mots comme signifiant plutot
l'extension du regime representatif dans l'ensem
ble du territoire de la Coree, et que les membres
de la Commission seront heureux de fournir, sur
demande, tous les avis que 1'0n pourrait leur
demander.

M. CROUGE repond qu'evidemment cette offre
ne sera pas oubliee et ajoute qu'il est convaincu
de la possibilite de proceder a des echanges de
renseignements utiles et profitables. Toutefois, il
en revient immediaternent a la necessite primor
diale d'installer un gouvernement democratique
en Coree du Nord. Bien que M. Chough ne men
tionne pas specifiquernent le fait que la Com
mission, entre autres taches, doit surveiller le
retrait des troupes d'occupation, il tient des propos
assez vifs au sujet de la motion presentee recem
ment devant l'Assemblee de la Coree du Sud et
dans laquelle une trentaine de membres ont re
clame le retrait des forces des Etats-Unis d'Ame
rique. Il declare que les membres en faveur de
cette motion ont ete abuses ou bien qu'ils font
le jeu de la politique sovietique. En presentant
une pareille motion, ils ont cherche a provoquer
des troubles dans la Coree du Sud et leur action
est injustifiee. C'est au Gouvernement qu'il ap
partient de se prononcer sur une question d'une
telle importance.

Comme M. Chough ne fait pas allusion a la
suppression des barrieres qui s'opposent aux re
lations economiques et sociales ou autres rela
tions amicales entre les deux rnoities de la Coree,
c'est le President de la Commission qui pose la
question. La reaction de M. Chough est tres vive.
Il declare qu'il n'y a aucune relatior economique
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entre les deux parties de la Coree et que son
Gouvernement n'a pas l'intention d'en voir s'eta
blir aucune. Le nord, dit-il, profiterait de toute
possibilite de ce genre pour donner au commerce
une orientation qui, non seulement serait avanta
geuse pour le nord, mais compromettrait la
structure economique du sud. De plus, on ne peut
compter que le nord se borne a fournir des
marchandises. Il rappelle a ce propos une affaire
relativement recente dans laquelle la police, pro
cedant a la visite d'un cargo de poisson en pro
venance du nord a decouvert que cette cargaison
de poissons dissimulait des milliers de billets de
banque, evidemment destines a payer des agents
communistes dans le sud.

Bien que la resolution ne mentionne pas spe
cifiquement les echanges culturels, M. Chough
souleve en termes passionnes la question de la
culture. Il affirme qu'il existe dans le sud une
vieille culture, mais que, dans le nord, seule regne
desormais l'ideologie marxiste. Envisager de sup
primer les barrieres qui font obstacle aux echanges
culturels et autres relations de meme nature, ce
serait se preparer a ouvrir les portes au flot de
la propagande communiste.

M. Chough fait alors allusion aux declarations
prononcees au cours de la seance publique de la
Commission et notamment a la resolution de la
Commission du 9 fevrier. Le Gouvernement de
la Coree est vivement trouble, dit-il, parce que
la Commission a l'intention d'interroger des per
sonnes etrangeres au Gouvernement. Les pouvoirs
publics legitimes, ajoute-t-il, sont les plus quali
fies pour ces echanges de vues, En fait, si l'opi
nion publique apprenait que la Commission a des
conversations avec certaines personnalites de
Seoul, le trouble et le doute reg.ieraient dans les
esprits. Il donne a entendre que les consequences
risquent d'etre tres graves. Lorsqu'on lui de
mande si son Gouvernement ne voit pas l'interet
de consultations entre la Commission et ce que
l'on pourrait considerer comme un parti de l'op
position, il se livre a une vive attaque contre Kim
Koo. Faisant egalement allusion a Kim Kyu Sik,
il declare que l'on ne peut pas considerer ces
hommes et leurs partisans comme representant un
parti d'opposition. Ils cherchent a renverser le
Gouvernement et a realiser l'unification dans des
conditions qui seraient satisfaisantes pour eux.
Au cours d'un voyage a destination de Paris, il
a rencontre en Chine Chang Kai-Chek, et lui a
dit que Kim Koo etait "fini". S'adressant directe
ment a la Commission, il declare : "C'est un re
belle, c'est un traitre". Kim Koo, comme le parti
travailliste de la Coree du Sud, sont des fantoches
aux mains du Gouvernement de la Coree du Nord
qui, lui-meme, est un fantoche aux mains de
1'Union des Republiques socialistes sovietiques,
Kim Koo ne pourrait etre accepte que s'il com
mencait par declarer publiquement : "Nous nous
sommes trompes, Nous allons cooperer avec le
Gouvernement et les Nations Unies".

M. COSTILRES, se reterant a une mise en garde
contre le 'risque de troubles publics, demande si
ce n'est pas la publicite que 1'0n pourrait donner
aux entrevues avec des personnalites etrangeres
au Gouvernement qui cause les inquietudes du
Gouvernement.

M. CROUGR repond qu'evidemrnent une telle
publicite serait tres nefaste et il fait de nouveau
allusion au flot de propagande qui penetrerait
dans le pays. Tout, dans son attitude, implique que
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le Gouvernement de la Coree verrait d'un ceil
tres defavorable des en' :'_ tiens entre la Commis
sion et de telles personn.L .es, quelle que soit la
publicite que 1'01; accorde aces entretie?s.. Le
President remercie M. Clough de ses explications
sur ce point et declare que la Commission n'ou
bliera pas ses paroles, mais que M. Clough devrait
comprendre que la Commission ne peut prendre
aucun engagement en ce qui concerne les per
sonnes avec lesquelles elle se mettra en rapports.

M. Clough fait ensuite allusion aux declarations
de politique que des representants ont faites au
cours de la seance publique. Son Gouvernement
est trouble par les paroles de M. Mughir qui a
declare que si la Commission ne pouvait accom
plir sa tache, il ferait ses bagages et s'en irait.
11 ajoute que le Gouvernement a entierement con
fiance dans la competence des membres de la
Commission et dans leur desir de s'acquitter de
leur tache. Toutefois, on constate dans l'opinion
'publique coreenne une tendance a croire que la
Commission risque de sejourner dans le pays
pendant dix mois peut-etre sans aboutir a aucun
resultat pratique. Neanmoins, la presence de la
Commission sera consideree comme un symbole
de protection et de securite. Le peuple coreen
compte en realite sur un miracle, mais meme si
ce miracle ne se produit pas, la presence de la
Commission a une signification historique : elle
est un ternoignage de la protection que les Na
tions Unies accordent a la jeune Republique de
mocratique de Coree, Il ajoute cependant que des
declarations comme celles de M. Mughir sont tres
decourageantes pour les Coreens.

M. CHANG KEE YOUNG prend alors brievement
la parole. Il fait aussi allusion a la question des
entrevues avec des personnalites coreennes. Des
doutes se sent eleves dans l'esprit du peuple
coreen lorsque la Commission temporaire a in
terroge certaines personnes. Heureusement,
ajoute-t-il, la Commission temporaire a decide a
la majorite de faire proceder aux elections et la
Coree du Sud possede desormais un gouverne
ment legitime avec lequel la Commission peut se
mettre en rapports. Interroge sur le point de
savoir si le Gouvernement verrait un inconvenient
a ce que la Commission ait des entretiens avec
des membres de l'opposition a l'Assernblee na
tionale, M. Chang repond evasivement. 11 n'in
dique pas si une telle procedure serait bien ac
cueillie par le Gouvernement.

B. Position de la Commission it l'egard
du Gouvernement de la Republique
de Coree

RAPPORT DE LA SOUS-COMMISSION I
(AjAC.26jSC.1j4jREV.1)

(Le texte du rapport figure au chapitre Il,
paragraphe 6, du rapport de la Commission.)

C. Attitude de la Coree du Nord
MANIFESTE DU FRONT DEMOCRATIQUE POUR L'UNI

FICATION DE LA PATRIE, DEMANDANT LE DE
PART DE LA COMMISSION DES NATIONS UNIES
ET ANNONc;ANT DES ELECTIONS GENlJ:RALES
DANS TOUTE LA COREE EN SEPTEMBRE 1949
(AjAC.26jW.17) 68

lI8Des exemplaires du texte original en langue coreenne
sont parvenus aux delegations et au Secretariat grace au
service d'echange postal entre le Nord et le Sud. Le mani-

Chers compatriotes,

Chers membres des partis politiques democra
tiques et des organisations sociales democratiques
du Sud et du N ord de la Coree,

Chers freres et sceurs,

Pres de quatre ans se sont deja ecoules depuis
que notre patrie a ete liberee du joug de l:impe
rialisme japonais. Cependant, notre patne est
encore divisee par la ligne de demarcation artifi
cielle du 38eme parallele.

Au cours de ces quatre annees, la partie sud et
la partie nord de notre pays ont suivi des routes
diametralernent opposees.

Dans la moitie nord, l'edification d'un regime
democratique s'est poursuivie et se poursuit encore
de maniere fructueuse et les aspirations seculaires
de notre peuple sont en cours de realisation.

Dans la moitie sud de notre patrie, les reaction
naires ont etabli leur regime et adoptent toutes
sortes de mesures destinees a supprimer les forces
democratiques. Economiquement et politiquement,
la Coree du Sud passe de plus en plus sous la
servitude des Etats-Unis.

Qui fait obstacle a l'unification de notre peuple?
Dans l'interet de qui veut-on perpetuer la division
de notre pays? Ce sont les imperialistes americains
qui s'opposent a l'unification de notre patrie, Leurs
mercenaires pro-japonais et les traitres a la patrie
trompent le peuple, vendent les interets de la
nation et de ses habitants et sont prets a ruiner la
patrie et le peuple coreen pour prcteger les interets
de leurs rnaitres americains et l'existence de leur
propre regime.

Les imperialistes americains nous ont insultes
lorsqu'ils ont dit que notre peuple etait ignorant
et incapable de gouverner et de mettre en valeur
notre pays. Depuis pres de quatre ans, ils s'effor
cent de transformer la Coree du Sud en une base
militaire et politique pour la lutte anti-dernocra
tique qu'ils menent en Extreme-Orient; ils veulent
faire de la Coree du Sud une nouvelle source de
profits pour les Etats-Unis d'Amerique qui en
graisse le ventre des capitalistes accapareurs de
Wall Street. Depuis quatre ans, la diplomatie des
Etats-Unis et tous les efforts des autorites ame
ricaines .visent a piller la Coree du Sud au profit
de I'imperialisme americain.

Deja, lors de la Conferences des trois Ministres
des affaires etrangeres tenue a Moscou a la fin
de 1945, la delegation des Etats-Unis avait propose
d'instituer un organisme administratif comprenant
des representants des quatre Puissances, a savoir:
les Etats-Unis d'Amerique, la Chine, le Royaume
Uni et I'Union des Republiques socialistes sovie
tiques. Cet organe administratif devait exercer son
autorite sur la Coree par l'entremise d'un Haut
Commissaire. La proposition americaine n'envisa
geait pas la formation d'un gouvernement coreen,
Selon le projet des Etats-Unis, on aurait en fait
etabli sur notre pays un mandat qui aurait dure
jusqu'a dix ans. Si cette proposition avait ete
acceptee, la Coree aurait ete placee pendant long
temps sous la domination etrangere et le peuple
coreen n'aurait pu etablir un regime independant,

feste a ete egalement radiodiffuse vers le Sud le 28 [uin
1949 par le poste de Pyongyanz et I'emission a ete inter
ceptee par les postes d'ecoute de la SCAP a Tokyo. On
s'est servi pour la traduction de la version anglaise de
I'emission interceptee,



Mais cette proposition des Etats-Unis a ete
rejetee,

La Conference des trois Ministres a accepte la
proposition de 1'Union des Republiques socialistes
sovietiques et a adopte un plan qui prevoyait la
creation de conditions favorables 11 la formation
d'un gouvernement democratique coreen, faisait
de la Coree un Etat independant ayant les moy -ns
de se developper democratiquement et supprimait
les effets nefastes de la longue domination impe
rialiste japonaise en Coree.

Cette decision etait conforme aux interets de
tous les Coreens, quelle que fUt leur position
sociale, mais elle etait contraire aux interets des
imperialistes americains et des traitres 11 la patrie
qui, occupant les postes de commande de 1'Etat,
tentaient d'empecher les masses de participer au
gouvernement du pays et d'y developper les insti
tutions democratiques. Les interets des imperia
listes americains et des elements reactionnaires
coreens concordaient parfaitement.

C'est pourquoi, joignant leurs forces, les Coreens
reactionnaires et les irnperialistes americains ont
eu recours a toutes sortes de mesures pour faire
echouer la Commission mixte des Etats-Unis et
de 1'Union des Republiques socialistes sovietiques,
qui etait chargee d'appliquer la decision prise par
les trois Ministres 11 Moscou.

En cette grave conjoncture, 1'Union des Repu
bliques socialistes sovietiques, qui maintient fide
lement le principe du respect de l'independance
et de la souverainete des autres pays, a pris a.
nouveau 1'initiative en vue de l'unification de notre
patrie et a propose que les troupes des Etats-Unis
et de 1'Union des Republiques socialistes sovie
tiques se retirent simultanement de la Coree de
maniere a. permettre au peuple coreen de constituer
par lui-meme un gouvernement uni et democra
tique sans 1'aide ni la participation des E'ats-Unis
et de 1'Union des Republiques socialistes
sovietiques,

N ous autres, Coreens, nous avons appuye cha
leureusement cette juste proposition sovietique
qui etait conforrne 11 nos interets nationaux, Mais
le Gouvernement des Etats-Unis l'a repoussee,
car elle etait contraire aux interets des imperialistes
americains et des elements reactionnaires de la
Coree.

Le Gouvernement des Etats-Unis, recourant a.
une procedure illegale, a insiste pour que la ques
tion coreenne soit portee devant l'Assemblee
generale des Nations Unies.

S ms .«. : nt;occuper de la volonte du peuple
c:oreen:::t !nalgre 1'opposition des delegues de
l'Union des Republiques socialistes sovietiques et
d'autres pays democratiques, l'Assemblee generale
des Nations Unies a cree, sous la pression des
Etats-Unis, la pretendue Commission temporaire
des Nations Unies pour la Coree.

Cette Commission des Nations Unies pour la
Coree, instrument de la politique d'agression des
Etats-Unis, a echcue completement parce que SOl1

action a ete contraire aux interets du peuple coreen
indigne de son activite illegale,

Par l'intermediaire de cet organisme illegal dit
"Petite Assemblee" des Nations Unies, organisme
auquel les delegues des pays vraiment dernocrati
ques ne participent pas, le Gouvernement des Etats
Unis a fait adopter une resolution recommandant

de proceder a. des elections separees en Coree du
Sud.

La grande majorite de notre peuple s'est alors
soulevee comme un seul homme et a lance un
mouvement de boycottage contre les elections
separees.

Ce n'est qu'en ayant recours 11 la force brutale et
11 un deploiement de troupes en armes que les
autorites arnericaines et les elements reactionnaires
ont flU faire proceder dans la Coree du Sud, le
10 mai 1948, 11 ces pretendues elections qui n'ont
ete que farce et duperie. Se fondant sur ces elec
tions, ils ont constitue une soi-disant "Assembles
nationale" et un "gouvernement" fantoche dont
le chef est 1'assassin Syngman Rhee, ennemi
haineux du peuple coreen.

La soi-disant Assernblee nationale est une mise
rable creation qui ne ressemble nullement 11 un
veritable organisme representatif. Cette Assemblee
nationale ne peut representer le peuple coreen,
car elle ne comprend pas un seul ouvrier ni un seul
paysan. En d'autres termes, elle ne peut representer
le peuple coreen puisqu'aucun representant de la
majorite absolue du peuple de la Coree du Sud
n'en fait partie. La soi-disant Assemblee nationale
de la Coree du Sud est forrnee d'elernents pro
japonais, de traitres 11 la patrie et d'ennemis du
peuple, elle comprend de grands proprietaires
terriens, de capitalistes et d'anciens fonctionnaires
du gouvernement general japonais.

Syngman Rhee et ses complices, sous l'egide
des autorites americaines, ont institue l'Assemblee
nationals uniquement pour legaliser leurs crimes
de. trahison. Syngman Rhee et ses complices em
prisonnent tout membre de I'Assernblee qui ose
demander le retrait des troupes americaines et
1'unification pacifique de la patrie; its repriment
brutalement toute tentative, si timide soit-elle
d'opposition 11 leur politique de trahison. '

, Pour .faire approuver formellement sa politique
d agression, le Gouvernement des Etats-Unis a
saisi 11 nouveau l'Assemblee generale des Nations
Unies de la question coreenne. -

Sous la pression de la delegation des Etats-Unis,
l'Assemblee generaledes Nations Unies a refuse
d'en!e?d,re ~es vrais representants du peuple coreen
et decide d envoyer en Coree la nouvelle Commis
sion dite "des Nations Unies pour la Coree".

Les imperialistes americains craignaient de voir
les vrais representants du peuple coreen monter 11
la tribune de l'Assemblee generale des Nations
Unies pour y exposer au monde entier la politique
d'agression des Etats-Unis en Coree et y denoncer
la veritable nature des elections separees de la
Coree du Sud et les conditions qui regnent en fait
dans notre patrie.

QU'est-ce que les Americains et les traitres ont
fait de la moitie sud du pays? Au cours des quatre
annees de domination des autorites americaines ~t

des elements reactionnaires coreens, la Coree uU
Sud est devenue un champ clos ou le terrorisme
et 1'oppression politiques se sont dechaines contre
le mouvement demccratique.

Dans la Coree du Sud, it n'y a pas de liberte
de parole, de la presse, de reunion, d'association
et de manifestation. Les partis politiques et les
organisations sociales democratiques ont ete forces
de se refugier dans la clandestinite et leurs organes
de presse ont ete supprimes, Quiconque, en Coree
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sovietiques, Lorsqu'il est apparu clairement que
l'application de l'Accord de Moscou etait impos
sible, le Gouvernement sovietique a insiste pour
que les troupes d'occupation soient evacuees et il a
montre qu'il poursuivait vraiment une politique
sincere de respect de la souverainete et des droits
de notre peuple en prenant l'initiative de retirer
ses troupes de la Coree, Le Gouvernement de
l'Union des Republiques socialistes sovietiques a
insiste a cette epoque et il insiste encore sur les
droits du peuple coreen en ce qui concerne l'uni
fication, la democratisation et l'independance de
notre patrie.

Chers freres et sceurs!

Les imperialistes des Etats-Unis et les traitres
a la patrie tentent de maintenir indefiniment la
division de notre pays pour satisfaire leurs appetite.
Le temps est venu pour nous de resoudre nous
mernes le problerne de l'unification de notre patrie,
parce que la division du pays qui dure depuis
quat re ans engendre une misere que le peuple
coreen ne peut plus tolerer.

I1 n'existe qu'un moyen par lequel la Coree
unifiee et democratique puisse developper son
economie pour satisfaire aux interets du peuple
coreen. L'economie de la Coree du Sud, actuelle
ment en voie de destruction, doit etre promptement
relevee en fonction de la structure economique de
la Coree du Nord. Tout le monde sait que le nord
et le sud de la Coree dependent economiquement
1'un de l'autre. L'ceuvre realisee par le peuple de
la Coree du Nord montre avec queUe rapidite une
Coree unifiee, democratique et independante est
capable de se developper,

Les elements reactionnaires qui, sous la protec
tion des imperialistes americains, font la loi dans
la moitie sud de notre pays, ne desirent pas parvenir
pacifiquement a l'unification de la patrie sur une
base democratique. Syngman Rhee et ses complices
entrainent des troupes et demandent des armes a
leurs maitres americains. Syngman Rhee et ses
complices sont en train de provoquer une guerre
fratricide et veulent noyer dans une mer de sang
ceux qui combattent pour la democratie et l'unite.
Dans la moitie sud de notre patrie, le terrorisme
devient de jour en jour plus violent et des dizaines
de milliers de personnes qui combattent pour le
peuple sont traquees et massacrees,

Les imperialistes arnericains, qui commandent
aux traitres a la patrie, savent fort bien, par
experience, comment on provoque une guerre
intestine pour supprimer les mouvernents demo
cratiques. Grace a "l'aide" des imperialistes ame
ricains, la guerre fait rage en Chine et en Grece.
A present, ils essayent de plonger le peuple coreen
dans une mer de sang. Ils poussent a la guerre les
elements reactionnaires coreens. I1 n' est pas eton
nant que la soi-disant "Armee de la defense na
tionale" provoque presque chaque jour des
rencontres le long du 38eme parallele.

Ce sont les Americains et leurs mercenaires,
Syngman Rhee et sa bande de traitres, qui en
couragent et organisent le massacre des habitants
de rile de Cheju et des partisans dans le sud de
la province de Cholla, ainsi que les combats le
long du 38eme parallele. Notre peuple ne veut
pas d'une guerre civile. Notre peuple ne veut pas
verser son sang dans l'interet des monopoles ame
ricains et de leurs mercenaires, les elements reac
tionnaires du pays. Le peuple coreen veut realiser
1'unification de notre patrie et il y parviendra

du Sud, exprime sincerement les aspirations secu
laires du peuple coreen est arrete, torture sans
merci et fusille sans jugement.

Les Americains qui sont venus tenir garnison en
Coree trois semaines apres la capitulation du Japon
n'ont pas tue un seul soldat japonais. Ils ne les
ont pas inquietes,

En Coree du Sud, on a, sou!" la direction des
Americains, emprisonne, torture et fusille des
dizaines de milliers de patriotes qui menent le
grand combat populaire pour la realisation des
reformes democratiques et pour l'unification, l'inde
pendance et la democratisation de leur patrie.

Du fait de l'administration de la Coree du Sud
par les autorites americaines et les traitres a la
patrie, I'economie du pays continue ase desintegrer
et la production industrielle ne cesse de baisser.
Sous le beau nom d' "aide economique", les mono
poles americains ont institue un regime qui leur
permet d'ecouler en Coree du Sud les excedents
de leur production. Le resultat de cette "aide"
est que des millions de chomeurs et de mendiants
trainent dans les rues de la Coree du Sud.

L'economie agricole est en regression. Les
populations de la moitie sud du pays, qui est le
grenier de la Coree, sont reduites a la famine.

Le gouvernement fantoche du traitre Syngman
Rhee et de ses acolytes a conclu toutes sortes de
"pactes" et "d'accords" avec ses maitres, les im
perialistes americains, Par ces "pactes" .et
"accords", il a fait de la Coree du Sud, au pomt
de vue economique, une veritable esclave des capi
talistes americains. Toute 1;). population de la Coree
est indignee de cette ...-l ' tique de trahison qui a
asservi la Coree du Suet

Le Conseil supreme du peuple de Coree avait
presente une petition a I'Union des Republiques
socialistes sovietiques et aux Etats-Unis, Ieur de
mandant de retirer leurs troupes. Le Gouverne
ment de I'Union des Republiques socialistes sovie
tiques a satisfait volontiers a la requete du peuple
coreen et a ordonne a ses troupes de se retirer de
la Coree du Nord. L'evacuation des troupes de
l'Union des Republiques socialistes sovietiques
s'est effectuee il y a plus di six mois. Cependant,
les troupes americaines sont toujours en Coree
du Sud. C'est la un nouveau sujet d'indignation
pour le peuple coreen.

Il n'existe plus aucun pretexte ni aucune situa
tion qui justifient la prolongation de l'occupation
de la Coree du Sud par les troupes des Etats-Unis.
Le peuple coreen exige la fin de l'occupation
americaine parce qu'elle fait obstacle cl. l'unification
et a l'independance complete de notre patrie.
L'Union des Republiques socialistes sovietiques
nous a accorde une aide illimitee en vue de realiser
cette juste tache qui incombe au peuple coreen.

La politique de I'Union des Republiques socia
listes sovietiques a regard du reglernent de la
question coreenne n'a cesse d'etre en parfait accord
avec les interets des Coreens, Lors de la Conference
des trois Ministres des Affaires etrangeres, tenue
cl Moscou en 1945, le delegue sovietique, soucieux
des interets du peuple coreen, a repousse la pro
position faite par le delegue des Etats-Unis. Le
delegue sovietique n'a cesse de repeter qu'il fallait
s'en tenir aux principes de la decision prise a
Moscou lors de la session de la Commission mixte
Eta.ts-Unis - Union des Republiques socialistes
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lui-meme et par des moyens pacifiques. Le peuple
coreen peut-il etre divise P Certainement pas! Le
peuple coreen a toujours ete et sera toujours un
et indivisible.

En cette grave conjoncture pour notre patrie
et notre peuple, les vrais patriotes du sud et du
nord de la Coree, ainsi que les membres des partis
politiques et des organisations sociales, quelle que
soit leur fortune ou leur situation sociale, doivent
s'unir et lutter pour realiser l'unification de la
patrie.

Chers freres et sceurs,

Le Front democratique pour l'unification de la
patrie fait appel cl tous les partis politiques et
organisations sociales democratiques du sud et du
nord de la Coree ainsi qu'a tout le peuple coreen
pour realiser l'unification pacifique de la patrie. I1
propose cl cet effet les moyens pacifiques suivants :

1. Prenons nous-memes en main la tache d'uni
fier pacifiquement notre patrie et menons-la a. bien.

2. Nous demandons que les troupes americaines,
qui constituent un obstacle cl l'unification pacifique
de notre patrie quittent imrnediatement la Coree,

3. Nous demandous le depart immediat de
l'organisme illegal dit "Commission des Nations
Unies pour la Coree".

4. Nous proposons de proceder simultanernent
cl des elections dans tout le sud et le nord de la
Coree en vue d'instituer un organe Iegislatif unique.

5. Procedons cl ces elections sous la direction
d'un comite compose de delegues des partis poli
tiques et des organisations sociales democratiques
que veulent l'unification pacifique de la patrie.

6. En vue d'examiner un plan d'unification
pacifique de la patrie, convoquons une conference
des delegues des partis politiques et des organisa
tions sociales du sud et du nord de la Coree. Cette
conference cl son tour nommera un cornite de
direction des c;lections.

7. Procedons aux elections legislatives en sep
tembre 1949 en appliquant les principes du suffrage
universel au scrutin secret. Ceux qui ont collabore
avec enthousiasme avec l'ennerni au cours de la
domination japonaise seront prives du droit de
vote.

8. En vue d'assurer la liberte des elections, nous
devons appliquer sans defaillance les mesures
suivantes:

a) Cesser d'opprimer les partis politiques, les
organisations sociales democratiques et leurs chefs ;

b) Rendre legaux tous les partis politiques et
les organisations sociales democratiques et assurer
leur liberte d'action;

c) Rapporter l'ordre d'interdiction des organes
de presse des partis politiques et des organisations
sociales democratiques et assurer aux partis poli
tiques et aux organisations sociales dernocratiques
le droit d'avoir leurs propres organes de presse;

d) Assurer la Iiberte de parole, de la presse,
d'assemblee, de reunion et de manifestation;

e) Liberer immediatement tous les prisonniers
politiques;

9. Le Comite de direction des elections aura les
pouvoirs suivants:

a) Donner aux gouvemements qui existent dans
le sud et le nord de la Coree, et cl leurs organes
appropries, les directives necessaires au sujet de
la preparation et de la conduite des elections;

b) Surveiller l'execution de ses decisions et de
ses directives;

c) Controler le retrait des troupes etrangeres
par un comite qu'il designera.

10. Des que le Comite de direction des elections
generales sera. constitue, les forces de police et de
securite existant dans le sud et le nord de la
Coree seront placees sous le controle direct du
Comite de direction des elections. Le Comite de
direction des elections eliminera des forces de
police les elements pro-japonais et le personnel
qui a ete au service de la police japonaise et de la
police militaire japonaise. I1 dissoudra les forma
tions de police qui ont participe cl la repression de
la resistance populaire dans l'ile de Cheju et du
mouvernent des partisans dans la Coree du Sud.

11. L'organe legislatif supreme institue cl la suite
des elections generales adoptera une Constitution
pour la Republique de Coree et formera un gou
vernement conforrnement aux dispositions de la
Constitution. Le gouvernement ainsi forme assu
mera les fonctions gouvernementales que lui trans
mettront les gouvernements actuels de la Coree
du Sud et de la Coree du Nord, puis it dissoudra
ces derniers.

12. Les forces armees du sud et du nord seront
amalgamees sur une base democratique. Les forma
tions de l'Armee de la defense nationale de la
Coree du Sud qui ont participe cl la repression de
la resistance populaire dans l'ile de Cheju et
aiIIeurs, ainsi qu'a la lutte contre les partisans,
seront dissoutes. Les individus qui ont participe
cl la repression de la resistance populaire et du
mouvement des partisans ne pourront servir dans
les forces armees, Ceux qui ont provoque et
organise la repression seront chaties.

Te1 est le programme que nous proposons aux
partis politiques et aux organisations sociales
democratiques et cl tout le peuple, en vue de realiser
l'unification pacifique de la patrie. Nous sommes
convaincus que tout le peuple coreen appuiera notre
proposition avec enthousiasme. Ceux qui persiste
ront cl s'opposer et cl faire obstacle cl la tache
d'unification pacifique n'echapperont pas au chati
ment que leur infligera le peuple coreen, Les
Coreens, qui progressent vers la realisation de
l'unification, de la democratisation et de l'inde
pendance de la Patrie, sauront se debarrasser de
tous ceux qui nous barrent le chemin.

Vive la Coree unie, democratique et indepen
dante!

Vive le peuple coreen uni cl tout jamais!

LISTE DE

1. DELE:GAT

Australie: Patric
Jamieson, represen
FulIard, secretaires-

Chine: Yu-Wan
suppleant; W. D.

France: Henri
raire; MarceI Bart
Martel, secretaire.

Inde: Anup Sing

Philippines: Rufi
berto Luna, secreta
taire.

Salvador: Miguel
Fidel Sanchez-Her

Syrie: Yasin Mu

2. SECkETAR

Secritaire princi.
theimer.

Secretaire princip

SecrCtaire adjoin
Shahbaz, Hung-Ti

""M. Shaw et Miss
fevrier, M. Shaw, acco
a Seoul le 2 j uillet.
Tokio le 12 Juillet.

7°M. Barthelemy a q
"M. Norberto Luna a
7'M. Magana a infor

se retirerait de la Corn
la delegation du Salvad
sion,

7'M. Mushir a quitte

A. Documents d
it la question
Coree

1. RAPPORT DE LA
NATIONS UNIES P
GENERALE

A/575, A/575/A
miere partie du ra
Natins Unies pour 1



Traducteurs-interpretes: Yong Won Kim, Kyu
Yong Lee, Robert T. Park.

Inierprete: Myo-Mook Lee,

Redacteurs de seance: Marian Robb, Harold
Riddle.

Administrateur: Alfred Katz.

Adniinistrateur adjoint: Jehangir Paymaster.

Interpretes: Harry Liao, Mark Priccrnan,

Dispatchers: Chun, Ki Poong, J. H. Kim.

Conseiller technique militaire: Colonel C. C.
Liu75

•

3. PERSONNEL RECRUTE SUR PLACE

S ecretaires-dactyloqraphes: Dorothy Compton,
Anne-Marie Hubert, Barbara Liu, Ann D. Shee
han, Marion Wood, Cora Wyman.

Commis-messaqer: Chong Dea Lee.

S ecretaires-correspondancieres: Lydia C. Koh,
Unja Lee.

Operateurs de machines de bureaux: Chun, Yun
San.

Receptionnistesit" So Young Lee, Soon Yeh
Cho, Flory Leigh.

"M. Lucas a quitte Seoul le 30 mal.
75Le colonel Liu a rejoint le Secretariat le 21 [uin et sa

mission aupres de la Commission s'est terrninee le 16
juillet 1949.

"Ces employes ont fait partie du Secretariat a. des
periodes differentes,

A/575jAdd.3 et Aj575jAdd. 4; deuxieme
partie du rapport de la Commission temporaire
des Nations Unies pour la Coree, volumes I et Il.

2. RAPPORT DE LA COMMISSION INTERIMAIRE DE
L'ASSEMBLEE GENERALE

Aj583; consultation de la Commission inte
rimaire par la Commission temporaire pour la
Coree,

A. Documents dee Nations Unies relatifs
it la question de Pindependanee de la
Coree

Salvador: Migue1 Angel Magana, representant;
Fidel Sanchez-Hernandez, suppleant'".

Syrie: Yasin Mughir, representant",

Secretaire principal: Egon Ranshofen-Wer
theimer.

Secretaire principal adtcint: Sanford Schwarz.

Inde: Anup Singh, representant.

Secretaire adjoints: Graharn Lucas'", Arsen
Shahbaz, Hung-Ti Chu.

France: Henri Costilhes, representant tempo
raire; Maree1 Barthelemy, secretaire?": Charles
Martel, secretaire.

Philippines: Rufino Luna, representant; Nor
berto Luna, secretairel"; Antonio Ferrer, secre
taire.

2. SEChETARIAT DE LA COMMISSION

Annexe VI

Australie: Patrick Shaw, rep -esentant6 9 ; A. B.
Jamieson, representant; Clair' Garrett et Joan
Fullard, secretaires-dactylographes,

LISTE DES DOCUMENTS

Chine: Vu-Wan Liu, representant; T. T. Ssutu,
suppleant ; W. D. Loo, secretaire,

Annexe V

1. DELEGATIONS A LA COMMISSION

LISTE DES DELEGATIONS A LA COMMISSION ET DES MEMBRES DU
SECRETARIAT

61lM. Shaw et Miss Garrett ont regagne Tokio le 23
fevrier. M. Shaw, accompagne de Miss Full.vd, est revenu
a Seoul le 2 juillet, L'un et l'autre sont repartis pour
Tokio le 12 Juillet.

"M. Barthelerny a quitte Seoul le 12 juin,
'IlM. Norberto Luna a quitte Seoul le 20 juin,
·'M. Magana a inforrne la Commission que le Salvador

se retirerait de la Commission le 20 juillet, Le 26 juillet,
la delegation du Salvador a repris sa place a la Commis
sion.

"M. Mushir 11quitte Seoul le 26 mars.

A/575, A/575jAdd.l et Aj575jAdd. 2; pre
miere partie du rapport de la Commission des
Natins Unies pour la Coree, volumes I a Ill.

1. RAPPORT DE LA COMMISSION TEMPORAIRE DES
NATIONS UNIES POUR LA COREE A L'AsSEMBLEE
GENERALE



56

B. Liste complete des documents de la Commission des Nations Unies pour la
Coree79

3. INSCRIPTION DE LA QUESTION DE L'INDEPEN

DANCE DE LA COREE A L'ORDRE DU JOUR DE
L'AsSEMBLEE GENERALE

A/6s3; adoption de l'ordre du jour de la
troisieme session ordinaire et repartition des ques
tions entre les commissions (point 16, question
de l'independance de la Coree),

4. TRAVAUX DE LA PREMIERE COMMISSION

a) Documents

A/C.1/36.S, lettre en date du 1er octobre 1948
adressee ;-,u Secretaire general par le chef de la
delegation du Gouvernement de la Republique de
Coree a l'Assemblee generale des Nations Unies.

A/C.l/366, cable en date du 8 octobre 1948,
adresse au Secretaire general par le Ministre des
affaires etrangeres de la "Republique dernocra
tique populaire de Coree".

A/C.l/367, lettre en date du 4 novembre 1948,
adressee au President de la Cinquieme Commis
sion par la delegation tchecoslovaque, pour lui
transmettre un projet de resolution invitant la
delegation de la "Republique dernocratique popu
laire de Coree" a participer a l'examen de la
question de l'independance de la Coree,

A/C.l/39s, projet de resolution de la Chine,
invitant la delegation de la Republique de Coree
a participer, sans droit de vote, aux debats de la
Premiere Commission sur la question de l'in
dependance de la Coree,

A/C.1/426, projet commun de resolution de
l'Australie, de la Chine et des Etats-Unis d'Ameri
que relatif a la question de l'independance de la
Coree,

A/C.1/427/Corr.1, projet de resolution de
l'Union des Republiques socialistes sovietiques,
tendant a la suppression de la Commission tern
praire des Nations Unies pour la Coree'".

A/C.l/428, projet de resolution sur la ques
tion de l'independance de la Coree adopte par la

Premiere Commission a sa 236eme seance, le
8 decernbre 1948.

b) Comptes rendus analytiques

A/C.1/SR.200, compte rendu analytique de la
200eme seance, tenue le 15 novembre 1948.

A/C.l/SR.229 a 236 inclus, comptes rendus
analytiques de la 22geme a la 236eme seances,
tenues les 6, 7 et 8 decembre 1948.

5. TRAVAUX DE LA CINQUIEME COMMISSION

A/C.s/288, Commission des Nations Unies
pour la Coree : rapprt du Secretaire general sur
les incidences financieres de la creation de la
Commission.

A/C.s/289, lettre en date du 9 decembre 1948,
adressee par le President de I'Assernblee generale
au President de la Cinquieme Commission.

A/C.s/SR.l77, compte rendu analytique de la
177eme seance, tenue le 9 decembre 1948.

6. EXAMZN DES RAPPORTS DES PREMIERE ET CIN
QUIEME COMMISSIONS PAR L'AsSEMBLEE GENE
RALE

a) Documents

A/788, rapport de la Premiere Commission,
en date du 9 decembre 1948.

A/79s, rapport de la Cinquieme Commission,
en date du 10 decembre 1948.

b) Com.ptes rendus stenographiques des seances
de l'Assemblee generale78

A/PV.142, compte rendu stenographique de la
142eme seance, tenue le 24 septembre 1948.

A/PV.l86, compte rendu stenographique de la
186eme seance, tenue le 11 decembre 1948.

A/PV.187, compte rendu stenographique de la
187eme seance, tenue le 12 decembre 1948.
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77Apres avoir fait l'obiet de quelques modifications, ce
document est paru sous la cote A/790 et l'Assemblee
generale l'a de nouveau examine en seance pleniere,

"Voir egalement les Documents ofjiciels de la troisieme
session de l'Assemblee genera/e, premiere partie, pages 96,
104a105 et 1006a1043.

'fIl]usqu'au 28 juillet 1949.
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AIAC.26/SR,7ICorr.1 Corrigendum au compte rendu analytique 26 fevrier 1949 A/AC.26/3
de la 7erne seance

AIAC.26/SR,8 et Annexes Compte rendu analytique de la Berne seance 12 fevrier 1949
1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 et texte de diverses declarations faites au A/AC.26/4

cours de cette seance
AIAC.26/SR,9 Compte rendu analytique de la 9eme seance 16 fevrier 1949
AIAC.26/SR,9/Corr.1 Corrigendum au compte rendu analytique de 26 fevrier 1949 A/AC.26/5

la geme seance
AIAC.26/SR,1O Compte rendu analytique de la lOeme seance 17 fevrier 1949
AIAC.26/SR,1O/Corr.l Co.crigendum au compte rendu analytique de 26 fevrier 1949

la IOerne seance A/AC.26/6
AIAC.26/SR,1l Compte rendu analytique de la l Ieme seance 19 fevrier 1949
AIAC.26/SR,II/Corr.l Corrigendum au compte rendu analytique de 28 fevrier 1949

la l leme seance A/AC.26j7
AIAC.26/SR,12 Compte rendu analytique de la 12eme seance 21 fevrier 1949
AIAC.26/SR,13 Compte rendu analytique de la l3eme seance 22 fevrier 1949
AIAC.26/SR,14 Compte rendu analytique de la 14eme seance 25 fevrier 1949
A/AC.26/SR.lS Compte rendu analytique de ia l Seme seance 4 mars 1949 A/AC.26/8
A/AC.26/SR,16 Compte rendu analytique de la 16eme seance 4 mars 1949
AIAC.26/SR,17 Compte rendu analytique de la 17erne seance 5 mars 1949 A/AC.26/9
AIAC.26/SR,18 Compte rendu analytique de la ISeme seance 11 mars 1949
AIAC.26/SR,18/Corr.l Corrigendum au compte rendu analytique de 18 mars 1949

la 18eme seance
AIAC.26/SR.l9 Compte rendu analytique de la 1ger!~e seance 15 mars 1949 A/AC.26/1O
AIAC.26/SR.l9/Corr.l Corrigendum au compte rendu analytique de 18 mars 1949

la 1geme seance A/AC.26/11
AIAC.26/SR,20 Compte rendu analytique de la 20eme seance 21 mars 1949
AIAC.26/SR,21 Compte rendu analytique de la Zleme seance 25 mars 1949
AIAC.26/SR,21/Corr.l Corrigendum au compte rendu analytique de 31 mars 1949

la Zleme seance
AIAC.26/SR,22 Compte rendu analytique de la 22eme seance 28 mars 1949 A/AC.26/12
AIAC.26/SR,23 Compte rendu analytique de la 23eme seance 26 mars 1949
AIAC.26/SR,24 Compte rendu analytique de la 24eme seance 7 avril 1949 A/AC.26/13
AIAC.26/SR,25 Compte rendu analytique de la 25eme seance 19 avril 1949
AIAC.26/SR,26 Compte rendu analytique de la 26eme seance 16 mai 1949
AIAC.26/SR,27 Compte rendu analytique de la 27eme seance 13 mai 1949
AIAC.26/SR,27ICorr.l Corrigendum au compte rendu analytique de 18 mai 1949 A/AC.26/14

la 27erne seance
AIAC.26/SR,28 Compte rendu analytique de la 28eme seance 23 mai 1949
AIAC.26/SR,29 Compte rendu analytique de la 2geme seance 24 mai 1949
AIAC.26/SR,29/Corr.l Corrigendum au compte rendu analytique de 27 mai 1949

la 2geme seance A/AC.26/14IJ
A/AC.26/SR,30 Compte rendu analytique de la 30eme seance 31 mai 1949
AIAC.26/SR,30/Corr.l Corrigendum au compte rendu analytique de 1 juin 1949

la 30eme seance
AIAC.26/SR,30/Corr.2 Corrigendum au compte rendu analytique de 13 juin 1949

la 30eme seance
AIAC.26/SR,31 Compte rendu analytique de la 31eme seance 1 juin 1949 A/AC.26/141AIAC.26/SR,32 Compte rendu analytique de la 32eme seance 6 juin 1949
AIAC.26/SR,33 Compte rendu analytique de la 33eme seance 15 juin 1949
AIAC.26/SR,34 Compte rendu analytique de la 34eme seance 17 juin 1949
AIAC.26/SR,35 Compte rendu ana1ytique de la 35eme seance 27 juin 1949 A/AC.26/15AIAC.26/SR,35/Corr.l Corrigendum au compte rendu ana1ytique de 3 juillet 1949

la 35eme seance A/AC/26/16AIAC.26/SR,36 Compte rendu ana1ytique de la 36eme seance 29 juin 1949
AIAC.26/SR,36/Corr.l Corrigendum au compte rendu ana1ytique de 3 juillet 1949

la 36eme seance . A/AC.26/17AIAC.26/SR,37 Compte rendu analytique de la 37eme seance 6 juillet 1949
AIAC.26/SR,37ICorr.l Corrigendum au compte rendu analytique de 8 juillet 1949

la 37eme seance
AIAC.26jSR,38 Compte rendu analytique de la 38eme seance 8 juillet 1949
AIAC.26/SR,39 Compte rendu analytique de la 3geme seance 15 juillet 1949
A/AC.26/SR,40 Compte rendu ana1ytique de la 40eme seance IS juillet 1949

AIAC.26/17IAIAC.26/SR,41 Compte rendu analytique de la 41eme seance 25 juillet 1949

A/AC.26/1

A/AC.26/2

3. DOCUMENTS DIVERS

Resolution relative a l'etablissement de sous
commissions, adoptee lors de la 5eme
seance

Rules of procedure adopted at the 6th meeting

9 fevrier 1949

10 fevrier 1949

A/AC.26/18

A/AC.26/19

A/AC.26/20
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A/AC.26/3

A/AC.26/4

A/AC.26/5

A/AC.26/6

A/AC.26/7

A/AC.26/8

A/AC.26/9

A/AC.26/1O

A/AC.26/11

A/AC.26/12

A/AC.26/13

A/AC.26/14

A/AC.26/14/Add.l

A/AC.26/14/Add.2

A/AC.26/15

A/AC/26/16

A/AC.26/17

AjAC.26j17j Add.l

AjAC.26jI8

AjAC.26jI9

AjAC.26j20
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Resolution adopted at the 10th meeting con
cerning access of Koreans to the Commis
sion

Rapport de la Sous-Commission I sur les
contacts avec la Coree du Nord, approuve
au de la 11erne seance

Rapport de la Sous-Commission Il conte
nant la liste des personnes pouvant etre
entendues et des questions a leur poser,
approuve ala 14eme seance

Resolution relative aux invitations a des
receptions, adoptee lors de la Ioeme
seance

Rapport de la Sous-Commission I sur les
personnalites cl entendre et les questions
principales cl traiter, approuve lors de la
17eme seance

Premier rapport (periode du ler au 19 fevrier
1949)

Message from the Government of the Repub
lic of Korea, letter from B. C. Limb, Min
ister of Foreign Affairs

Report of Sub-Committee I concerning con
tact with North Korea, adopted at the 21st
meeting

Rapport de la Sous-Commission Il, conte
nant une nouvelle liste de personnes cl
entendre et relatif cl une tournee de visites
en province, approuve lors de la 22eme
seance

Deuxieme rapport (periode du 20 fevrier au
12 mars 1949)

Rapport de la Sous-Commission I contenant
une nouvelle liste de personnalites a
entendre et relatif cl une tournee de visites
dans les regions industrielles

Communication from the Special Representa
tive of the United States, John J. Muccio,
to the Chairman of the Commission, Mi
guel Angel Magana, regarding troop with
drawal.

Communication from the Ambassador of the
United States of America, John J. Muccio,
to the Chairman of the Commission, Mi
guel Angel Magana, regarding the estab
lishment of a Korean Military Advisory
Group

Communication adressee au President de la
Commission par M. Muccio, Ambassadeur
des Etats-Unis, au sujet du retrait des
troupes americaines

Troisierne rapport (periode du 13 mars au
2 avrill949)

Reponses au questionnaire de presse du 31
mars 1949 adoptees par la Commission au
cours de sa 26eme seance

Communication. adressee au President de la
Commission par M. B. C. Limb, Ministre
des affaires etrangeres de la Republique
de Coree, au sujet de l'election partielle
qui devait avoir lieu dans l'ile de Cheju
Do, le 10 mai 1949

Communication from the Minister of Foreign
Affairs of the Republic of Korea, B. C.
Limb, to the Chairman of the Commission,
concerning the by-election to be held at
Chon-an Gun on 10 June 1949

Question des groupes d'enquete : declaration
faite par le representant du Salvador cl la
27eme seance

Quatrieme rapport (periode du 3 au 23 avril
1949)

List of documents issued by the Commission
for the period 24 January-ll May 1949

17 fevrier 1949

18 fevrier 1949

25 fevrier 1949

1 mars 1949

2 mars 1949

4 mars 1949

9 mars 1949

19 mars 1949

21 mars 1949

26 mars 1949

12 avril 1949

18 avril 1949

4 mai 1949

13 juin 1949

19 avril 1949

22 avril 1949

28 avril 1949

9 mai 1949

30 avril 1949

6 mai 1949

12 mai 1949
..~
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A/AC.26/20/Add.1

A/AC.26/21

A/AC.26/22

A/AC.26/23

A/AC.26/24

A/AC.26/24/Rev.l

A/AC.26/24/Rev.l/Corr.l

A/AC.26/25

A/AC.26/26

A/AC.26/27

A/AC.26/28

A/AC.26/29

A/AC.26/29/ Add.l

A/AC.26/30

A/AC.26/ .~

A/AC.26/32

A/AC.26/33

A/AC.26/33/Rev.l

A/AC.26/33/Rev.2

A/AC.26/34

A/AC.26/35

A/AC.26/36

A/AC.26/37

A/AC.26/38

A/AC.26/39

List of documents issued by the Commission
period 12 May-12 July 1949

Resolution relative a. la composition de la
Commission, adoptee a la 28eme seance

Rapport de la Sous-Commission I sur 1es
contacts avec la Coree du Nord, approuve
a la 28eme seance

Lettre adressee a M. Henri Costilhes, Pre
sident de la Commission, par M. B. C.
Limb, Ministre des affaires etrangeres de
la Republique de Coree, au sujet des
contacts avec la Coree du Nord

Draft resolution of the Philippines concern
ing withdrawal of occupation forces (intro
duced at the 29th meeting)

Amended draft resolution of the Philippines
concerning withdrawal of occupation forces

Corrigendum to the amended draft resolution:
of the Philippines concerning withdrawal
of occupation forces

Resolution relative au retrait des forces
d'occupation, adoptee a la 30eme seance

Rapport de la Sous-Commission I sur les
. personnalites a entendre, approuve a la

30eme seance
Cinquieme rapport (periode du 24 avril au

14 mai 1949)
Sixieme rapport (periode du 15 mai au 4

juin 1949)
Resolution relative a l'observation du retrait

des forces d'occupation, adoptee ala 34eme
seance

Resolution relative a l'observation du retrait
des forces d'occupation, adoptee ala 35eme
seance

Rapport de la Sous-Commission I concernant
l'emission radiophonique destinee a la
Coree du Nord et le communique de presse
relatif aux auditions de temoins, adopte
au cours de la 34eme seance

Draft outline of the report of UNCOK to
the General Assembly

Rapport de la Sous-Commission I sur les
tournees de visite, adopte par la Commis
sion au cours de la 36eme seance

Draft resolution of El Salvador concerning
the problem of Korea

Draft resolution of El Salvador concerning
the problem of Korea

Draft resolution of El Salvador concerning
the problem of Korea

Final report of Sub-Committee H, adopted
at the 37th meeting

Communication from the Minister of Foreign
Affairs of the Republic of Korea, B. C.
Limb, to the Chairman of the Commission
concerning observation of withdrawal of
occupation forces

Communication from the Minister of Foreign
Affairs of the Republic of Korea, B. C.
Limb, to the Chairman of the Commission,
Anup Singh, concerning continuation of
the work of the Commission

Final report of Sub-Committee I, adopted at
the 39th meeting

Septieme rapport (periode du 5 juin au 2
juillet 1949)

Communication from the Ministry of Foreign
Affairs to the Commission concerning
arrest of members of the National Assem
bly

13 juillet 1949

18 mai 1949

19 mai 1949

19 mai 1949

19 mai 1949

19 mai 1949

20 mai 1949

24 mai 1949

23 mai 1949

27 mai 1949

10 juin 1949

13 juin 1949

20 juin 1949

13 juin 1949

18 juin 1949

24 juin 1949

25 juin 1949

8 juillet 1949

8 juillet 1949

29 juin 1949

1 juillet 1949

1 juillet 1949

8 juillet 1949

9 juillet 1949

11 juillet 1949

A/AC.26/

A/AC.26/

A/AC.Z6/

A/AC.26/
A/AC.26/

A/AC.26/

A/AC.26/
A/AC.26/
A/AC.26/

A/AC.26/
A/AC.26/

A/AC.26/

A/AC.26/

A/AC.26

A/AC.26/

A/AC.26/W



A/AC.26/40

A/AC26/41

A/AC26/41/Corr.1

A/AC.26/42
A/AC26/43

Communication from the Minister of Foreign
Affairs of the Republic of Korea, B. C.
Limb, to the Chairman or the Commission,
concerning United Nations military ob
servers

'Withdrawal of the Delegation of El Salvador
from the Commission, resolution adopted
at the 41st meeting

Corrigendum to the resolution concerning
the withdrawal of the Delegation of El
Salvador from the Commission

Report to the General Assembly
Annexes to the Report to the General As

sembly

11 juillet 1949

21 juillet 1949

21 juillet 1949
27 jui!let 1949
28 juillet 1949

4. DOCUMENTS DE TRAVAIL

A/AC26/W.5

A/AC.26/W.4

A/AC.26/W.l

8 fevrier 1949

7 fevrier 1949

22 fevrier 1949

24 janvier 1949
7 fevrier 1949

14 fevrie- 1949

17 fevrier 1949

25 fevrier 1949
9 mars 1949

31 mars 1949

25 fevrier 1949

23 mars 1949

21 avril 1949

4 mai 1949
23 juin 1949

24 juin 1949

2 juillet 1949

7 juillet 1949

26 juillet 1949

12 juillet 1949

18 juillet 1949

19 juillet 1949

A/AC.26jW.2
A/AC26/W.3

A/AC26/W.7

A/AC26jW.6

A/AC.26/W.8

A/AC.26/W.9

A/AC.26/W.lO
A/AC.26/W.10/Rev.l
A/AC.26/W.11

A/AC.26/W.12

A/AC26/W.l3

A/AC.26/W.14
A/AC.26/W.15

A/AC.26/W.16

A/AC.26/W.16/Rev.l

Resolution 195 (Ill) of the General Assem
bly adopted 12 December 1948

Provisional rules of procedure
Korean-Aid Agreement, agreement on aid

between the United States of America and
the Republic of Korea

Application of the Republic of Korea for
admission to membership

Texts of messages and address delivered on
the occasion of the mass meeting for wel
coming the members of the Commission

Notes relative aun entretien entre des mem
bres de 1:.:. Commission et le Comite de
liaison nomme par le Gouvernement de la
Coree

Text of speech of Mr. Jamieson, Chairman of
the Commission, before the Korean Na
tional Assembly

Addresses of welcome by Mr. Sin Ik Hi,
Chairman of Korean National Assembly

Lettre adressee au Secretaire principal par le
President du Comite de liaison

Terms of office of the Chairmen
Terms of office of the Chairmen
Materials bearing on the interpretation of

the General Assembly resolution of 12
December 1948

Report of the drafting group on the Press
questionnaire

Communications from Dr. Chough Pyung
Ok, Personal Representative of President
Rhee, to the heads of certain Permanent
Delegations to the United Nations

Korean Press Law
National Security Law-Law No. 10 of 1

December 1948
Korean broadcasts by the Commission (note

by the Secretariat)
Korean broadcasts by the Commission, draft

of broadcast
A/AC.26/W.16/Rev.l/Add.l Korean broadcasts by the Commission, ex

change of communications between the
Principal Secretary and Clarence Ryee,
Director of the Office of Public Infor-
mation of the Republic of Korea

Text of the Manifesto of "The Democratic
Front for the Attainment of Unification
for the Fatherland"

Press interview with a former lieutenant of
the "People's Army of-North Korea"

Arrest of newspapermen covering the Com
mission activities, communication from
Dr. Anup Singh, Representative of India

A/AC.26/W.17

A/AC.26/W.l8



62

AIAC.26/W.l9/Add.1

AIAC.26/W.191Add.2

Arrest of newspapermen covering the Com
mission activities, communication from
Miss Moh Youn Sook, Chief Liaison Com
mittee to the United Nations Commission

Arrest of newspapermen covering the Com
mission activities, communication from
Mr. Clarence C. Ryeen, Director, Office
of Public Information

20 juillet 1949

21 juillet 1949

AIAC.26/Inf.2/Rev.l
AIAC.Z6/Inf.3
AIAC.26/Inf.3/Rev.l
AIAC.Z6/Inf.3IRev.2
AIAC.26/Inf.3/Rev.3
AIAC.Z6/Inf.3/Rev.4
AIAC.26/Inf.2IRev.2
AIAC.Z6/Inf.2/Rev.2
AIAC.26/Inf.2IRev.3
AIAC.26/Inf.3/Rev.5

5. COMMUNICATIONS EMANANT DE PARTICULIERS ET D'ORGANISATIONS

AIAC.26/NC.1

AIAC.26/NC.2

AIAC.26/NC.3

AIAC.26/NC.4

AIAC.26/NC.S

AIAC.26/NC.51Add.1

AIAC.26/NC.6

AIAC.26/NC.7

AIAC.26/NC.7I Add.1

AIAC.26/NC.8

AIAC.26/NC.9

AIAC.26/NC.lO

AIAC.26/NC.11

AIAC.26/NC.l2

AIAC.26/NC.l3

AIAC.26/Inf.1
A/AC.26/Inf.2

Communication from the Chairman of the
Han Kook Independence Party to the
Commission

Communication from Kim Yak Soo, Vice
President of the National Assembly, and
members of the Assembly tu the Commis
sion

Communication from the Korean Labour and
Farmer Party to the Commission, state
m-nt regarding unification

Communication from the Tai Han Chung
Nyon Tan (Korean Youth Corps) to the
Commission

List of communications from organizations
and individuals (received during the per
iod 1 February-31 March 1949)

List of communications from organizations
and individuals (received during the per
iod 1 April-30 June 1949)

Communication from Shin Maing Sik, Rep
resentative of Korea Public Opinion In
vestigation Association, to the Chairman
of the Commission

Communication de M. Kim Yak Soo, Vice
Pt ~sident de l'Assemblee nationale, con
cernant le maintien de missions militaires
en Coree

Communication de M. Kim Dong Won, Vice
President de l'Assemblee nationale, con
cernant le maintien de missions rnilitaires
en Coree

Communication to the Chairman of the Com
mission, Mr. Anup Singh, from political
and social organizations, concerning with
drawal of occupations forces

Communication from the mass meeting of
northerners in South Korea to the Com
mission presenting a resolution adopted at
the mass meeting

Communication to the Commission from the
mass meeting held on 1 July 1949 under
the auspices of the Korean Labourers Fed
eration and the Korean Farmers Federa
tion presenting a message and resolution
adopted at that meeting

Communication to the Commission from the
mass meeting of Korean Christians con
cerned with the national safety

Arrest of newspapermen covering the Com
mission activities, communication from
Lee Insoo, editor in chief of the S eoul
Times to the Commission

Communications to the Commission from the
Korean Youth Corps and the Korean Stu
dents mass meeting for strengthening na
tional defence

6. DOCUMENTS D'INFORMATION

Korean officials
Delegations to the Commission

10 fevrier 1949

19 mars 1949

22 mars 1949

22 mars 1949

7 avril 1949

7 juillet 1949

7 mai 1949

21 juin 1949

22 juin 1949

24 juin 1949

30 juin 1949

4 juillet 1949

15 juillet 1949

ZO juillet 1949

ZO juillet 1949

4 fevriej- 1949
8 fevrier 1949

AIAC.26/SC.l/l

AIAC.26/SC.l/2
AIAC.26/SC.l/2IRe

A/AC.26/SC.1/3
AIAC.26/SC.1/4

AIAC.Z6/SC.1/4/Rev

A/AC.26/SC.l/5

A/AC.26/SC.1/6

A/AC.Z6/SC.l/6/Cor
A/AC.26/SC.lj7
A/AC.26/SC.l/8

A/AC.26/SC.1/9

A/AC.26/SC.l/1O

A/AC.26/SC.l/11

AIAC.Z6/SC.l/ll/Co
A/AC.26/SC.1/12
A/AC.26/SC.l/13

A/AC.26/SC.l/14

AIAC.Z6/SC.1/15
A/AC.26/SC.1/16

A/AC.26/SC.1/17

AIAC.26/SC.l/18

A/AC.26/SC.1/19

A/AC.Z6/SC.1/20

A/AC.26/SC.l/21

AIAC.26/SC.lIZ2

A/AC.26/SC.l123

AIAC.Z6/SC.1/24
A/AC.Z6/SC.1/25

A/AC.Z6/SC.1/26
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AIAC.26/Inf.2/Rev.l Delegations to the Commission
AIAC.26/Inf.3 Secretariat of the Commission
AIAC.26/Inf.3/Rev.l Secretariat of the Commission
AIAC.26/Inf.3/Rev.2 Secretariat of the Commission
AIAC.26/Inf.3/Rev.3 Secretariat of the Commission
AIAC.26/Inf.3/Rev.4 Secretariat of the Commission
AIAC.26/Inf.2/Rev.2 Delegations to the Commission
AIAC.26/Inf.2/Rev.2/Corr.l Delegations to the Commission
AIAC.26/Inf.2/Rev.3 Delegations to the Commission
AIAC.26/Inf.3/Rev.5 Secretariat of the Commission

8 juin 1949

1 juin 1949

6 juin 1949
6 juin 1949

31 mars 1949
8 fevrier 1949

16 fevrier 1949
12 mars 1949
12 mars 1949
31 mars 1949
16 mai 1949
17 mai 1949
6 juillet 1949
6 juillet 1949

11 fevrier 1949
16 fevrier 1949

17 fevrier 1949
2S fevrier 1949

28 fevrier 1949

2 mars 1949

2 mars 1949

10 mars 1949
19 mars 1949
9 mars 1949

11 mars 1949

16 mars 1949

17 mars 1949

li mars 1949
19 mars 1949
21 mars 1949

11 avril 1949

11 avril 1949
13 avril 1949

15 avril 1949

23 avril 1949

24 avril 1949

29 avril 1949

4 mai 1949

7 mai 1949

16 mai 1949

7. DOCU'iENTS DES SOUS-COMMISSIONS

a) S OltS-Commission I

Compte rendu analytique d'une entrevue avec
le President de la Republique de Coree et
les membres du Gouvernement

Report and recommendations
Report and recommendations, contact with

North Korea
Report and recommendations
Report of Sub-Committee I, position of the

Commission in relation to the Government
of Korea

Position de la Commission vis-a-vis du Gou
vernement de la Coree

Personalities to be heard and main topics of
discussion

Hearing of Lee Bum Suk, Prime Minister
and Minister of National Defence

Corrigendum to A/AC.26/SC.l/6
Communication with North Korea
Hearing of Kim Yak Soo, Vice-Chairman of

the National Assembly
Hearing of Pak Kun Cong, former member

of the Interim Legislative Assembly
Hearing of Miss Louise Yim, Minister of

Commerce and Industry
Suggested course of action in contacting

North Korea
Corrigendum to A/AC.26/SC.l/ll
Further list of persons to be heard
Hearing of Dr. A. C. Bunce, Chief of Korean

Mission, United States Economic Co-op
eration Administration

Further list of persons to be heard and visits
to industrial areas

Hearing of Major-General Lee Eung Jun
Hearing of Kim To Yeun, Minister of Fin

ance
Hearing of Kim Kiusic, Chairman, National

Independence Federation
Hearing of Kim Pyang Hoi, Representative

of Cholla Namdo, National Assembly
Visits to industrial establishments (Seoul

Yongdung Po-Inchon area)
Hearing of SuI Eui Sik, publisher of Sai Han

Minbo
Hearing of Kim Pyung Yen, Governor of

Pyongan-Namdo Province (North Korea)
Report : persons to be heard and contact with

North Korea
Letter from S. Y. Kim, Ministry of Foreign

Affairs, to the Secretary of Sub-Committee
I, concerning legal trade and exchange of
mail between the south and the north

Hearing of Kim Koo
Hearing of Kwon Yun Ho, preacher : Shi

Chun Kyo (Presbyterian group of Korea)
Hearing of General Lee Chun Chun (Chi

Tae Hyung), member of the National As
sembly

AIAC.26/SC.l/14

AIAC.26/SC.l/15
AIAC.26/SC.l/16

AIAC.26/SC.l/17

AIAC.26/SC.l/18

AIAC.26/SC.l/19

AIAC.26/SC.l/20

A/AC.26/SC.l/21

AIAC.26/SC.l/22

AIAC.26/SC.l/23

AIAC.26/SC.l/l

AIAC.26/SC.1/4/Rev.l

AIAC.26/SC.l/5

AIAC.26/SC.l/6

AIAC.26/SC.l/6/Corr.l
AIAC.26/SC.lj7
AIAC.26/SC.l/8

AIAC.26/SC.l/9

A/AC.26/SC.l/1O

AIAC.26/SC.l/ll

AIAC.26/SC.l/ll/Corr.l
AIAC.26/SC.1/12
AIAC.26/SC.l/13

AIAC.26/SC.l/2
AIAC.26/SC.l/2/Rev.l

AIAC.26/SC.l/3
AIAC.26/SC.l/4

A/AC.26/SC.l/24
A/AC.26/SC.l/25

A/AC.26/SC.l/26
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AIAC.26/SC.l127

AIAC.26/SC.l/28

AIAC.26/SC.l/29
A/AC.26/SC.1/30

AIAC.26/SC.1/30/Rev.1

AIAC.26/SC.l/31
A/AC.26/SC.1/311

Annex H/Rev.l

AIAC.26/SC.2/1
AIAC.26/SC.211/Rev.1
AIAC.26/SC.2/2

AIAC.26/SC.2/3
AIAC.26/SC.2/4

AIAC.26/SC.2/5

AIAC.26/SC.215/Corr.l
AIAC.26/SC.2/6

AIAC.26/SC.2/7

AIAC.26/SC.2/8

A/AC.26/SC.2/9

A/AC.26/SC.2/1O

A/AC.26/SC.2/11

A/AC.26/SC.2/12

AIAC.26/SC.2/13
A/AC.26/SC.2/14

A/AC.26/SC.2/15

AIAC.26/SC.2/16

A/AC.26/SC.3/1

AIAC.26/SC.3/2

A/AC.26/SC.4/1
A/AC.26/SC.4/2
A/AC.26/SC.4/3
AIAC.26/SC.4/4
AIAC.26/SC.4/5
A/AC.26/SC.4/6
AIAC.26/SC.4/6/Corr.l

'-'
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Report : broadcast to North Korea; Press
release regarding hearings

Summary of suggestions and opinions re
garding unification of Korea and removal
of economic and other barriers

Report concerning trips to be made
Final report to the Commission (period 9

February-24 June 1949)
Final report to the Commission (period 9

February-30 June 1949)
Report of Sub-Committee I
Revised draft of Annex II of the report of

Sub-Committee I

b) Sous-Commission II

Report and recommendations
Report and recommendations
Hearing of Sin Ik Hi, President of the Na

tional Assembly
Hearings of Yoo Chin 0 and L. G. Paik
Hearing of Yun Chi Yung, former Minister

of the Interior
Chronology of important developments in

Korea from 15 August 1948 to 31 January
1949

Corrigendum to AIAC.26/SC.2/5
Hearing of An Chai Hong, formerly Civil

Administrator of the Interim Government
Further list of persons to be heard and trips

to the provinces
Hearing of Bishop Ro, Vicar Apostolic of

Seoul
Hearing of Kim Bup Rin, President of Dong

Kook University
Hearing of Kim Song Soo, member of the

Supreme Council of the Democratic Na
tionalist Party

Hearing of Cho So Ang, Chairman of the
Socialist Party

Hearing of Colonel B. C. Limb, Minister of
Foreign Affairs

Corrigendum tu A/AC.26/SC.2/12
Hearing of Kim Hyo Suk, Minister of the

Interior
Summary and analysis of hearings
Report on trips to the Provinces affected by

recent disturbances
Final report to the Commission

c) Comite special

Rapport du Comite special sur la question de
l'~cc(~s des Coreens aupres de la Commis
sIOn

Rapport de la Commission siegeant en Comite
special sur la question des groupes d'en
quete

d) Sous-Commission III

Report and recommendations
First progress report
Compte rendu analytique de la l ere seance
Compte rendu analytique de la 2eme seance
Compte rendu analytique de la 3eme seance
Compte rendu analytique de la 4eme seance
Corrigendum au compte rendu analytique de

la 4eme seance

9 juin 1949

14 juin 1949
17 juin 1949

25 juin 1949

6 juillet 1949
18 juillet 1949

21 juillet 1949

17 fevrier 1949
22 fevrier 1949

1 mars 1949
7 mars 1949

11 mars 1949

14 mars 1949
17 mars 1949

17 mars 1949

17 mars 1949

25 mars 1949

2 avril 1949

5 avril 1949

5 avril 1949

8 avril 1949
14 avril 1949

19 avril 1949
9 juin 1949

9 juin 1949
18 juin 1949

22 fevrier 1949

1 juin 1949

16 juin 1949
2 juillet 1949
7 juillet 1949
7 juillet 1949
7 juillet 1949
8 juillet 1949

11 juillet 1949

AIAC.26/SC.4/7
AIAC.26/SC.4/8
AIAC.26/SC.4/9

AIAC.26/SCA/lO

AIAC.26/SCA/ll

AIAC.26/SC.4/12

AIAC.26/SC.4/13
AIAC.26/SC.4/14
AIAC26/SC.4/15

AIAC.26/SCA/16

AIAC.26/SC.4/17

AIAC.26/SC.4/18

Numeros
180

1, Corr. 1
2
3
4

5

6

7
8
9

10
11
12
13

It!

15

16
17
18

19

20

&:lCe premier communj
corrections y ont
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7 juillet 1949

7 juillet 1949
7 juillet 1949

20 juillet 1949
i\ ., ;

26 juillet 1949
27 juillet 1949
28 juillet 1949

8 juillet 1949

S juillet 1949

8 juillet 1949

8 juillet 1949

11 juillet 1949

Compte rendu analytique de la Seme seance
Compte rendu analytique de la 6eme seance
Communications from Brigadier General

'vV. L. Roberts concerning withdrawal of
United States occupation forces

Communication to the Chairman of Sub
Committee III from the Ambassador of
the United States concerning withdrawal
of US troops

Communication dated 16 july 1949 to the
Chairman of Sub-Committee III from
Chief, United States Advisory Group to
the Republic of Korea

Communication under date of 25 July 1949
from the Ambassador of the United States
to the Chairman of Sub-Committee III

Second progress report
Meeting with V.S. Ambassador Muccio
Notes on observation of United States troop

embarkation at Inchon, 21 juin 1949
Notes on observation of United States troop

embarkation at Inchon, 29 juin 1949
Notes on inspection of former USAFIK in

stallations at Camp So' .ingo-Youngsan
area, 30 juin 1949 .

Notes on inspection of Ascom-Inchon area,
1 july 1949

AIAC.26/SCAj7
AIAC.26/SCA/8
AIAC.26/SC.4/9

AIAC.26/SCA/l1

AIAC.26/SCA/12

A/AC.26/SCA/I0

AjAC.26/SCA/18

AIAC.26/SC.4/13
AIAC.26/SC.4/14
AIAC.26/SCA/15

AjAC.26/SCA/16

AjAC.26/SCAjI7

8. COMMUNIQUES DE PRESSE

Numeros
180

1, Corr. 1
2
3
4

5

6

7
8
9

10
11
12
13

It!

15

16
17
18

19

20

Arrival of the advance party and objectives of
the Commission

Corrigendum to the above Press release
First meeting of the Commission
First public meeting of the Commission
Regarding resolution on access of Koreans to the

Commission, and first field trip
Request to the Secretary-General to transmit to

the USSR a message regarding contact with
North Korea

Misquotation of remarks of the Press Officer
concerning "representative government"

Resolution concerning social functions
Arrival of the Delegate from El Salvador
Message of congratulation addressed by the

Chairman to President Rhee on his 75th
birthday

Trips to Cheju Do and Cholla Namdo
Press questionnaire
T.rip to Cheju Do
Address by the Chairman at the Capitol cere

mony on the first anniversary of the general
elections

Trip of Chairman and Principal Secretary to
scene of disturbances at 38th parallel

Text of address by the Chairman at the mass
meeting on the first anniversary of the gen
eral elections

Trip to Cheju Do
Contact with the north : letter to Kim Il Sung
Resolution concerning Commission's responsi-

bility toward withdrawal of occupying forces
under the General Assembly resolution of 12
December 1948

Concerning hearing with .mbassador Muccio
and General Roberts

Resolution concerning.observation of with
dra.wal of US occupation forces and establish
ment of a sub-committee in this respect

29 janvier 1949
29 janvier 1949

2 fevrie- 1949
12 fevrier 1949

17 fevrier 1949

22 fevrier 1949

28 fevrier 1949
1 mars 1949

26 mars 1949

28 mars 1949
21 avril b49
23 avril 1949
29 avril 1949

10 mai 1949

10 mai 1949

11 mai 1949
17 mai 1949
19 mai 1949

24 mai 1949

13 juin 1949

80Ce premier communique de presse a He prepare aLake Success et ernporte par le groupe initial. Quelques
corrections y ont He apoortees ulterieurernent et un rectificatif a He publie,
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21 Invitation a formuler des suggestions au sujet
de l'unification

22 Visit to Chonan to observe by-election of 10

23
June 1949

Tournee de visite a Inchon et a Choonchon et
incident survenu a Choonchon

24 Creation and powers of Sub-Committee III
2S Visites de la region d'Ongjin
26 Letters of condolence to President Rhee and

Major Kim regarding assassination of Kim
Koo

27 Broadcast of the Chairman of the Commission
to the north

28 Last embarkation of American occupation forces
29 Address of the Chairman of the Commission at

the funeral services for Kim Koo
30 Concerning recommendations of sub-committee

I regarding continuation of its work, adopted

')
at the 39th meeting of the Commission

31 Letter to the Secretary-General enclosing aide
memoire concerning the withdrawal of oc-
cupation forces

32 Withdrawal from the Commission of the Dele-
;~ gation of El Salvador
~ 1 Arrest of newspapermen assigned to the Com-

33 mission and suspension of Press conferences
Derogatory remarks in the National Assembly

34 about members of the Commission
Resolution adopted by the Commission concern-

35 ing the withdrawal of the Delegation of El
Salvador

36 Delegation of El Salvador rejoined the Commis-
sion

Completion of withdrawal of United States oc-
37 cupation forces, observed and verified by the

Commission
38 Completion of the report to the General Assem-

bly

13 juin 1949

14 juin 1949

16 juin 1949
20 juin 1949
28 juin 1949

28 juin 1949

29 juin 1949
30 juin 1949

S juillet 1949

9 juillet 1949

13 juillet 1949

21 juillet 1949

22 juillet 1949

25 juillet 1949

26 juillet 1949

27 juillet 1949

28 juillet 1949
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